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L
es enfants québécois 
ne sont pas à l’abri de la 
maltraitance parce que 
les directions de la pro-
tection de la jeunesse 

ont réussi à réduire leur liste 
d’attente avec les fonds investis 
récemment par le gouverne-
ment. Ne perdons jamais de vue 
que pour protéger les enfants, il 
est aussi nécessaire d’intervenir 
sur différents fronts et bien avant 
un signalement à la DPJ. 

« La maltraitance exige une in-
tervention soutenue, spécialisée 
et collective, tant en matière de 
prévention que d’intervention », 
indiquent les directeurs de la 
protection de la jeunesse dans 
le bilan 2019, rendu public hier 
et faisant état pour une autre 
année d’une hausse des signale-
ments — un total de 105 644 l’an 
dernier. 

Une formule pour diminuer la 
pression qui pèse sur eux depuis 
les tristes évènements de Granby 
et autres ratés des dernières 
années, ou un rappel à tous de 
leurs responsabilités ? 

C’est pratique de taper sur la 
tête des DPJ et de les accuser 
d’en faire trop ou pas assez. Cela 
évite de porter un regard plus 
large et plus global sur ce que 
l’on réalise individuellement et 
collectivement pour assurer un 
milieu de vie sain, sécuritaire et 
aimant aux enfants. 

La maltraitance est un pro-
blème majeur de santé publique, 
affirmait en mai au Soleil le Dr

Jean Labbé, pédiatre consultant 
en protection de l’enfance pen-
dant 37 ans et cofondateur de la 
première clinique de protection 
des enfants au CHUL de Québec, 
en 1976. 

Selon M. Labbé,  il faudrait ac-
cepter collectivement d’investir 
suffisamment dans la protection 
de l’enfance, comme on le ferait 
pour un virus. « Si un nouveau 
virus apparaissait et causait 
autant de décès, de blessures 
et de conséquences physiques 
et psychologiques que la mal-
traitance, les gens réagiraient 
pour faire des recherches, pour 
essayer de trouver des façons de 
régler le problème, pour trou-
ver un remède, un vaccin. On se 
dirait «tabarnouche, ça n’a pas 

de sens» ».
La directrice de la protection 

de la jeunesse au CIUSSS Mon-
tréal-Centre-Sud a tenu mer-
credi des propos similaires à La 
Presse. « Quand on cible une 
maladie comme un problème de 
société, on la gère comme tel et 
on investit en conséquence. C’est 
cela que je souhaite avec la mal-
traitance, la négligence, qu’on 
traite cela comme un problème 
de société. On n’en veut plus, 
d’enfants maltraités », a affirmé 
Assunta Gallo. 

Notre intolérance à la violence 
s’est accrue grandement au fil 
des années et c’est tant mieux. 
Mais est-on prêt à faire davan-
tage pour diminuer  les risques 
de maltraitance ? 

On fait quoi pour briser l’isole-
ment social, pour contrer la pau-
vreté, deux facteurs importants 
de risque de maltraitance ?

Quelle est l’accessibilité des 
services dont disposent les pa-
rents « inadéquats » et les enfants 
vulnérables et en difficulté ? 
Quelle est leur qualité ? Que 
fait-on pour outiller les parents 
à bien jouer leur rôle auprès de 
leurs enfants ? 

Quel est le soutien que peuvent 
apporter le milieu scolaire, les 
services de garde et la première 
ligne du réseau de la santé pour 
éviter qu’un enfant soit victime 
de négligence, d’abus ou de 
maltraitance ?

Tous ceux qui gravitent autour 
des parents et des enfants à 
risque sont-ils bien formés, bien 
soutenus et bien au fait des 
dernières connaissances scien-
tifiques et des meilleures pra-
tiques d’intervention auprès des 
familles vulnérables ?  

La tenue de la Commission 
spéciale sur les droits des 
enfants et la protection de la 
jeunesse, présidée par Régine 
Laurent, permettra de faire le 
point et d’apporter les correctifs 
nécessaires. Mme Laurent veil-
lera, a-t-elle dit, à ce que son rap-
port ne soit pas tabletté.

Son mandat ne porte pas seule-
ment sur les DPJ, mais aussi sur 
les services offerts en amont aux 
parents et aux enfants. Mettre les 
jeunes à l’abri de la maltraitance 
est une responsabilité partagée.

À l’abri de la 
maltraitance

BRIGITTE 
BRETON
CHRONIQUE
Le Soleil

JUSTINE MERCIER

jmercier@ledroit.com

Alors que le nombre de signale-
ments qu’elle doit traiter est en 
hausse, la Direction de la protec-
tion de la jeunesse (DPJ) de l’Ou-
taouais compte toujours des en-
fants en attente d’évaluation, une 
conséquence directe du manque 
de personnel.

La directrice de la DPJ dans la 
région, Colette Nadeau, a pré-
senté mercredi le bilan  2018-
2019, année au cours de laquelle 
6550 signalements ont été reçus 
en Outaouais. Cela représente une 
hausse de 7,4 % par rapport aux 
6100 signalements traités l’année 
précédente. À l’échelle provinciale, 
l’augmentation du nombre de 
signalements s’est établie à 10 %.

En Outaouais, malgré l’augmen-
tation du nombre de signalements, 
ils ont été moins nombreux à être 
retenus. La DPJ régionale en a rete-
nu 2408 l’an dernier, comparative-
ment à 2567 en 2017-2018.

Mme Nadeau souligne que cette 
situation peut découler du fait que 
« les gens sont plus sensibilisés » et 
« plus informés », mais aussi des 
« vérifications complémentaires » 
effectuées lors des signalements. 
Cela permet « d’aller chercher plus 
d’informations afin de déterminer 
si la sécurité et le développement 
de l’enfant [sont] compromis », a-t-
elle expliqué.

Le drame de la fillette de Gran-
by qui a secoué tout le Québec 
peut aussi avoir provoqué une 
hausse des signalements «  à 
certains moments », a reconnu 
Mme Nadeau.

LISTE D’ATTENTE

Colette Nadeau a indiqué qu’il y a 
présentement une liste contenant 
les noms de 40 enfants en attente 
d’évaluation/orientation. 

Il s’agit d’une « nette diminution 
depuis l’année dernière », alors que 
la liste d’attente a parfois atteint 
150 noms, a précisé la directrice 
de la DPJ en Outaouais.

Selon Mme Nadeau, « l’attente 
la plus longue se situe autour de 
deux semaines », actuellement, en 
Outaouais. 

Elle assure toutefois que pour 
les cas nécessitant une inter-
vention « immédiate ou dans les 

24 heures », la DPJ de la région est 
« en mesure de toujours répondre 
à ces besoins-là ».

La DPJ a obtenu une hausse 
de son budget afin d’ouvrir, dès 
jeudi ,  huit  nouveaux postes 
d’intervenants. 

La pénurie de main-d’œuvre fait 
toutefois en sorte qu’avant même 
de procéder à l’affichage de ces 
nouveaux postes, Mme Nadeau doit 
faire fonctionner ses services avec 
« une vingtaine d’intervenants qui 
manquent », que ce soit en raison 
de postes vacants ou d’absences 
prolongées.

NÉGLIGENCE

Parmi tous les signalements 
retenus en Outaouais l’an der-
nier, la négligence (ou le risque 
de négligence) demeure la raison 
la plus fréquemment invoquée et 
concerne plus du tiers (35,6 %) des 
cas. Suivent l’« abus physique » (ou 
le risque) dans 27,6 % des cas, les 
mauvais traitements psycholo-
giques (13 %), les troubles de com-
portement sérieux (12 %) et l’abus 
sexuel (ou le risque) dans 11,6 % 
des cas. 

En fin de liste se retrouve l’aban-
don, qui touche 0,3 % des signale-
ments retenus l’an dernier dans la 
région, soit huit cas.

BILAN 2018-2019 DE LA DPJ DE L’OUTAOUAIS

Hausse des 
signalements

Cette hausse peut découler du fait que « les gens sont plus sensibilisés » et « plus informés », mais aussi des « vérifica-
tions complémentaires » effectuées lors des signalements. — 123RF
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MATHIEU BÉLANGER

mabelanger@ledroit.com

Les municipalités ont maintenant 
un nouveau pacte fiscal de cinq 
ans, qui prévoit une augmenta-
tion substantielle des transferts 
en provenance de Québec par rap-
port à la dernière entente impo-
sée dans la grogne par l’ancien 
gouvernement Couillard.  Pour la 
Ville de Gatineau, cette entente 
devrait lui permettre de diversifier 
ses revenus et de réduire petit à 
petit sa forte dépendance à la taxe 
foncière.

Les membres de l’Union des 
municipalités du Québec (UMQ), 
dans une proportion de 95 %, ont 
approuvé, mercredi, en assemblée 
générale extraordinaire, les termes 
de la nouvelle entente qui permet-
tra aux villes de faire « un premier 
pas » dans la réforme fiscale tant 
souhaitée par le monde municipal 
en obtenant le « partage de la crois-
sance d’un point de la TVQ ». Cette 
avancée permettra à la Ville de Gati-
neau de recevoir plusieurs millions 
de dollars de revenus supplémen-
taires au cours des cinq prochaines 
années.

Le président de l’UMQ, Alexandre 

Cusson, a affirmé, en entrevue avec 
Le Droit, que la nouvelle entente 
prévoyait des transferts annuels de 
1,43 milliard $ vers les municipalités. 

À titre de comparaison, le der-

nier pacte fiscal signé avec Québec 
comprenait des transferts annuels 
de l’ordre de 848 millions  $ en 
moyenne. 

« C’est une augmentation de 
69 % », note le président de l’UMQ. 

Le « plus gros gain » de ce nouveau 

pacte, selon M. Cusson, est cepen-
dant le versement, sur cinq ans, 
d’une somme de 730 millions $ pro-
venant du partage de la croissance 
de la TVQ. 

Dès 2020, ce partage des 
revenus de la TVQ repré-
sentera un montant de 70 
millions $. À la fin du pacte, 
en 2024, ce montant sera de 
238 millions $. 

« C’est un nouveau reve-
nu, note M. Cusson. C’est 
un transfert inconditionnel. 

C’était la condition pour que l’UMQ 
signe cette entente-là. On a atteint 
les objectifs qu’on s’était fixés dans 
le cadre de cette négociation, soit de 
doter les municipalités de nouvelles 
sources de revenus qui s’aligneront 
sur la croissance économique, de 

revenus qui sont prévisibles et qui 
tiennent compte de la nouvelle 
économie numérique. Le gouver-
nement a livré la marchandise et a 
respecté sa parole. »

DES MILLIONS POUR GATINEAU

Le maire de Gatineau, Maxime 
Pedneaud-Jobin, qui a fait du trans-
fert de sommes provenant de la 
TVQ l’une de ses marottes au cours 
des dernières années ne s’est pas 
rendu disponible, mercredi, pour 
commenter ce nouveau pacte fiscal. 

Le président de l’UMQ a cepen-
dant précisé que le partage entre 
les villes des revenus provenant de 
la TVQ sera basé sur une formule 
per capita. 

Il a expliqué que cela représente 
87 $ sur cinq ans par citoyens. Selon 

cette formule, Gatineau pourrait 
toucher près de 25 millions $ d’ici 
2024 en revenus provenant de la 
TVQ. 

Cela permettra à la Ville de Gati-
neau de réduire sa très forte dépen-
dance à la taxe foncière. De fait, 
M. Cusson précise qu’à la dernière 
année du pacte, les revenus prove-
nant de la TVQ représenteront envi-
ron 2 % de l’assiette fiscal découlant 
de la taxe foncière. 

M.  Cusson a précisé que ces 
transferts provenant de la TVQ 
sont appelés à croître au fil des ans 
puisque, explique-t-il, « les revenus 
de la TVQ sont toujours en crois-
sance, même dans les périodes éco-
nomiquement difficiles ». 

Le maire de Gatineau doit rencon-
trer les médias ce jeudi à 11 h 30.

NOUVEAU PACTE FISCAL

QUÉBEC RETOURNE 
1,4 MILLIARD AUX VILLES

« Le gouvernement a 
livré la marchandise et a 
respecté sa parole. »

 — Alexandre Cusson, président de l’UMQ

Selon ce nouveau pacte fiscal, Gatineau pourrait toucher près de 25 millions $ d’ici 2024 en revenus provenant de la TVQ. — ARCHIVES, LE DROIT

LE DÉBAT DE L’OUTAOUAIS 2019

Débat de l’Outaouais en compagnie

des représentants de chacun des partis

Le 9 octobre à 19H00

283, boul. Alexandre-Taché

Ouvert à tous
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La salle de nouvelles du Droit avait des airs de station de ra-
dio, mercredi après-midi, puisque l’animateur d’Unique FM, 
Michel Picard a diffusé son émission en direct de nos bureaux 
du Marché By. Il en a profité pour souligner la Journée des 
Franco-Ontariens en compagnie de plusieurs membres de 
notre équipe. On reconnaît sur la photo Pierre-Paul Noreau, 
président et éditeur du Droit, et Me Ronald Caza. Au cours 
de l’émission, plusieurs personnes sont venues témoigner 
de leur attachement au Droit. Au cours de l’émission, on a pu 
entendre l’ex-éditeur Pierre Bergeron, les chroniqueurs Denis 
Gratton et Patrick Duquette, le journaliste Jean-François 
Plante, la directrice aux ventes Sylvie Charette, le rédacteur 
en chef Patrice Gaudreault, le président de l’AFO Carol Jolin 
et la professeure Linda Cardinal.— ETIENNE RANGER, LE DROIT

 ̽ UNIQUE FM DIFFUSE À 
PARTIR DE LA SALLE DES 
NOUVELLES DU DROIT

ÉMILIE PELLETIER

epelletier@ledroit.com 

Correspondante régionale

La journée du 25 septembre a été 
marquée d’une manière toute spé-
ciale pour les Franco-Ontariens de 
Saint-Albert, dans l’Est ontarien. 
Tous vêtus de vert et de blanc, ils 
étaient plus d’un millier à s’être 
réunis à la Fromagerie St-Albert 
afin de célébrer l’inauguration du 
17e monument de la francophonie 
de l’Ontario.

Perruques vertes, tutus blancs et 
drapeaux à la main, ce sont notam-
ment des artistes, des élèves, des 
enseignants et des politiciens qui 
sont venus exprimer leur amour 
profond pour leur culture et leur 
histoire. 

La plupart d’entre eux ont sou-
ligné l’importance particulière 
de la journée des Franco-Onta-
riens cette année, mais aussi de ce 
monument, qui fait maintenant 
partie du paysage culturel de la 
communauté. 

« C’est spécial de voir tout le 
monde là, d’avoir un drapeau, 
un monument chez nous, dans 
ma cour, s’est exclamée l’auteure-
compositrice-interprète originaire 
de Saint-Albert, Mélissa Ouimet. 
Surtout avec l’année qu’on vient 

de passer, il y a eu des hauts et 
des bas, mais je pense qu’on sent 
la solidarité. On s’est tenu, on 
est des gens qui persistent, qui 
persévèrent. »

Même son de cloche pour la 
députée provinciale indépendante 
Amanda Simard. « C’est le premier 
jour des Franco-Ontariens depuis 
la crise linguistique. Il y a encore 
plus de gens qui se présentent et 
qui affichent leurs couleurs, leur 
fierté et qui démontrent leur soli-
darité. Tout le Canada a les yeux 
sur nous aujourd’hui et nous 
appuie. On a encore besoin de cet 
appui, parce qu’il y a encore beau-
coup de défis, et ce n’est pas la fin. »

L’an dernier, l’annonce de ce nou-
veau monument avait été mar-
quée par la première apparition 
publique d’Amanda Simard depuis 
sa démission des rangs du caucus 
conservateur de Doug Ford. 

Présente aux côtés du député 
fédéral Francis Drouin, la femme 
du premier ministre du Canada, 
Sophie Grégoire, a témoigné de 
l’attachement qu’elle a pour la 
langue française, et elle a tenu à 
lancer un message aux enfants de 
la région. « Je veux vous dire que 
c’est maintenant à vous de porter 
le flambeau, de bien apprendre, de 
protéger, d’aimer, de bercer votre 
langue, de bien l’écrire, de bien la 
parler. »

Le maire de la municipalité de La 
Nation, François Saint-Amour s’est 
dit fier d’accueillir le 17e monu-
ment de la francophonie chez lui. 
« Grâce à vous [le comité organisa-
teur], nous avons maintenant un 
monument, non seulement pour 
souligner la présence des Franco-
Ontariens et Franco-Ontariennes 
dans notre municipalité, mais 
aussi pour bien représenter la 
fierté que nous avons pour notre 
langue. »

Sur le terrain de la Fromagerie 
St-Albert, le nouveau monument 
de la francophonie arbore l’un 

des plus hauts mâts jamais 
construits, du bout de ses 
80 pieds. 

Située entre le cimetière 
de Saint-Albert et l’école 
élémentaire catholique de Saint-
Albert, l’œuvre rappelle d’un côté 
les ancêtres de la communauté, et 
de l’autre, les générations futures. 
C’est d’ailleurs l’une des raisons 
pour lesquelles la campagne de 
financement s’est si bien dérou-
lée, a fait remarquer le trésorier et 
coordonnateur du comité organi-
sateur, François Bazinet. 

Comme l’a expliqué l’artiste et 

concepteur de l’œuvre, Jacques 
Meilleur, l’un des traits domi-
nants du monument est la longue 
courbe, qui représente le chemi-
nement des Franco-Ontariens au 
travers des luttes pendant les der-
niers 400 ans. 

« La brisure entre le gris et le noir 
reflète les reculs, les embûches 
vécues dans le passé, et si je 
peux ajouter, que l’on vit encore 
aujourd’hui. »

JOURNÉE DES FRANCO-ONTARIENS

Saint-Albert inaugure son monument

Le monument de la francophonie à Saint-Albert a été inauguré mer-
credi sur le terrain de la fromagerie en présence d’un millier de per-
sonnes. Une activité réussie, selon l’organisateur François Bazinet. 
— ÉMILIE PELLETIER, LE DROIT

LEMOTDU JOURANTIDOTE OFFERT PAR

PUBLIÉ DANS TOUS LES QUOTIDIENS
DE GROUPE CAPITALES MÉDIAS

www.antidote.info

WINDOWS • MAC • LINUX

Soignez votre langue

INCOGNITO, adverbe
Définition –De manière à ne pas se faire connaître ou reconnaître, en gardant l’anonymat.

Étymologie –De l’italien incognito, ‘inconnu’.

Cooccurrences –passer incognito, voyager incognito, se promener incognito, visiter incognito,
venir incognito, s’introduire incognito…
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DANIEL LEBLANC

dleblanc@ledroit.com

L’adjectif « minoritaire » ne signi-
fie pas que la communauté doit 
être traitée comme des citoyens 
« de deuxième classe », a martelé 
la présidente de l’Association des 
communautés francophones 
d’Ottawa (ACFO), Soukaina 
Boutiyeb, mercredi, en marge 
des célébrations de la Journée 
des Franco-Ontariens.

« Il faut se dire les vraies choses : 
cette année a quant même été 
très difficile pour les Franco-
Ontariens. Du jour au lendemain, 
nous avons remarqué que nos 
droits peuvent être brimés. Pas 
plus tard que le 1er décembre 
dernier, pas loin d’ici, plus de 
5000 personnes étaient réu-
nies pour parler de nos droits. 
On a réussi à ravoir l’Université 
de l’Ontario français, mais il y a 
encore beaucoup de chemin à 
faire », s’est-elle exclamée.

Quelques minutes plus tôt, le 
maire Jim Watson a hissé le dra-
peau vert et blanc devant l’hô-
tel de ville en présence de plus 
d’une centaine de personnes. 
Une chorale de l’école élémen-
taire catholique St-Rémi a quant 
à elle entonné la chanson Notre 

Place, l’hymne franco-ontarien 
écrit par le regretté Paul Demers.

« Minoritaire veut dire qu’on a 
droit à un accès (aux services) 
au même niveau que nos homo-
logues anglophones. [...] Vive 
notre langue, vive la commu-
nauté francophone, et surtout, 
vive Ottawa bilingue », a renchéri 
Mme Boutiyeb.

Selon le maire Watson, la jour-
née du 25 septembre a toute sa 
raison d’être. 

« C’est une occasion de célébrer, 
mais aussi de reconnaître qu’il y 
a encore des défis, en raison des 
coupures imposées par le gou-
vernement à Queen’s Park », a-t-
il dit, profitant de cette journée 
spéciale pour rappeler qu’il est 
primordial d’encourager le quo-
tidien Le Droit, « l’une des seules 
voix » et le seul quotidien franco-
phone dans la capitale.

Par ailleurs, soulignons qu’à 
la suite d’une motion présentée 
par le conseiller Mathieu Fleury 
et dans le cadre de la revitalisa-
tion du chemin de Montréal, le 
conseil municipal a accepté à 
l’unanimité que la terrasse du 

290, rue Dupuis soit officielle-
ment rebaptisée Carré de la Fran-
cophonie de Vanier.

LA JOURNÉE DES 
FRANCO-ONTARIENS À OTTAWA

« Encore 
beaucoup de 
chemin à faire »

Le maire d’Ottawa, Jim Watson, a his-
sé le drapeau franco-ontarien dans le 
cadre de la journée du 25 septembre. 
Selon le maire, cette journée a toute 
sa raison d’être. — PATRICK WOODBURY, LE 

DROIT

AUTRE TEXTE
L’ancien patron de TFO, 
conseiller spécial à la 
ministre Mulroney
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L’éducation

c’est aussi

VOUS!
Chez nous, le personnel de
soutien contribue à la réussite
de nos étudiantes et étudiants.

Les Habitations Peter Bouwman
819 213-0475

pour retraités /
semi-retraités autonomes
nouveau à Buckingham

Logements à Louer

offrez-vous un chez soi Luxueux
et aBordaBLe près de tout!

Unités de 1 ou 2 chambres disponibles

informations :
Chantal, directrice adjointe
Conseillère vente/location

819 598-5475

776, rue maclaren est, Buckingham

informez-
vous

sur notre
formule

tout incLus!

geL

de Loyer

pour une

période de

3 ans!
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LOUIS-DENIS ÉBACHER
ldebacher@ledroit.com

Un couple de l’Outaouais est accu-
sé d’extorsion pour avoir exigé une 
rançon auprès d’un riche homme 
d’affaires de la région, filmé à son 
insu dans une position sexuelle 
explicite.

La victime, dont on ne peut révé-
ler l’identité à cause d’une ordon-
nance de non-publication, a livré 
sa version des faits mercredi, au 
palais de justice de Gatineau.

En septembre 2018, l’homme 
d’affaires s’est rendu dans un salon 
d’esthétique du secteur Hull pour y 
recevoir une pédicure.

Les deux s’étaient déjà croisés 
auparavant, sans que rien n’aille 
plus loin.

Ce jour de septembre 2018, ils se 
sont rendus dans une salle privée 
du salon d’esthétique.

Sous le charme, le client aurait 
complimenté l’employée sur sa 
beauté.

De fil en aiguille, le client aurait 
mis ses mains sur les seins de la 
femme en tenue légère. Il aurait 
ensuite commencé à se masturber.

Ce que l’homme d’affaires igno-
rait, c’est qu’on avait posé une 
caméra dans cette salle privée.

La scène a été filmée à l’insu de 
l’individu.

Les jours ont passé et un homme 
s’est  présenté au bureau de 
l’homme f’affaires. L’accusé, Richer 
Geneau, a montré à son hôte la 
vidéo dont la teneur était explicite.

« Combien ça vaut, tu penses ? » a 
demandé  M. Geneau au principal 
intéressé.

S e l o n  l a  v i c t i m e  a l l é g u é e, 
M. Geneau l’a menacé d’envoyer 
la vidéo aux médias de la région 
afin de briser sa réputation.

La seule façon d’éviter une telle 
humiliation était de verser une 
somme d’argent.

Dans la même semaine, l’homme 
d’affaires a enregistré une conver-
s a t i o n  t é l é p h o n i q u e  a v e c 
M. Geneau.

La victime et son escroc se sont 
donné rendez-vous dans un res-
taurant du secteur Hull.

Mais l’homme d’affaires était 

accompagné de policiers, qui 
ont procédé à l’arrestation de 
M. Geneau.

L a  p ré s u m é e  c o m p l i c e  d e 
M. Geneau est sa conjointe, Nata-
cha Naud-Lamontagne, aussi 
accusée d’extorsion.

À la sortie de la salle d’audience 
où a eu lieu l’enquête préliminaire, 
mercredi, M. Geneau a tenu à dire 
que les victimes étaient plutôt lui 
et sa conjointe.

« C’est nous, les victimes, a-t-il 
soutenu. On l’entend dans la vidéo. 
Elle dit ‘non’. »

Cette vidéo n’a pas été présentée 
au tribunal. Elle pourrait cepen-
dant être présentée dans un éven-
tuel procès.

Un des avocats de la défense, 
Me Jacques Belley, a précisé que 
l’affaire sera finalement entendue 
devant juge et jury.

« Oui, ma conjointe était habillée 
de façon provocante, mais ce n’est 
pas une excuse pour la toucher, a 
soutenu M. Geneau. Elle a dit non 
et il a continué. »

Un homme d’affaires 
se dit victime d’extorsion

LOUIS-DENIS ÉBACHER
ldebacher@ledroit.com

Survivant de l’écrasement de son 
avion lors d’une partie de pêche en 
2016, l’homme d’affaires gatinois 
Philippe St-Pierre est poursuivi 
pour plus de deux millions de dol-
lars par les familles des défunts.

Propriétaire de concessions 
automobiles en Outaouais, M. St-
Pierre a perdu dans ce drame ses 
deux amis, Éric Cossette et Alain 
Lafontaine.

Pour sa part, le pilote a été brûlé 
au troisième degré sur 40 % de son 
corps.

Le Cesna piloté par M. St-Pierre 
s’est écrasé dans les environs de 
Baie-Comeau le 25 septembre 
2016.

POURSUITE
Trois ans plus tard, le 23 sep-

tembre dernier, les familles des 
deux défunts ont déposé une pour-
suite totalisant 2 265 258, 21 $ au 
palais de justice de Gatineau.

Les familles reprochent au pilote 
et propriétaire d’avoir commis une 
faute irréparable lors du vol.

Elles se fient au rapport du 
Bureau de la sécurité des trans-
ports (BST) pour démontrer que 
M. St-Pierre est personnellement 
responsable du décès d’Éric Cos-
sette et d’Alain Lafontaine.

« Alors que l’avion volait à basse 
altitude, lit-on dans la requête judi-
ciaire, le moteur (...) s’est arrêté. 

(M. St-Pierre) a amorcé un virage 
vers la droite pour tenter de reve-
nir se poser sur le lac Kuashkua-
pishiu. C’est lors de l’exécution de 
ce virage que l’avion a décroché 
avant de s’écraser dans une zone 
boisée puis prendre feu. »

Selon la réprimande, ce virage 
prononcé était contraire à la pro-
cédure prévue dans le manuel de 
vol de l’appareil.

Il aurait fallu, selon le même 
manuel, abaisser le nez de l’aéro-
nef promptement afin de main-
tenir la vitesse et effectuer un vol 
plané pour redémarrer le moteur 
ou atterrir.

La conjointe de M.  Cossette, 
Véronique Babineau, indique dans 
la requête avoir perdu d’impor-
tantes sommes liées à son arrêt 
de travail ainsi qu’à l’absence de 
salaire provenant de M.  Adam 
depuis cette date. Un montant est 
aussi prévu pour leurs enfants.

Nathalie Forcier,  conjointe 
d’Alain Lafontaine, soutient que le 
foyer familial a aussi été privé de 
revenus provenant des salaires du 
couple. Les trois enfants sont aussi 
inscrits comme demandeurs.

En plus des pertes salariales, les 
familles éprouvées demandent 
ré p a ra t i o n  p o u r  d o m ma g e s 
moraux.

Le ou les avocats de Philippe St-
Pierre n’ont pas encore fourni de 
réponse à cette requête judiciaire.

Les allégations des poursuivants 
n’ont pas encore été prouvées 
devant le tribunal.

ÉCRASEMENT D’AVION EN 2016

Poursuite 
contre Philippe 
St-Pierre

Un couple de l’Outaouais a été accusé d’extorsion envers un riche homme d’af-
faires de la région, mercredi, au palais de justice de Gatineau. — ARCHIVES, LE DROIT

AVIS
Prenez avis que Andréa JOLICOEUR,

en son vivant résidant et domiciliée

au 16-95, rue De Rouville, Gatineau,

QC, J8T 8M7, est décédée le

28 août 2019. Un inventaire de

ses biens peut être consulté par

les intéressés : Nicolas Carpentier,

408, rue Chagnon, Gatineau, QC,

J9J 0H2, liquidateur, sur rendez-

vous uniquement en téléphonant au

819 557-0805.

Abonnez-vous
maintenant pour

69$
A partir du

1er octobre 89$

BAROMÈTRE
ÉLECTIONS 2019

NOUVELLES DONNÉES
AJOUTÉES QUOTIDIENNEMENT barometreelections.ca

UN OUTIL POUR SUIVRE
LES INTENTIONS DE VOTE
EN TEMPS RÉEL
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LOUIS-DENIS ÉBACHER
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Une scène pour le moins surpre-
nante s’est déroulée mercredi lors 
de la comparution pour agression 
sexuelle de Guillaume Carle, ce Ga-
tinois qui se réclame Grand chef 
de la Confédération des peuples 
autochtones du Canada (CPAC). 
Le personnage controversé 
était flanqué de deux « gardes 
du corps » bien connus des poli-
ciers ayant fait chacun leur tour 
les manchettes pour des crimes 
violents.

Guillaume Carle a comparu pour 
la première fois, mercredi, dans 
un dossier où il est accusé de trois 
chefs de nature sexuelle commis 
envers une personne mineure 
dans les années 80.

Après avoir plaidé non coupable 
et reçu une partie de la preuve rete-
nue contre lui, il a quitté le palais 
de justice de Gatineau entouré 
de sa famille, mais aussi de deux 
individus très bien connus dans le 
système judiciaire de l’Outaouais.

Il s’agit de Ronald Jr Brazeau, et 
de Tanner Marcotte.

Le premier est récemment sorti 
de prison après avoir purgé sa 
peine pour l’homicide involontaire 
de Travis Votour, survenu à Aylmer 
en 2014.

Le deuxième a fait parler de lui 
en 2011, lors de son procès pour 
un violent braquage à domicile, 

pendant lequel il a rossé l’occupant 
avec deux complices. Une affaire 
de vengeance liée à de la violence 
conjugale se cachait derrière ce 
passage à tabac. D’ailleurs, le trio 
avait utilisé des bâtons de baseball 
pour se faire justice.

Au deuxième étage du palais de 
justice, mercredi, les deux « gardes 
du corps » ont précisé à des 
connaissances — à voix haute — 
qu’ils avaient le mandat de « pro-
téger les arrières » de M. Carle.

COMPARUTION
Guillaume Carle, 59 ans, a dit être 

« pris par surprise » par cette accu-
sation. Il a plaidé non coupable et 
a tenu à dire qu’il démentait vive-
ment toute cette affaire.

Selon l’acte d’accusation, les faits 
allégués se sont produits quand 
M. Carle avait 27 ou 28 ans, entre 
1988 et 1989.

Guillaume Carle a dit songer à 
retenir les services d’un avocat 
pour répondre à trois chefs d’ac-
cusation, soit contact sexuel sur 
une personne de moins de 14 ans, 

incitation à des contacts sexuels 
sur une personne mineure et 
agression sexuelle.

Habitué des comparutions à 
la chambre civile, M.  Carle se 

représente seul, la plupart du 
temps.

Selon l’acte d’accusation, Guil-
laume Carle a « entre le 1er mars 
1988 et le 30 avril 1989, à des fins 
d’ordre sexuel, invité engagé ou 
incité (la victime) à toucher un 
tiers ».

Selon la deuxième accusation, 
M. Carle aurait touché une partie 
du corps (de la victime) âgée de 
moins de 14 ans.

Toujours dans la même période, 
M. Carle aurait agressé sexuel-
lement la même victime « avec 
la  participation d’une autre 
personne ».

COMPARUTION DE GUILLAUME CARLE AU PALAIS DE JUSTICE DE GATINEAU

Des « gardes du corps » qui font jaser

Lors de sa comparution au palais de 
justice de Gatineau, mercredi, Guil-
laume Carle était entouré de deux 
hommes bien connus des policiers. 
— LOUIS-DENIS EBACHER, LE DROIT

AVIS PUBLIC
Prenez avis que la personne morale
Entre Amis de l’Outaouais Inc. (NEQ
1149085442), ayant son siège au
297 Boul. des Allumettières, à Gatineau,
Québec, J8X 2S7, Canada, a déclaré son
intention de se dissoudre ou de demander
sa dissolution. Sur approbation de cette
demande le service de fiducie volontaire
d’Entre Amis continuera d’être offert par la
Soupe Populaire de Hull. Est produite à cet
effet la présente déclaration requise par les
dispositions de la Loi sur la publicité légale
des entreprises (RLRQ,C. P-44.1)

Je
soutiens
mon
journal
Claude Tremblay

mon
journal

Tremblay
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L’arrivée du train léger a un impact 
direct sur les déplacements dans 
la ville d’Ottawa. L’infrastructure 
de transport en commun influen-
cera aussi le développement, si 
on se fie aux tendances des der-
nières années et aux prévisions 
municipales.

Un autre exemple de l’impact du 
train sur le marché immobilier se 
trouve à l’agenda du Comité de 
l’urbanisme d’Ottawa jeudi. Un 
projet résidentiel de 21 étages à 
l’intersection de la rue Scott et du 
chemin Clifton, dans le quartier 
Westboro, sera à l’étude.

Malgré son opposition, le conseil-
ler de Kitchissippi et membre du 
Comité de l’urbanisme, Jeff Lei-
per, s’attend à ce que le projet soit 
approuvé jeudi. Il s’agit du second 
vote sur cette proposition.

« La notification appropriée 
n’avait  pas  été  envoyé e aux 
citoyens la dernière fois, alors 
ils ont dû le refaire », explique 
M. Leiper.

Pour tenter de convaincre ses 
collègues de changer leur fusil 
d’épaule, Jeff Leiper dit qu’il insis-
tera sur le nombre élevé d’espaces 
de stationnement inclus dans le 
projet (161) et l’absence de loge-
ment communautaire. 

« Nous nous dirigeons dans la 
mauvaise direction en permettant 
la construction de bâtiments de 
cette densité avec autant de sta-
tionnements, alors qu’on souhaite 
encourager les gens à utiliser notre 
système de transport en commun. 
Le fait que ces édifices soient auto-
risés sans logement abordable est 
une énorme opportunité ratée 

pour les gens le plus besoin du 
train léger et du transport en com-
mun », affirme le conseiller de 
Kitchissippi.

Selon le maire, Jim Watson, la 
Ville ne peut forcer un promoteur 
à inclure du logement abordable 
dans les nouveaux bâtiments situés 
à proximité des stations du train 
léger sans que le gouvernement 
de l’Ontario approuve un zonage 
d’inclusion pour des logements 
abordables pour ces terrains.

PRÉVOIR LA FRÉNÉSIE

« On a adopté un modèle de 
développement axé sur le trans-
port en commun pour aider les 
personnes à construire des appar-
tements et des maisons près des 
stations de train léger », souligne 
M. Watson.

Le hic, croit Jeff Leiper, c’est que 
les plans secondaires de zonage 
ne reflètent pas cette volonté de la 

municipalité dans plusieurs quar-
tiers de la ville, ce qui comprend 
Westboro.

« Voyant ce qui a déjà été approu-
vé sur cette rue, une vingtaine 
d’étages, c’est désormais la norme. 
Se battre contre la hauteur, ça ne 
serait pas un combat productif, 
explique M. Leiper. Je sais que 
ça va se densifier dans ce coin-
là, mais il n’y a aucun plan pour 
créer un consensus sur ce qui gui-
dera les développeurs pour l’ave-
nir. Chaque projet est évalué sur 
une base individuelle. »

L’élu du quartier Kitchissippi 
croit qu’il faut offrir plus de certi-
tude aux citoyens et, surtout, éta-
blir quelles sont les lignes à ne pas 
franchir.

« Est-ce que 15 étages, c’est 
acceptable ? 12 ? 30 ? La planifi-
cation n’est pas à jour et ne tient 
pas encore compte du fait que ces 
bâtiments vont être assez hauts. »

DÉVELOPPEMENT IMMOBILIER

Prévoir la frénésie 
autour du train léger

Le train léger a officiellement embarqué ses premiers passagers le 14 sep-
tembre dernier, à Ottawa. — ETIENNE RANGER, ARCHIVES LE DROIT

Vote unanime pour 
le congé de 
Diane Deans 
Le conseil municipal d’Ottawa a 
voté à l’unanimité mercredi pour 
accorder un congé à la conseillère 
municipale du quartier Glouces-
ter-Southgate, Diane Deans, qui a 
annoncé lundi qu’elle était atteinte 
d’un cancer de l’ovaire. Étant don-
né que la loi ontarienne prévoit 
qu’un élu peut s’absenter pour une 
durée maximale de trois mois, il 
fallait que les élus se prononcent 
pour donner le feu vert à une ab-
sence sur une plus longue période. 
La femme de 61 ans, qui siège à la 
table du conseil depuis 1994, sera 
en congé de maladie minimale-
ment pour les six prochains mois. 
Ce sont les conseillers Riley Broc-
kington et Carol Anne Meehan qui 
prendront temporairement sa re-
lève au sujet de certains dossiers 
dans son quartier. Les premiers 
traitements de Mme Deans ont 
débuté mardi à l’hôpital.

EN BREF

Watson siégera à 
la Commission de 
services policiers
Le maire Jim Watson occupera 
dorénavant un siège à la Commis-
sion de services policiers d’Ot-
tawa, à la suite d’un vote du conseil 
municipal. Ce dernier prendra la 
relève du conseiller Keith Egli, qui 
a décidé de céder sa place et de se 
délester de certaines tâches pour 
des raisons médicales dont la na-
ture n’a pas été précisée. C’est M. 
Egli qui a proposé au maire d’occu-
per son siège. «J’ai accepté l’offre, 
car j’ai acquis de l’expérience au 
sein de cette Commission lors 
de mon premier mandat et on a 
un nouveau chef (Peter Sloly, qui 
entrera en fonction le 28 octobre). 
Je pense que cette sorte de conti-
nuité pourrait aider au cours de 
la prochaine année», de dire M. 
Watson. 

Les élus ne 
statuent pas sur le 
congé de Chiarelli 
Le conseiller municipal du quar-
tier Collège, Rick Chiarelli, sera 
absent de l’hôtel de ville d’Ottawa 
au moins jusqu’au 9 octobre. Visé 
par une enquête du commissaire à 
l’intégrité pour des commentaires 
inappropriés qu’il aurait tenus à 
l’endroit d’une femme qui avait 
obtenu une entrevue pour œuvrer 
au sein de son bureau, l’élu avait 
demandé un congé de maladie. 
Or, ses collègues ont préféré ne 
pas se prononcer sur la question 
mercredi lorsque la motion a été 
présentée au conseil. Pour l’ins-
tant, il a simplement été statué 
que pour les deux semaines à 
venir, les conseillers Allan Hubley 
et Scott Moffatt pourront prendre 
sa relève pour certains dossiers au 
sujet de son quartier.

Feu vert aux lignes 
directrices du 
budget provisoire 
à Ottawa

C’est par un vote de 15 contre 5 
que le conseil municipal d’Ottawa 
a approuvé mercredi les lignes 
directrices et un calendrier pour 
le budget provisoire de 2020, 
qui propose entre autres un seuil 
maximal de 3 % d’augmentation 
budgétaire pour les différents ser-
vices municipaux. Ce budget pré-
paré par l’administration prévoit 
une enveloppe de 9,8 millions $ 
pour continuer à investir dans l’in-
frastructure du transport en com-
mun, y compris la seconde phase 
du train léger et pour compenser 
la perte des contributions pro-
vinciales au Fonds de la taxe sur 
l’essence qui étaient initialement 
prévues, indique-t-on. Le budget 
provisoire de l’année 2020 sera 
déposé le 6 novembre. LE DROIT



leDroit  JEUDI 26 SEPTEMBRE 2019 ACTUALITÉS   9

DANIEL LEBLANC
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Un premier cas humain d’infection 
par le virus du Nil occidental pour-
rait bien avoir été détecté dans la 
capitale fédérale cette année, selon 
Santé publique Ottawa, qui attend 
toujours la confirmation finale du 
laboratoire à ce sujet. 

Malgré ce possible cas, les auto-
rités affirment que, statistiques à 

l’appui, l’activité du virus du Nil 
occidental est relativement faible 
cette année comparativement à 
2018, selon les tests et le piégeage 
des moustiques effectués ces der-
nières semaines. 

L’an dernier, sept cas avaient été 
répertoriés à Ottawa, alors que la 
province en avait comptabilisé 137. 
Cette année, en date du 14 sep-
tembre, la province n’avait cumulé 
que quatre cas. 

Santé publique Ottawa prévient 

cependant que le risque d’infec-
tion humaine est encore présent, 
rappelant que les moustiques 
peuvent transmettre le virus 
jusqu’à ce que surviennent les pre-
miers gels d’automne.

Le moustique domestique du 
nord, Culex pipiens — s’avère le 
moustique le plus responsable 
de la transmission du virus du Nil 
occidental, rappelle-t-on. Celui-ci 
préfère vivre et se multiplier aux 
alentours d’habitations humaines.

« Le virus du Nil occidental est 
une infection qui, dans un nombre 
de cas restreint, peut provoquer 
une maladie grave. La plupart 
des gens ne développeront aucun 
symptôme s’ils sont infectés par le 
virus du Nil occidental, mais envi-
ron 20 % peuvent ressentir des 
symptômes semblables à ceux de 
la grippe comprenant de la fièvre, 
des maux de tête, des douleurs 
musculaires et, éventuellement, 
une éruption cutanée », indique 
l’agence.

Dans de très rares cas (moins de 

1 %), le virus peut s’attaquer au sys-
tème nerveux central et avoir des 
conséquences plus graves sur la 
santé des gens affectés.

Pour se protéger des piqûres 
de moustiques, il est entre autres 
recommandé d’appliquer un 
insectifuge sur la peau exposée 
et les vêtements ; de porter des 
vêtements légers et amples aux 
couleurs claires et tissés serrés 
comme des pantalons longs ; ainsi 
que de réduire le nombre d’éten-
dues d’eau stagnante autour de sa 
résidence. 

VIRUS DU NIL OCCIDENTAL À OTTAWA

Un premier cas d’infection humaine 

Cinquante nouveaux radars pédagogiques seront installés dans les rues 
de Gatineau au cours des prochaines semaines. Ces appareils viendront 
s’ajouter à la vingtaine en fonction sur le réseau routier de la ville depuis 
la fin de 2016. Ces radars permettent de sensibiliser les conducteurs à la 
vitesse à laquelle ils circulent, contribuent à améliorer la sécurité routière 
en incitant les automobilistes et camionneurs à diminuer leur vitesse et 
permettent de valoriser le respect des limites de vitesse par l’affichage 
d’un message dynamique adapté à la vitesse pratiquée. Les autorités gati-
noises affirment que les afficheurs de vitesse déjà installés ont confirmé 
leur efficacité. L’achat des 50 nouveaux appareils coûtera 224 289 $. Un 
montant de 105 695 $ sera assumé par le ministère des Transports. Plus de 
474 accidents impliquant des piétons ont eu lieu depuis 2014 à Gatineau. 
Les conseillers municipaux Pierre Lanthier, Cédric Tessier, Audrey Bureau 
et Jocelyn Blondin ont participé mercredi à l’annonce concernant l’achat 
des nouveaux radars. — PATRICK WOODBURY, LE DROIT

 ̽ DE NOUVEAUX RADARS POUR 
AVOIR LES CONDUCTEURS 
À L’ŒIL À GATINEAU

EN BREF

OTTAWA

Mort suspecte 

L’unité des crimes majeurs de la 
police d’Ottawa a ouvert une en-
quête sur une mort suspecte dans 
l’ouest de la ville après la décou-
verte du cadavre d’un homme tard 
mardi soir dans une résidence du 
croissant Forester dans le quartier 
Bells Corner. Le Service de police 
d’Ottawa a refusé d’indiquer en 
fin d’après-midi mercredi l’âge du 
défunt ou de quelle manière il a 
trouvé la mort. L’unité des crimes 
majeurs est appelée à enquêter 
les cas d’homicide ou d’homicide 
soupçonné. 

Arnaques

L’unité de lutte contre les fraudes 
du Service de police d’Ottawa 
(SPO) tient à aviser le public de 
cas d’arnaques utilisant des numé-
ros de la police, soit le 9-1-1 et le 
613-236-1222. Dans un cas, un 
fraudeur s’est fait passer pour un 
policier associé à Service Canada 
et a dit à sa victime que son numé-
ro d’assurance sociale avait été 
utilisé lors d’une arnaque. Dans 
un autre cas, le fraudeur a indi-
qué à sa victime qu’il représentait 
l’Agence du revenu du Canada. Le 
SPO a indiqué que le numéro de la 
police n’apparaît pas lorsqu’un ap-
pel de la police est fait. — LE DROIT
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DEUX CLINIQUES POUR VOUS SERVIRtrois cliniques pour vous servir

vosoreilles.com

PASCALE BOLDUC
AUDIOPROTHÉSISTE
gatineau
520, boul. de l’Hôpital, 2c
819 243-7773
1 800 732-5370

FRANÇOIS SASSEVILLE
AUDIOPROTHÉSISTE
Hull
15, rue gaMelin, 510
819 771-5029
1 844 283-4843

MÉLANIE LÉGARÉ
AUDIOPROTHÉSISTE
aYlMer
les galeries d’aYlMer
819 557-1222
1 800 567-1580

*Valide jusqu’au 30 septembre 2019
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MATHIEU BÉLANGER

mabelanger@ledroit.com

La décision du Tribunal adminis-
tratif du Québec (TAQ) de revoir 
à la baisse l’évaluation foncière 
de la propriété d’une sinistrée du 
chemin du Fer à cheval susciterait 
beaucoup d’inquiétudes au sein 
d’autres municipalités de la pro-
vince qui sont entrées en contact 
avec la Ville de Gatineau pour l’en-
courager à contester ce jugement 
devant la Cour du Québec. 

Le président du comité exécutif, 
Cédric Tessier, a offert plus d’expli-
cations, mercredi, sur ce cas qui fait 
les manchettes depuis mardi. « Il y 
a de l’inquiétude que cette cause-
là fasse jurisprudence, a-t-il noté. 
L’objectif n’est pas d’aller chercher 
20 $ de plus dans les poches de 
cette dame, mais plusieurs villes 
s’inquiètent en raison de ce qu’on 
pense être une erreur de droit. »

La Ville de Gatineau reproche 

au juge du TAQ d’avoir rendu une 
décision sur la dévaluation de la 
propriété de Carole Monette en pre-
nant en considération l’inondation 
de 2019 alors que la Ville n’avait pas 
encore procédé à la réévaluation 
foncière prévue suivant le sinistre 
du printemps dernier. 

« Le juge a décidé d’évaluer la mai-
son avant même la nouvelle évalua-
tion de la Ville, a noté M. Tessier. 
C’est quelque chose qui n’a jamais 
été fait au Québec. Jamais le TAQ 
n’a rendu une décision comme ça 
et ça risque de faire jurisprudence, 
donc c’est pour ça qu’on doit faire 
appel de la décision. »

Le Droit  rapportait hier que 
Mme Monette, insatisfaite de la 
réévaluation faite par la Ville de 
Gatineau après l’inondation de 
2017, s’est tournée vers le TAQ 
qui lui a donné gain de cause à la 
fin du mois d’août dernier. L’éva-
luation de sa maison inondée lors 
des deux grandes inondations est 
passée de 526 200 $ à 422 700 $. 
« On était satisfait, a expliqué la 

sinistrée. C’était encore très élevé, 
mais au moins c’était plus près de 
la valeur réelle. On pouvait enfin 
passer à autre chose et payer des 
taxes en fonction de la valeur de 
notre propriété. »

Un huissier envoyé par la Ville 
de Gatineau a cependant cogné à 
la porte de Mme Monette, vendredi 
dernier, pour l’informer que Gati-
neau portait ce jugement en appel. 
« J’offre toute ma sympathie à la 
dame qui est prise là-dedans, mais 
nous on n’a pas le choix, a insisté 
M. Tessier. D’après la loi, c’est la ville 
qui doit faire la première réévalua-
tion après un sinistre, c’est ce qu’on 
va faire valoir. »

Questionné à savoir si la Ville 
aurait contesté la décision si le juge 
du TAQ s’était contenté de baser sa 
décision sur l’inondation de 2017 
uniquement, M. Tessier est demeu-
ré vague. 

« Il y a aussi une petite erreur de 
calcul, selon nous, mais c’est très 
secondaire dans la cause selon 
nous. »

CONTESTATION DE L’ÉVALUATION D’UNE MAISON INONDÉE

Des villes « inquiètes » 
encouragent Gatineau

MATHIEU BÉLANGER

mabelanger@ledroit.com

Gatineau est dans une impasse 
avec sa nouvelle réglementation 
plafonnant à 120 litres la quan-
tité de déchets collectés aux deux 
semaines. D’un côté la Ville est aux 
prises avec une loi qui empêche 
de faire des accommodements 
pour les ménages présentant des 
situations particulières. De l’autre, 
remettre de nouveau l’entrée en 
vigueur de ces nouvelles exigences 
municipales risquerait de faire 
perdre d’importantes subventions 
gouvernementales à la Ville, ce qui 
se répercuterait inévitablement sur 
le compte de taxes des Gatinois. 

C’est en résumé la réaction 
offerte, mercredi, par le président 
du comité exécutif de la Ville de 
Gatineau, Cédric Tessier, face à la 
plainte pour discrimination dans 
ce dossier déposée par un citoyen 
à la Commission des droits de la 
personne. La plainte de Pierre 
Beaudry, père d’un homme han-
dicapé de 29 ans et aux prises avec 
des problèmes d’incontinence, 
allègue que la Ville taxe sa famille 
sur une base discriminatoire 

puisqu’il est incapable de respec-
ter la limite de déchet imposée par 
la nouvelle réglementation entrée 
en vigueur le 15 septembre dernier.

M. Tessier a précisé que le conseil 
municipal a mandaté l’adminis-
tration de faire le nécessaire pour 
aller chercher des pouvoirs addi-
tionnels qui permettraient à la Ville 
de Gatineau d’offrir des accom-
modements pour les ménages, 
comme celui de M. Beaudry, qui 
vivent des situations particulières 
rendant impossible de se confor-
mer à la réglementation munici-
pale. « Ça pourrait passer par une 
demande de changement dans la 
loi, un décret, je ne peux pas préci-
ser la mécanique, mais c’est certain 
qu’on a besoin de pouvoirs addi-
tionnels dans ce dossier », a affirmé 
M. Tessier.

Étant donné que personne n’est 
en mesure de préciser combien de 
temps prendra ce processus, ni se 
s’avancer sur le résultat à la fin, la 
Ville a décidé de se tourner vers les 
sacs de plastique supplémentaires 
de 70 litres qui peuvent être ache-
tés au prix de 50 sous. 

Chaque résident peut mettre cinq 
sacs supplémentaires à la rue, par 
collecte. 

SUBVENTIONS

Cédric Tessier a par ailleurs 
affirmé qu’il n’aurait pas été sou-
haitable pour la Ville de remettre à 
plus tard l’entrée en vigueur de sa 
nouvelle réglementation puisque 
cela aurait mis à risque le respect 
de l’entente avec le gouvernement 
du Québec incluse dans le Plan de 
gestion des matières résiduelles 
2016-2020 (PGMR). 

De fait, les objectifs du plan 
prévoient une réduction de 50 % 
de l’enfouissement d’ici la fin de 
l’entente. 

D’importantes subventions gou-
vernementales, notamment pour 
le recyclage et la collecte du com-
post, sont incluses dans le PGMR. 
Dans le cas du recyclage, la col-
lecte est subventionnée presque à 
100 % a noté M. Tessier. « Mais si 
on ne respecte pas notre PGMR, 
on va perdre ces subventions et le 
coût de la taxe pour la collecte des 
ordures [environ 130 $ par porte] 
va augmenter. 

Réduire de 50 % notre enfouis-
sement c’est ce qui est exigé par 
Québec pour continuer de nous 
envoyer ces subventions. En ce 
moment, on n’a pas encore atteint 
notre objectif. »

RÉGLEMENTATION SUR LES DÉCHETS

Gatineau dans l’impasse

156 St-Raymond, secteur Hull, 819 595-2001

Jocelyn Leblanc Louise St-Jean

CONSULTEZ-NOUS POUR VOS ASSURANCES COMMERCIALES !

Courtier d’assurances
Jocelyn R. Leblanc

Cabinet en assurance de dommage
Assurance auto • Habitation • Commerciale

Depuis 1962

435, promenade Moodie, Bells Corners 613-721-9945
957, avenue Gladstone ouest, Ottawa 613-722-9945
2030, promenade Lanthier, Orléans 613-590-9946

NOTRE RÉPUTATION EST VOTRE GARANTIE DE SUCCÈS!

www.defalcowines.com

Faites votre propre
bière & vin à domicile!
Ou en 3 étapes faciles..

FAITES VOTRE VIN DE
QUALITÉ COMMERCIALE

DANS NOS EMPLACEMENTS

par cuvée
(contient 29 btls)69,99 $Pour

aussi
peu que

Passionnés du vin

www.habitationsrivieresoutaouais.com

Logements à louer
2½ - 3½ - 4½ - 5½ - 6½

819 893-6590
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AUX ÉLÈVES DU CONSEIL

DES ÉCOLES CATHOLIQUES

DU CENTRE-EST

DANS 8 DES 9 TESTS ÉVALUÉS PAR L’OFFICE DE LA QUALITÉ

ET DE LA RESPONSABILITÉ EN ÉDUCATION (OQRE)

MERCI POUR LA CONFIANCE QUE VOUS ACCORDEZ AU CECCE!

PREMIERS AUX TESTS PROVINCIAUX
POUR UNE 11e ANNÉE
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 L’avenir est à ceux qui luttent
Fondé le 27 mars 1913

Ledroit.ca/Question du jour

Réforme du scrutin proposée au Québec : 
François Legault a-t-il renié sa parole ? 

Envoyez vos courriels à editorial@ledroit.com

«À VOUS LA PAROLE

BUREAU D’OTTAWA
47, rue Clarence, bureau 222, Ottawa (Ontario) K1N 9K1

BUREAU DE GATINEAU – SERVICE À LA CLIENTÈLE
85 ch. de la Savane, Gatineau (Québec)

F rançois Legault n’avait pas 
le choix. S’il devait honorer 
sa parole, ou plutôt sa signa-

ture de mai 2018, il devait proposer 
une réforme du scrutin aux Québé-
cois. C’est ce qu’il a livré, hier, par la 
plume de Sonia Lebel, la ministre 
responsable de la Réforme électo-
rale et ministre de la Justice.

Il avait dit qu’il le ferait avant le 
1er octobre 2019, c’est fait. Mais 
concédant que la proposition est 
« beaucoup plus complexe » qu’an-
ticipée, il ne promet plus que la 
nouvelle manière de voter au Qué-
bec sera en place lors de la pro-
chaine élection générale, en 2022. 
À la place, les Québécois voteront 
par référendum sur la réforme du 
scrutin en même temps qu’ils pla-
ceront leur vote pour leur député. 

Le vote sera de 50 % plus un.
Les partis d’opposition flairent 

la mauvaise affaire. S’il avait voulu 
enterrer le projet, il ne s’y serait 
pas pris autrement, a dit le député 
Harold Lebel, du Parti québécois. 
Des députés d’arrière-ban ont peur 
pour leurs emplois, a lancé Gabriel 
Nadeau-Dubois, de Québec soli-
daire, et M. Legault va chercher 
leur approbation ainsi.

« Il n’est jamais mauvais d’aller 
consulter la population », a tran-
ché M. Legault, leader de la Coa-
lition avenir Québec. Il ne croit 
pas si bien dire. Une réforme du 
scrutin s’avère une très, très grosse 
bouchée pour les électeurs, et 
M. Legault l’a réalisée au cours des 
derniers mois. Modifier le mode 
de scrutin s’avère un changement 
fondamental et il faut prendre 
toutes les précautions pour que 
la population comprenne bien ce 
dans quoi elle s’embarque. Dans ce 
contexte, il est toujours préférable 
que les Québécois s’expriment 
sur le bien-fondé de la nouvelle 
proposition. 

Une chose est sûre. M. Legault, 
qui disait récemment qu’« on ne 
fera pas comme Justin Trudeau », 
est obligé de ravaler ses paroles. Il 
fait exactement comme le chef du 

Parti libéral du Canada en remet-
tant l’entrée en vigueur potentielle 
au-delà du prochain mandat. 
Cette réforme du scrutin, si elle 
s’applique au Québec, ne serait en 
vigueur qu’en 2026. C’est loin !

Et si la population vote contre ? 
Hé bien, ce sera la fin de l’histoire. 
Une fin comme on en a vu en 
Ontario et en Colombie-Britan-
nique, notamment. 

Les militants en faveur d’une 
réforme du scrutin sont outrés. 
Avec la promesse d’un vote popu-
laire sur la question, ils sentent que 
le tapis leur glisse sous les pieds. 
Ils ont un peu raison. Mais c’est en 
raison de la complexité potentielle 
de la nouvelle formule proposée, 
qui se résume ainsi : scrutin mixte 
avec compensation régionale. Ce 
n’est pas beaucoup plus simple 
que la méthode actuelle, le scru-
tin uninominal à un tour, mais 
tout le monde comprend  le mode 
actuel : le candidat qui obtient le 
plus grand nombre de votes l’em-
porte. La réforme propose plutôt 
deux types de députés, les réguliers 
et ceux « de liste », qui représente-
raient des régions. La légitimité de 
ces derniers est en question, l’équi-
valence entre les deux n’est pas 
claire. Qu’arrivera-t-il des 45 cir-
conscriptions, et des députés qui 
les détiennent ? Imaginez les que-
relles alors que la simple possibili-
té d’éliminer une circonscription à 
Montréal, en 2017, avait déclenché 
des passions !

Sans compter le risque de gou-
vernements minoritaires à répéti-
tion. Voilà aussi une menace réelle 
dont les spécialistes ne parlent pas 
suffisamment. Bref, il y a de nom-
breux enjeux dont nous ne soup-
çonnons pas encore l’ampleur.  

La CAQ devra se porter à la 
défense de son projet de réforme 
qui s’est limité jusqu’ici à un débat 
entre initiés. Cela risque de le 
demeurer jusqu’au vote de 2022 
car les Québécois, sauf les plus 
convaincus, ignoreront cette dis-
cussion parce que trop théorique. 

Pas limpide, 
la réforme !

PIERRE 
JURY
pjury@ledroit.com

 Assourdissant (bis)
Bravo à la correspondante Rachel Roy (« Spectacle 
assourdissant », Le Droit, 13 septembre). Nous avons 
dénoncé à notre conseiller municipal Jean Lessard 
le danger imminent que les avions survolent en très 
basse altitude au-dessus de nos résidences. Nous 
avons logé une plainte à Transport Canada : la situa-
tion est sous enquête.

La Ville de Gatineau a offert aux organisateurs de 
tenir leur spectacle ici pour une question de visibi-
lité. Quelle belle visibilité si on se retrouve avec un 
autre Lac-Mégantic… Nous déplorons l’inconscience 
de Gatineau sur l’environnement, sur la sécurité des 
résidants. Ce genre de spectacle n’a pas sa place au 
beau milieu d’une zone urbaine.
F. & N. Dupuis, Gatineau  

De la musique !

Il y a une dizaine d’années déjà, j’avais eu la joie d’être 
le témoin du passage d’une formation aérienne, sans 
aucun doute en route vers l’aéroport de Gatineau. 
Juste au-dessus de moi, à une centaine de mètres 
d’altitude, un Lancaster, un Hurricane, un Spit-
fire et deux Mustang P-51 m’avaient surpris. Je suis 

amateur d’aviation et je ne pensais jamais avoir une 
telle chance. Le spectacle était magnifique mais je ne 
vous ai pas encore parlé du son. Huit moteurs Merlin 
à l’unisson, y’a pas une Harley ou un auto modifiée 
qui peut accoter ça. 

Le bruit de l’un est la musique de l’autre.
Alain Gingras, Notre-Dame-de-la-Salette  

Elles ont aussi le droit

Depuis la naissance bien récente de Greta Thunberg, 
1 milliard d’humains se sont ajoutés à la population 
de la planète. Qui ont droit d’être nourries, vêtues et 
logées, et qui rêvent eux aussi d’une vie gratifiante et 
possiblement aussi confortable que celle dont vous 
jouissez dans votre Suède natale. C’est pour cela que 
l’économie doit croître. Il n’y a pas de solution simple.
Daniel Rollin, Gatineau  

La meilleure actrice

Au lieu du prix Nobel de la paix, la jeune militante 
agressive Greta Thunberg devrait recevoir l’Oscar de 
la meilleure actrice de 2019 !
Gilles Favreau, Gatineau 
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La création d’un programme natio-
nal d’assurance à faible coût contre 
les inondations annoncé mercre-
di par les libéraux vise à aider les 
propriétaires de maison qui sont à 
risque élevé advenant la crue des 
eaux, et qui n’ont pas une couver-
ture d’assurance suffisante.

Cette promesse électorale s’ins-
crit dans un engagement plus vaste 
en lien avec les changements cli-
matiques dévoilé mercredi en 

Colombie-Britannique par le pre-
mier ministre Justin Trudeau.

L’Outaouais a été particulière-
ment touchée par les déborde-
ments historiques des rivières en 
2017 et en 2019 alors que des cen-
taines de résidences furent inon-
dées à divers degrés.

« Je me suis fait dire plus d’une 
fois que la question des assurances 
est une source de grande conster-
nation et de grand stress pour les 

gens qui habitent dans une maison 
qui peut être en zone inondable, 
dans une zone 20-100 ou qui ne 
sont pas assurable du tout, a indi-
qué le député sortant et candi-
dat libéral dans la circonscription 
de Gatineau, Steven MacKinnon. 
La possibilité d’élaborer un pro-
gramme qui permettrait aux gens 
d’accéder à de l’assurance est donc 
d’un intérêt particulier ». 

M. MacKinnon a concédé que les 

détails de cet engagement restent 
à émerger puisque ce sera à la So-
ciété canadienne d’hypothèques 
et de logement (SCHL) de mettre 
sur pied le programme.

Si à Gatineau il existe de l’infor-
mation cartographiée sur les zones 
inondables, ce n’est pas le cas par-
tout au pays. 

Le Parti libéral du Canada, s’il 
est reporté au pouvoir au soir du 
21 octobre, veut collaborer avec 

les provinces et les territoires afin 
de cartographier toutes les zones 
inondables du pays et en publiant 
ces cartes en ligne. Il s’agit d’un en-
gagement électoral évalué à 150 
millions $ qui vise à permettre aux 
citoyens de mieux comprendre 
les risques auxquels ils s’exposent 
lorsqu’ils achètent une maison.

CHARLES-ANTOINE GAGNON, LE 

DROIT

Programme d’assurance à faible coût promis par les libéraux

LINA DIB

La Presse canadienne

À deux jours d’une grève pour le 
climat qui mobilisera des milliers 
de manifestants vendredi, les lea-
ders fédéraux tapaient encore sur le 
clou des changements climatiques, 
mercredi.

Libéraux et conservateurs se sont 
engagés dans une surenchère pour 
rénover les maisons dans un but 
écologique. Les verts ont mis sur 
table tous leurs chiffres et les néo-
démocrates ont promis un vaste 
plan de création d’emplois verts.

En parallèle, les conservateurs ont 
joué la carte nationaliste au Qué-
bec, alors que le NPD a livré son 
plan pour la Colombie-Britannique 
et que le Bloc québécois attirait l’at-
tention sur la querelle avec la Chine 
qui nuit aux producteurs de porc et 
de soya québécois.

Surenchère entre libéraux et 
conservateurs

Justin Trudeau s’est engagé, s’il est 
réélu, à mettre sur pied une assu-
rance nationale contre les inonda-
tions (voir autre texte) et à modifier 
les règles de l’assurance-emploi afin 
de donner rapidement des presta-
tions aux travailleurs victimes d’une 
catastrophe naturelle.

Il s’est servi de ces plus récentes 
promesses pour attaquer son rival 
conservateur.

« On va être là pour aider les gens 
parce qu’on reconnaît que les chan-
gements climatiques sont une réalité 
et affectent et affecteront de plus en 
plus les familles. Les conservateurs 
ne comprennent pas ça. Et c’est ça 
le choix que les Canadiens doivent 
faire dans cette élection. Est-ce qu’on 
continue d’agir contre les change-
ments climatiques ou on fait comme 
les conservateurs veulent, on ne fait 

absolument rien ? », a-t-il lancé.
De passage en Colombie-Britan-

nique, M. Trudeau a également 
promis un prêt sans intérêt pouvant 
aller jusqu’à 40 000 $ pour des réno-
vations rendant une maison plus 
écoénergétique.

À des milliers de kilomètres de là, à 
Jonquière, Andrew Scheer aussi vou-
lait faciliter ce genre de rénovations.

Il a promis un crédit d’impôt de 20 
pour cent, plafonné à 3800 $, pour 
des dépenses de rénovation domi-
ciliaire qui réduisent les factures de 
chauffage et de climatisation. Il cal-
cule que cette mesure conduirait à la 
réduction de 9 mégatonnes d’émis-
sions canadiennes de gaz à effet de 
serre (GES).

Le Parti conservateur continue de 
promettre d’abolir la taxe sur le car-
bone imposée par le gouvernement 
Trudeau aux provinces qui n’ont pas 
de plan pour réduire leurs émissions 
de GES. Cette taxe ne s’applique pas 
au Québec.

« Le Canada n’est pas le problème », 
a martelé le chef conservateur, 
arguant qu’il n’était pas nécessaire 
pour les Canadiens de réduire de 
manière dramatique leurs émissions 
de GES, que le problème est ailleurs.

Alors qu’un journaliste lui citait 
les statistiques — le citoyen cana-
dien moyen émet deux fois plus de 
GES que le citoyen moyen chinois et 
trois fois plus que la moyenne mon-
diale — M. Scheer a rejeté les chiffres 
par habitant pour se rabattre sur la 
somme totale d’émissions.

Du côté du Parti néo-démocrate, 
Jagmeet Singh a promis des mesures 
courageuses, dont la création d’un 
programme de 15 milliards $ afin 
de créer de nouveaux emplois verts.

LES CHIFFRES DE MAY

Le Parti vert a présenté mercredi 
matin une version chiffrée de sa pla-
teforme électorale.

À Halifax, Elizabeth May a détaillé 
ce qu’un gouvernement vert dépen-
serait et où il trouverait ses revenus.

Ses chiffres ont été vérifiés par le 
Directeur parlementaire du budget 
(DPB) qui s’est penché sur les 24 
promesses les plus chères du Parti 
vert.

Mme May prévoit qu’un gouver-
nement vert arriverait à un budget 
équilibré en cinq ans.

Elle calcule que la fin des échap-
patoires fiscales rapporterait 5 
milliards $ aux coffres de l’État. 
L’annulation des subventions aux 
entreprises d’énergies fossiles équi-
vaudrait à une économie de 3 mil-
liards $. Les verts auraient aussi 
l’intention de taxer les géants du web 
et estiment que cela rapporterait à 
l’an cinq de leur plan 1 milliard $.

« On doit annuler l’oléoduc 
Trans Mountain », a aussi rappelé 
Mme May.

« Nous ne récupérerons jamais ces 
4,5 milliards $. Ils en rient encore au 
Texas », s’est-elle désolée à propos du 
coût d’achat de l’oléoduc par le gou-
vernement fédéral.

« Nous sommes propriétaires de 
cet oléoduc et ça, ça ne changera 
pas. Mais pas question de dépen-
ser 10 à 13 milliards $ de plus », 
a-t-elle déclaré, citant les chiffres 
estimés pour réaliser ce projet 
d’élargissement.

SCHEER JOUE LA CARTE 
NATIONALISTE

D’abord au Saguenay, puis à 
Québec en fin de journée, Andrew 
Scheer s’est posé en chef le plus apte 
à répondre aux aspirations du Qué-
bec — et de la ville de Québec.

Il a réservé une bonne partie de 
son allocution au Bloc québécois, 
laissant croire que les conservateurs 
commencent à craindre une mon-
tée de popularité du parti dirigé par 
Yves-François Blanchet.

Aux citoyens de Québec, il a pro-
mis la construction d’un troisième 
lien routier entre Québec et Lévis, 
le règlement du dossier du pont de 
Québec, de même que des contrats 
au chantier maritime Davie à Lévis.

En matinée à Jonquière, il a tenté 
de rassurer les 4000 fonctionnaires 
fédéraux qu’ils ne perdraient pas 
leur emploi advenant l’adoption 
d’une déclaration de revenus unique 
gérée par la province.

BLANCHIMENT D’ARGENT ET 
IMMOBILIER

Jagmeet Singh veut lutter contre 
le blanchiment d’argent et impo-
ser une taxe de 15 % aux acheteurs 
étrangers pour freiner la spéculation 
immobilière au pays. Le chef néo-
démocrate s’inspire du plan provin-
cial de la Colombie-Britannique.

Il a l’intention de créer une unité 
spéciale au sein de la Gendarme-
rie royale du Canada (GRC) qui 
serait dédiée à la lutte contre le 

blanchiment d’argent. Il veut aussi 
mettre en place un registre national 
qui permettrait de mieux traquer les 
spéculateurs immobiliers.

LA CHINE ET LES 
PRODUCTEURS DE PORC

Le Bloc québécois réclame d’Ot-
tawa d’utiliser tous ses outils diplo-
matiques pour négocier avec la 
Chine afin de résoudre le différend 
commercial qui affecte durement 
l’industrie agricole.

De passage au siège social de 
l’Union des producteurs agricoles 
(UPA), mercredi à Longueuil, le chef 
Yves-François Blanchet croit que les 
agriculteurs québécois et canadiens 
« paient les frais d’une stupidité du 
gouvernement fédéral » dans la 
guerre commerciale avec la Chine.

Selon lui, le Canada aurait dû se 
« mêler de ses affaires » et ne pas se 
plier à la demande de Washington 
d’arrêter la dirigeante de Huawei, 
Meng Wanzhou.

LE NPD PROMET DES EMPLOIS VERTS

Le climat au cœur des 
promesses électorales

De passage à Vancouver, le chef néo-démocrate Jagmeet Singh promet de 
créer des emplois verts. — LA PRESSE CANADIENNE
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JOCELYNE RICHER

La Presse canadienne

QUÉBEC — En 2022, les Québécois 
devront indiquer par référendum 
s’ils souhaitent changer de mode 
de scrutin, contrairement à ce 
qu’avait promis le premier ministre 
François Legault.

La ministre de la Justice, Sonia 
LeBel, a déposé mercredi le projet 
de loi 39, qui propose de renoncer 
au mode de scrutin actuel uninomi-
nal à un tour pour le remplacer par 
le mode de scrutin proportionnel 
mixte avec compensation régionale.

Le premier ministre François 
Legault renie donc la promesse 
faite quand il était dans l’opposi-
tion, alors qu’il s’engageait, en mai 
2018, s’il devenait premier ministre, 
à procéder à une réforme du mode 
de scrutin dans un premier man-
dat, donc à temps pour l’élection 
de 2022.

Or, il est désormais acquis que 
la prochaine élection sera tenue 
selon les termes du mode de scru-
tin actuel. Surtout, le changement 
annoncé est désormais assujetti 
à un référendum victorieux, une 
hypothèse bien hasardeuse.

Car partout où un tel référen-
dum a été tenu dans d’autres pro-
vinces canadiennes (en Ontario, 
en Colombie-Britannique et à l’Île-
du-Prince-Édouard), le statu quo a 
prévalu.

J u s q u ’à  t o u t  r é c e m m e n t , 
M. Legault rejetait catégoriquement 
le scénario d’un référendum sur le 
mode de scrutin. En mai dernier, il 
affirmait qu’il recevait beaucoup de 

pressions favorables à la tenue d’un 
référendum, « mais nous, on s’est 
engagé à ce qu’il n’y en ait pas ».

M. Legault affirme désormais 
qu’« on ne se trompe jamais, en 
démocratie, quand on consulte la 
population ».

Une « réforme aussi fondamentale 
doit être décidée par les Québécois 
eux-mêmes », a-t-il soutenu mer-
credi, en conférence de presse, aux 
côtés de la ministre de la Justice, qui 
est responsable du dossier.

Quoi qu’il en soit, en octobre 
2022, tout en choisissant leur pro-
chain gouvernement, les électeurs 
devront donc aussi répondre à la 
question suivante : « Êtes-vous en 
accord avec le remplacement du 
mode de scrutin majoritaire uni-
nominal à un tour par le mode de 
scrutin mixte avec compensation 
régionale prévu par la Loi établis-
sant un nouveau mode de scrutin ? 
Oui/Non. »

Pour justifier la volte-face de son 
gouvernement, M. Legault a admis 
qu’il « avait sous-estimé l’ampleur et 
la complexité des changements que 
cela implique ».

Le sort réservé au projet de loi 39 
repose donc sur le résultat de ce 
référendum. Pour entrer en vigueur, 
la réforme éventuellement adoptée 
par les élus de l’Assemblée natio-
nale devra avoir été entérinée à la 
majorité simple (50 % plus un vote) 
par l’ensemble de la population.

Le cas échéant, le Québec serait 

toujours représenté par 125 dépu-
tés, mais l’Assemblée nationale ne 
compterait plus que 80 députés 
élus selon le mode actuel, aux-
quels s’ajouteraient 45 députés de 
liste, non élus, associés à une région 
déterminée et choisis par leur parti 
en fonction du nombre de votes 
obtenu dans cette région.

Au lieu des 125 circonscriptions 
actuelles, le territoire québécois 
serait divisé en 80 circonscriptions 
(qui reprendraient essentiellement 
les contours des circonscriptions 
fédérales) et 17 régions électorales.

Il y aurait deux exceptions : Les 
Îles-de-la-Madeleine et Ungava.

L’idée de base de la réforme 
consiste à faire en sorte que le 
nombre de sièges occupés par un 
parti à l’Assemblée nationale cor-
responde le plus près possible au 
pourcentage de votes obtenu par 
ce parti.

Un parti devra avoir obtenu au 
moins 10 % du vote populaire pour 
participer au partage des 45 sièges 
de régions.

Si on plaque le mode de scru-
tin proposé au résultat de l’élec-
tion générale d’octobre 2018, cela 
donnerait ceci : la Coalition avenir 
Québec (CAQ) aurait eu 60 sièges 
au lieu de 74, et aurait formé un 
gouvernement minoritaire, le Parti 
libéral (PLQ), en aurait eu 36 au lieu 
de 31, le Parti québécois (PQ), 15 au 
lieu de 10, et Québec solidaire (QS), 
14 au lieu de 10.

Un référendum sur
le mode de scrutin
en 2022

La ministre de la Justice du Québec, Sonia LeBel et le premier ministre François 
Legault — LA PRESSE CANADIENNE

QUÉBEC — Les producteurs de 
grains du Québec déplorent que 
les règles actuelles plus strictes en 
matière de pesticides les rendent 
déjà moins concurrentiels dans les 
marchés internationaux.

Ainsi, il en coûterait près de 
20 000 $ de plus par ferme par 
an au Québec par rapport à sa ri-
vale américaine, selon le mémoire 
déposé mercredi par les Produc-
teurs de grains (PGQ) à la commis-
sion parlementaire qui étudie les 
effets des pesticides sur la santé 
et l’environnement.

Les règles plus strictes de 

prescriptions des pesticides coûte-
raient ainsi en honoraires 3500 $ 
en moyenne pour une ferme type 
spécialisée, tandis que des pertes 
de production, ou de risques de 
pertes de revenus, sont évaluées 
à 5500 $. Total : 9000 $.

Le calcul de ces pertes est fondé 
sur le fait que l’agronome, respon-
sable de ses prescriptions, aura da-
vantage tendance à protéger l’envi-
ronnement, alors qu’auparavant il 
prenait en compte davantage les 
enjeux économiques.

Au total, pour l’ensemble des 
fermes membres de PGQ, l’impact 

est évalué à 20 millions $.
De surcroît, les producteurs affir-

ment souffrir d’un autre désavan-
tage, soit la protection des bandes 
riveraines, ces bandes de terres 
qu’ils doivent épargner le long des 
cours d’eau pour éviter le ruisselle-
ment des pesticides dans l’eau. Là 
encore, la perte est évaluée entre 
8000 $ et 9000 $ par ferme par 
an, pour un total de 25 millions $.

Même si les règles sur ces bandes 
riveraines existent depuis long-
temps, il était important de les 
prendre en considération, selon 
les PGQ. LA PRESSE CANADIENNE

Pesticides: les règles coûtent déjà cher 
aux fermes, disent les producteurs

VOTE
PAR INTERNET…

Vous en
pensez quoi ?
Élections Québec mène actuellement
une consultation publique sur le vote
par Internet et nous aimerions connaître
votre opinion !

Répondez à notre court sondage en ligne :

www.voteparinternet.quebec

Si vous préférez recevoir le sondage
par la poste, appelez-nous au

1 888 ÉLECTION (1 888 353-2846).

Votre opinion compte pour nous !

Date limite : 3 novembre 2019
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BENJAMIN VACHET

Collaboration spéciale — #ONfr

TORONTO — L’ex-président de 
TFO Glenn O’Farrell a été nom-
mé, mardi, au poste de conseiller 
spécial de la ministre des Affaires 
francophones, Caroline Mulro-
ney, pour travailler sur le dossier 
du développement économique 
franco-ontarien.

Moins de deux mois après avoir 
quitté son poste de président-
directeur général de TFO, Glenn 
O’Farrell devient le conseiller 
du gouvernement en matière 
de développement économique 
francophone.

« Je suis ravi de pouvoir conti-
nuer à servir la communauté 
franco-ontarienne. J’ai accepté 
de prêter main-forte avec beau-
coup d’enthousiasme et je suis 
honoré de pouvoir contribuer et 
d’essayer d’apporter une valeur 
ajoutée. Mon rôle sera d’aider à 
développer l’approche stratégique 
du gouvernement en matière de 
développement économique fran-
cophone », explique M. O’Farrell à 
ONFR+, qui ajoute ne pas pouvoir 
donner davantage de détails pour 
l’instant.

L’ancien président de TFO tra-
vaillera sur cette mission avec 
la ministre des Affaires franco-
phones Caroline Mulroney, qui a 
confirmé ce matin, sur les ondes 
de Radio-Canada, une nomina-
tion entérinée hier.

« Les thèmes de l’emploi et de 
l’économie m’ont toujours beau-
coup intéressé et je vais mettre 
l’emphase sur l’apport et  les 
opportunités que peut constituer 
le numérique pour le développe-
ment économique de la commu-
nauté franco-ontarienne. »

Depuis son arrivée au pouvoir, 
le gouvernement de Doug Ford a 
beaucoup mis l’accent sur le déve-
loppement économique, y com-
pris en matière de francophonie. 
L’automne dernier, la ministre 
Mulroney avait même fait une 
tournée provinciale des entrepre-
neurs et des entreprises franco-
ontariens sur cette question, sans 
qu’on n’en connaisse les résultats.

En entrevue avec ONFR+, la 
ministre des Affaires franco-
phones a précisé le rôle que joue-
ra M. O’Farrell.

Pour lire l’article dans son inté-
gralité, rendez-vous sur le site Web 
d’#ONfr au https://www.onfr.tfo.
org.

O’Farrell 
devient 
conseiller à 
la ministre 
Mulroney

TOMMY BROCHU

tbrochu@latribune.qc.ca

SHERBROOKE — La Sherbrookoise 
disparue au Burkina Faso, Édith 
Blais, serait toujours en vie selon 
la ministre des Affaires étrangères, 
Chrystia Freeland. « La situation n’a 
pas changé », a-t-elle mentionné 
aux médias, mercredi à Sherbrooke.

« C’est une situation très com-
pliquée, a avoué la ministre lors 
d’une mêlée de presse. On va faire 
le suivi. La chose la plus impor-
tante pour nous c’est la sécurité 
et la santé d’Édith. Je ne peux pas 
parler des détails. Il y a des choses 
qu’on sait, mais qu’on ne peut pas 
partager parce que c’est de l’infor-
mation privée. On ne veut pas dire 
des choses qui pourraient être 
dangereuses pour Édith. » 

Mme Freeland a suivi ce dossier 
de près durant l’été. Elle a même 
abordé le sujet avec le premier 
ministre sortant Justin Trudeau à 
quelques reprises. « Je suis aussi 
inquiète par rapport à ce dos-
sier. Je parle avec Marie-Claude 

[Bibeau] et je suis en contact avec 
la famille. Je veux souligner l’im-
portance de ce dossier pour moi. 
Nos diplomates sont très impli-
qués. On a aussi parlé avec l’Ita-
lie par rapport à la situation », a 
expliqué la députée sortante de 
Toronto-Centre.

«  C’est  impossible de com-
prendre vraiment comment c’est 
difficile pour la famille, a-t-elle 
poursuivi. Mais je veux souligner 

le respect que j’ai pour 
eux. Toute la commu-
nauté de Sherbrooke 
appuie la famille très 
f o r t e m e n t  e t  c ’e s t 
important. C’est une 
douleur pour la famille, 
mais aussi pour nous 
tous. »

Rappelons qu’Édith Blais  a 
été enlevée au Burkina Faso en 
décembre dernier en compagnie 
de son copain, Luca Tacchetto. 
Ils avaient quitté l’Italie, traversé 
le détroit de Gibraltar, et se trou-
vaient à Bobo-Dioulasso, la deu-
xième plus grande ville du Burkina 
Faso, quand ils ont été vus la der-
nière fois. Ils devaient prendre la 
route pour la capitale Ouagadou-
gou avant de partir pour le Togo 
afin d’y faire du bénévolat.

En avril, le ministre de la Com-
munication et porte-parole du 
gouvernement du Burkina Faso 
avait affirmé que la Sherbrookoise 
disparue était vivante et se trou-
vait « probablement » au Mali.

Édith Blais 
serait toujours 
en vie

Édith Blais serait toujours en vie. — PHOTO TIRÉE DE FACEBOOK

Édith Blais a été enlevée au 

Burkina Fasso en décembre 

dernier en compagnie de son 

copain, Luca Tacchetto.

Je
soutiens
mon
journal
François Juneau
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LA DERNIÈRE

LE JEUDI 3 OCTOBRE

PLUS DE5 000$ EN PRIX DE PRÉSENCE !

FERME ROUGE
RESTAURANT

TERRASSE | BAR | SPECTACLE



JEUDI 26 SEPTEMBRE 2019  leDroit16

4 9 1 2 3 6 5 7 8

2 5 3 8 9 7 6 1 4

6 7 8 5 4 1 9 2 3

8 4 6 7 2 3 1 9 5

5 1 9 6 8 4 7 3 2

3 2 7 1 5 9 8 4 6

9 6 5 4 7 2 3 8 1

1 3 2 9 6 8 4 5 7

7 8 4 3 1 5 2 6 9

4859

1 7

2 8 6

8 7 9

6 2

5 7 6

1 6 5

8 4

9 1 3

6 2 7

Placez un chiffre de
1 à 9 dans chaque case vide.
Chaque ligne, chaque colonne
et chaque boîte 3x3 délimitée
par un trait plus épais doivent
contenir tous les chiffres de
1 à 9. Chaque chiffre apparaît
donc une seule fois dans une
ligne, dans une colonne et
dans une boîte 3x3.

Niveau de difficulté : difficile 4860

Ce jeu est une réalisation de Ludipresse • Informationswww.les-mordus.com.

SUDOKU

Thème : Citation de
Gilles Archambault
Placez les lettres de
chaque colonne dans la case
appropriée de manière à
former une phrase complète.
Les mots sont séparés
par une case noire.

Solution du
dernier numéro :
Citation de Georges Bataille:
Ce qui, le plus violemment,
nous révolte, est en nous.
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CITATION SECRÈTE par Isabelle Vadeboncoeur

SOLUTIONDUDERNIERSUDOKU

1. Cellule où un prisonnier est mis à
l’isolement - Prisons.

2. Se prend en sortant

MOTS CROISÉS

SOLUTIONDUDERNIER NUMÉRO
1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

1

2

3

4

5

6

7
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HORIZONTALEMENT

1. Acteur américain (le
Lauréat) - Armstrong et
Fitzgerald l’ont popularisé.

2. Décortiqué - Mordant.

3. Désavantage infligé à un
individu.

4. Terme de scout - Paquet -
Gagnant.

5. La date s’y trouve - Pronom.

6. Arme de chasse - Statue de
jeune fille.

7. Navires de guerre -
Souverain autocrate.

8. Principes sur lesquels on
fonde sa conduite - En pre-
mier lieu.

9. Ride - Meubles.

10. Offenser vivement - Sans frin-
gues.

11. Baie nippone - Peut qualifier
une eau.

12. Décrit des sinuosités - Chef
sudiste.

VERTICALEMENT

1. Actrice américaine (My Fair
Lady) - Sur une cravate.

2. Grande quantité de liquide -
Boit de l’alcool.

3. Admirateur enthousiaste -
Désagréger.

4. Onomatopée - Affaibli par
l’âge.

5. Insectes à reflets métal-
liques - Tragédie.

6. Immédiatement - Alcool à
goût de genièvre.

7. Parle du nez - Flaire.

8. Paillote - Une voisine de la
reine-des-prés.

9. Division d’une partie -
Poisson des récifs coralliens.

10. S’époumone - On le chasse.

11. Annuler une loi - Grande
pièce de fromage.

12. Très mince - Ouverte en par-
lant d’un fève.

26 septembre 2019 No 5583

MOTS CROISÉS JUNIOR MOT MYSTÈRE
ABILENE
AKRON
ALBANY
AMERLO
ANAHEIM
ANCHORAGE

CHICANO
CIA
COD

DIXIE

ERIE
ESCLAVAGE
EUGENE

FBI
FUNDY

GEORGIEN
GOLFE

HAITI
HOHOKAM

ILLINOIS
INDIANA
IOWA
IROQUOIS

JAY
JAZZ
JORDAN

LAVER

MAINE

NASA
NASHVILLE
NAVAJO

NEBRASKA
NIAGARA
NIXON

OHIO
OMAHA

RAINIER
REAGAN
RENO
RICAIN

SALEM

SALT
SAM
SECESSION
START
SWING

TEXAS
TULSA

USA

WACO

WASP
WHITNEY

Solution du dernier numéro : LANCIER 26-09-2019
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HoRiZontalEMEnt

1 Sport qui se joue avec
une batte et une balle.
– Onomatopée imitant
un raclement de gorge,
un toussotement.

2 Annuler une loi. – Tape
sur les nerfs.

3 Stupide. – Morceau de
tissu mis sur la bouche
de quelqu’un pour
l’empêcher de parler.

4 Désigne la 3e personne
du masculin. – Petit
animal allongé. – Plaque
de ciment qui sert à
recouvrir le sol.

5 Boire au sein.

6 Habiter quelque part en
payant une somme au
propriétaire. – Il habite
peut-être New Delhi.

7 Avant l’automne. – Mon-
naie des Espagnols.
– Qui n’est pas cuit.

8 Tangibles. – Désirs mêlés
de jalousie.

VERtiCalEMEnt

1 Prononcer des sons qui
ne sont pas encore des
mots.

2 Frère de Caïn. – Enlevé.

3 Pas brillant. – Zigouillée.

4 Se dit d’une voix haut
perchée.

5 Préfixe signifiant deux.
– Individus de l’espèce
humaine.

6 Un orme, un peuplier ou
un chêne.

7 C’est un bruit qui
exprime la gaieté.

8 Qui est désagréable
à regarder. – Réponse
négative.

9 Fruit du chêne.

10Grande salle qui sert
d’accès à un immeuble.
– Chez nous.

11 Elle a bien des choses à
apprendre.

12Dirige, commande un
groupe. – Prêts pour la
douche.

E S C l a V E S M E R

t a R i S D E P u t E

E M i E t t E R E E l

R o C R a n G E R i
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l a M E E S P E R E S
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le monde

Donald Trump balaie la procédure 
démocrate pour le destituer

JÉRÔME CARTILLIER AVEC 
CHARLOTTE PLANTIVE
Agence France-Presse

NEW YORK — « Pas de pression, 
rien du tout » : Donald Trump a 
contesté mercredi toute irré-
gularité après la publication du 
contenu d’un échange dans lequel 
il demande à son homologue ukrai-
nien d’enquêter sur son rival Joe 
Biden.

Cet échange, « accablant » selon 
les démocrates, met en difficulté 
le 45e président américain, désor-
mais menacé par une procédure 
de destitution explosive.

Visiblement fatigué, presque 
abattu, il a tenté de poser en pré-
sident actif sur tous les fronts 
diplomatiques, pendant que ses 
adversaires démocrates, animés 
par un désir de revanche, s’achar-
naient selon lui dans des « chasses 
aux sorcières » sans fin.

« Une destitution pour ça ? C’est 
une blague ! », a-t-il lancé lors 
d’une conférence de presse dans 
un hôtel new-yorkais, proche du 
siège des Nations unies.

« Les démocrates ont fait ça 

durant la semaine des Nations 
unies, c’était tout planifié », a-t-il 
avancé.

UN ÉCHANGE « NORMAL »
La transcription de cet échange, 

sur la base de notes, jette une 
lumière crue sur la relation asy-
métrique entre Donald Trump et 
Volodymyr Zelensky, un novice 
en politique élu en avril à la tête 
d’un pays très dépendant de l’aide 
américaine.

Après avoir souligné que son 
pays « a été très très bon à l’égard 
de l’Ukraine » sans que cela ait 
été « forcément réciproque », 
Donald Trump évoque Joe Biden 
et les affaires en Ukraine de son fils 
Hunter.

« Beaucoup de gens veulent en 
savoir plus sur le sujet, donc cela 
serait formidable si vous pouviez 
vous pencher dessus », dit-il à 
Volodymyr Zelensky.

Donald Trump propose à son 
homologue ukrainien de travailler 
en coopération avec son avocat 
Rudy Giuliani et avec le ministre 
de la Justice Bill Barr, et précise que 
les deux juristes vont se mettre en 
contact avec lui prochainement.

Dans son échange, M. Trump ne 

brandit pas de menace concrète 
et ne propose pas directement 
de contrepartie. Mais il invite le 
président ukrainien à la Maison-
Blanche aussitôt après avoir écouté 
sa réponse sur Joe Biden.

Mercredi, Donald Trump a assu-
ré que cet échange était parfai-
tement « anodin » et qu’il n’avait 
exercé « aucune pression » sur 
M. Zelensky.

« Ce fut un bon échange télé-
phonique, normal », a abondé 
M. Zelensky lors de sa première 
rencontre avec M. Trump, à New 
York. « Personne n’a fait pression 
sur moi », a-t-il encore assuré.

« CHEF MAFIEUX » 
Malgré ces dénégations, les 

démocrates ont jugé que la trans-
cription reflétait « sans ambiguïté 
un abus choquant et accablant de 
la fonction présidentielle pour un 
gain politique personnel ».

« C’est comme cela qu’un chef 
mafieux parle », a estimé l’un de 
leurs leaders, le représentant 
Adam Schiff.

À quelque 400 jours du scrutin, 
les démocrates ont lancé mardi la 
première étape de la mise en accu-
sation solennelle du président, 
une procédure rare et explosive 
qui a peu de chances d’aboutir à sa 
destitution, mais jette une ombre 
sur sa campagne de réélection.

Ils le soupçonnent d’avoir gelé 
une aide de près de 400 millions 
de dollars destinée à Kiev pour 
forcer le président ukrainien à l’ai-
der. Dans l’échange entre les deux 
hommes, M. Trump ne mentionne 
pas cette aide.

« TRÈS TROUBLANT »
Le Congrès doit entendre jeudi 

le directeur du renseignement 
national, Joseph Maguire, qui 
avait un premier temps refusé de 
leur transmettre le signalement à 
l’origine du scandale, rédigé par un 
lanceur d’alerte membre des ser-
vices de renseignement.

Mercredi soir, un groupe res-
treint de parlementaires a finale-
ment pu consulter ce document à 
huis clos.

« Il est évident qu’il y a beau-
coup de choses très troublantes 
là-dedans », a déclaré le sénateur 
républicain Ben Sasse en sortant. 
Mais sa voix restait plutôt isolée 
dans son camp. Chez les démo-
crates, plusieurs élus ont jugé 
ce document « profondément 
troublant ».

P r o m e t t a n t  m e r c r e d i  l a 

« transparence » sur ce mystérieux 
lanceur d’alerte, Donald Trump a 
toutefois déclaré que l’agent n’avait 
eu accès qu’à des informations 
« supposément de seconde main ».

Les démocrates tentent encore 
d’organiser l’audition de cet agent.

Leur but ? Réunir le maximum 
d’informations pour étayer leur 
dossier de mise en accusation 
avant de passer au vote.

ÉTAPES À VENIR
Compte tenu de la majorité 

démocrate à la Chambre, Donald 
Trump risque bien d’être mis en 
accusation, ce qui n’est arrivé qu’à 
deux de ses prédécesseurs.

Le Sénat, où les républicains sont 
majoritaires, devra ensuite ins-
truire le « procès » du président et 
rendre son verdict à une majorité 
des deux tiers.

Pour que le milliardaire new-yor-
kais soit destitué, les démocrates 
devraient convaincre 20 sénateurs 
républicains, ce qui paraît haute-
ment improbable à ce stade.

La bataille qui s’engage sera 
farouche et les deux camps jouent 
gros.

La chef  des démocrates au 
Congrès Nancy Pelosi a long-
temps repoussé les appels de 
l’aile gauche du parti à s’engager 
dans cette voie, par crainte que 
la bataille politique n’occulte les 
grands sujets de la campagne, 
comme l’économie et la santé.

Mais « non, on ne peut pas 
demander de l’aide à un gouver-
nement étranger pour gagner 
une élection », a-t-elle tweeté 
mercredi.

« Une blague ! »

Le président 
Donald Trump 
accuse les 
démocrates 
de faire une 
« chasse aux 
sorcières » sans 
fin et d’avoir 
profité de la 
semaine des 
Nations unies 
pour sortir cette 
histoire. — EVAN 

VUCCI, ASSOCIATED 

PRESS

« On ne peut pas 
demander de l’aide 
à un gouvernement 
étranger pour gagner 
une élection »

 — Nancy Pelosi, chef 
démocrate au Congrès
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Céline 
reporte 
quatre 
spectacles

MONTRÉAL — Céline 
Dion est forcée de 
reporter ses quatre 
premiers spectacles 
prévus à Montréal 
en raison d’un virus. 
La chanteuse serait 
ennuyée par un pro-
blème à la gorge. Pour 
le moment, les spec-
tacles prévus à Mon-
tréal les 26, 27 et 30 
septembre, ainsi que 
celui du 1er octobre, 
sont reportés aux 18, 
19, 21 et 22 novembre. 
Les détenteurs de bil-
lets sont invités à véri-
fier la nouvelle date 
pour laquelle leur billet 
sera honoré. La tour-
née mondiale Courage 
a démarré la semaine 
dernière à Québec. 
— PC

Ça n’arrive pas qu’aux États-Unis

M
aking a Murderer, 
la série documen-
taire de Netflix 
sur un Américain 
condamné pour 

meurtre au terme d’une enquête 
bâclée, se passait au fin fond du 
Midwest américain. Et on se disait 
qu’un ratage aussi spectaculaire 
aurait été impossible chez nous. 
Meurtriers sur mesure, en ligne à 
partir d’aujourd’hui sur le Club 
illico, relate pourtant une histoire 
qui s’est bel et bien déroulée chez 
nous, et qui pointe du doigt l’in-
compétence ou la mauvaise foi (ou 
les deux) du corps policier et de la 
justice. Une série en sept épisodes 
qui suscite dégoût et indignation.

Quand Sandra Gaudet, 14 ans, a 
disparu avant d’être trouvée morte 
sur le bord de la route, à Val-d’Or en 
Abitibi en 1990, deux suspects sont 
rapidement identifiés : Billy Taille-
fer et Hugues Duguay, tous deux 
au début de la vingtaine. Ils seront 
reconnus coupables au terme d’un 
procès devant jury et passeront 
12 ans derrière les barreaux. Mais 
après la commission Poitras, char-
gée de faire enquête sur la Sûreté 
du Québec et qui révélera d’impor-
tantes irrégularités au cours du 
procès, les deux amis d’enfance se-
ront innocentés puis relâchés, sans 
que jamais un enquêteur ne soit 
véritablement sanctionné. Même 
que les policiers fautifs ont reçu des 

promotions. Aujourd’hui, Taillefer 
et Duguay espèrent obtenir répa-
ration pour cette impardonnable 
série de bévues.

Parce que la manière avec la-
quelle on les a identifiés comme 
suspects relève du plus pur ama-
teurisme. À la façon d’un thriller 
documentaire, chaque épisode 
de Meurtriers sur mesure raconte 
comment on a paresseusement 
consacré toutes les ressources 
policières à confirmer une seule 
théorie, ce qu’on appelle « la vision 
tunnel ». Un amalgame de mau-
vaise foi, de malhonnêteté et d’in-
térêts personnels. Comment mani-
puler un témoin en contaminant 
sa mémoire ? Comment le pousser 
à des aveux ? Tout un épisode est 
consacré à la nuit de l’interroga-
toire, qui paraît-il, nous mettra tous 
en colère. Tout comme celui du 
procès, mené par le juge François 
Tremblay, aujourd’hui décédé.

Meurtriers sur mesure est aussi 
l’occasion de rappeler qu’à cette 
époque, Val-d’Or était identifié 
comme « le p’tit Montréal de l’Abi-
tibi », un véritable paradis pour 
le crime organisé. Les policiers 
les plus délinquants y faisaient 
leurs propres lois, et les criminels 
se tuaient entre eux. Toutefois, 
qu’une jeune fille soit ainsi élimi-
née n’était absolument pas habi-
tuel. À Senneterre, où s’est sou-
dainement concentrée l’enquête, 
la rumeur a vite couru au sujet 
des suspects, déjà coupables dans 
l’esprit des gens de l’endroit, où 
tout le monde se connaît.

Le réalisateur Martin Paquette et 
la réalisatrice et productrice Izabel 

Chevrier chez Pixcom n’ont pas eu 
la tâche facile pour tout résumer 
en sept épisodes. D’abord parce 
que Taillefer et Duguay ont entre-
pris des poursuites il y a 10 ans et 
que plusieurs témoins ont refusé 
de collaborer, de peur de conta-
miner un éventuel procès. Un des 
enquêteurs de l’époque accepte 
de rencontrer les réalisateurs 
mais pas à la caméra. Ceux-ci 
préviennent que chaque épi-
sode s’enfonce un peu plus dans 
le cauchemar vécu par ces deux 
hommes faussement accusés.

Contrairement au Dernier soir, la 
série de Monic Néron sur ICI Tou.
tv Extra, Meurtriers sur mesure ne 
cherche pas à identifier l’auteur du 
meurtre de Sandra Gaudet. « Nous 
ne sommes pas des policiers, on 
n’a aucun pouvoir d’enquête », 
répond Izabel Chevrier. La série 
se concentre réellement sur l’enfer 
vécu par Taillefer, Duguay et leurs 
familles. 

Vous verrez néanmoins les pa-
rents de Sandra Gaudet raconter 
ce qu’ils ont vécu, mais le petit 
ami de l’époque de la victime, 
Steve Fortier, devenu policier 
aujourd’hui, a refusé de collaborer 
au documentaire.

Izabel Chevrier souhaite ardem-
ment que les révélations de la sé-
rie permettent de déclencher une 
enquête publique sur cette affaire, 
que les deux hommes obtiennent 
réparation, et ultimement, que les 
meurtriers — on croit qu’ils sont 
deux — soient identifiés. Le genre 
de série que vous voudrez dévo-
rer en un week-end, et qui risque 
de vous habiter longtemps.

Les amis d’enfance Billy Taillefer et Hugues Duguay ont été injustement reconnus coupables du meurtre d’une jeune fille. — PHOTO FOURNIE PAR LE CLUB ILLICO

L’organisation du Montebello 
Rock tiendra une « soirée intime » 
bénéfice au profit du Refuge des 
jeunes de Montréal, le 30 no-
vembre, au Club Soda. 

Au menu, Mononc’ Serge, Obey 
The Brave, Deadly Appels, Mu-
die, Rymz, Sudden Waves, Death 
Proof et Young Party se partage-
ront la scène. 

Une brochette d’humoristes et 

de personnalités « connues des 
festivaliers » du Rockfest et du 
Montebello Rock assureront la 
portion animation de la soirée. 

Des surprises et prix seront ti-
rés et annoncés lors de l’événe-
ment en vue de l’édition 2020 du 
Montebello Rock. 

Le coût du billet pour assister à 
la soirée est de 10 $. 

LE DROIT

Montebello Rock... à Montréal

RICHARD
THERRIEN
CHRONIQUE
Le Soleil

RICHARD
THERRIEN
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YVES BERGERAS

ybergeras@ledroit.com

Cet automne, l’auteur et parolier 
(Dumas ; Alex Nevskyl Vincent Val-
lières) Jonathan Harnois donnera 
au MIFO (Mouvement d’implica-
tion francophone d’Orléans) une 
série d’ateliers d’écriture créative 
destinés à des participants de tout 
âge et de tout niveau. 

Divers exercices d’écriture desti-
nés à faciliter la «confiance dans la 
pratique littéraire» sont program-
més au MIFO (6600, rue Carrière) 
les 26 et 27 octobre ainsi que les 2 
et 3 novembre.

Ces dernières année, Jonathan 
Harnois a offert des ateliers simi-
laires dans une quinzaine d’écoles 
secondaires du Québec, dans le 
cadre d’un projet musical cha-
peauté par la Fondation Cowboys 
Fringants, auquel ont participé des 
jeunes de l’école Mont-Bleu (L’Ar-
tishow), à Gatineau. Des textes 
collectifs, ensuite associés a des 
chanteurs très connus, ont abouti 
aux disques Nos forêts chantées et 

Le Saint-Laurent chanté.
Le contenu des ateliers est le fruit 

de nombreuses années de pra-
tique, pour M. Harnois, qui a aussi 
animé des projets d’écriture collec-
tive auprès d’itinérants (Je suis un 
arbre sans feuille...). Son premier 
roman, Je voudrais me déposer 
la tête, a été adapté au théâtre en 
2007.

« L’atelier  d’écriture est  un 
incroyable laboratoire de tolé-
rance, un liant social interculturel 
et intergénérationnel, une expé-
rience qui fait battre différemment 
le cœur de nos villes et de nos vil-
lages», estime Jonathan Harnois. 

«Quand à la même table se 
retrouvent un diplomate à la 
retraite, une mère monoparentale 
en dépression, un punk invétéré, 
une Asperger étudiante en arts 
visuels et douze autres individus 
tout aussi contrastés, il se passe 
des choses incroyablement inté-
ressantes sur le plan humain», 
témoigne-t-il.

Renseignements et inscriptions: 

jonathanharnois.com/ateliers

ATELIERS D’ÉCRITURE

Jonathan 
Harnois à 
Orléans

Le réalisateur Louis Bélanger et plusieurs comédiens et artisans du film 
Vivre à 100 milles à l’heure ont assisté mercerdi 25 septembre à la pre-
mière gatinoise du film, organisée au Cinéma 9. Le film, qui explore les 
souvenirs d’adolescence du réalisateur, prend l’affiche le 27 septembre. 
Louis Bélanger est l’auteur de Post Mortem, Gaz Bar Blues et Les mau-
vaises herbes, entre autres. Sur la photo, les comédiens Louis Bélanger, 
Antoine L’Écuyer, François Tremblay et Rémi Goulet. — ÉTIENNE RANGER, LE DROIT

 ̽ LA GANG DE 100 MILLES 
À L’HEURE À GATINEAU

1350
MEMBRESET

AMBASSADEURS!

DÉJÀPLUSDE

Je crois que nous devons supporter

les médias si nous voulons obtenir

de l’information qui est fiable et

pertinente pour notre région.

Alain Guindon

‘‘
Devenez vous aussi

Membre ou Ambassadeur

et contribuez àmaintenir

l’information locale.

Contribuez sur leDroit.com

‘‘
#ledroitcontinue
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STÉPHANIE MARIN
La Presse canadienne

MONTRÉAL — Mettre en ligne 
des photos ou des vidéos de ses 
enfants sur les médias sociaux 
n’est pas sans risque, avertit l’or-
ganisme Option consommateurs 
en dévoilant son plus récent rap-
port mercredi.

Cela peut même entraîner de 
sérieuses conséquences pour les 
bambins : vol d’identité, violation 
de leur vie privée, utilisation des 
renseignements personnels à des 
fins commerciales, intimidation 
et même utilisation de photos sur 
des sites pornographiques, avance 
l’organisme.

Ces risques sont d’autant plus pré-
occupants qu’ils peuvent se maté-
rialiser plusieurs années après la 
publication.

Environ 84 % des enfants âgés de 
2 ans ou moins ont une empreinte 
numérique — certains avant même 
leur naissance, rapporte l’orga-
nisme en citant une analyse cana-
dienne de Business Wire.

Les politiques d’utilisation et de 
confidentialité des réseaux sociaux 
offrent peu de recours aux enfants 
en cas d’atteinte à leur vie privée par 
les parents. Ces derniers demeurent 
donc les principaux acteurs pou-
vant atténuer les risques, est-il écrit 
dans le rapport.

Et puis, ces politiques de confi-
dentialité protègent en partie, 
« mais pas complètement », pré-
vient Me Josiane Fréchette, analyste 
chez Option consommateurs, qui 
a constaté lors de cette étude que 
« beaucoup de parents se fient aux 
paramètres de sécurité des médias 
sociaux. D’autres se disent «je ne 
suis pas à risque, parce que ma 
liste d’amis est limitée» ou encore 
«je ne partage qu’avec les membres 
de ma famille» ». Elle rappelle que 
les médias sociaux eux-mêmes 
recueillent des renseignements sur 
leurs utilisateurs.

C’est pourquoi l’organisme recom-
mande — parmi plusieurs sugges-
tions — de modifier les lois sur la 
protection des renseignements per-
sonnels afin d’y inclure un droit à 
l’oubli spécifique aux enfants, que 
ce droit à l’oubli puisse s’appliquer 
rétroactivement et qu’il puisse être 

exercé avant l’âge de 18 ans.
Aux parents, Option consomma-

teurs recommande notamment 
d’éviter toute publication contenant 
des photographies de l’enfant avec 
de la nudité partielle ou complète, 
ainsi que toute publication dévoi-
lant le nom de l’enfant, sa date de 
naissance ou son adresse.

La recherche réalisée par Option 
consommateurs est intitulée « Être 
parent à l’ère du numérique : le par-
tage de renseignements personnels 
sur les réseaux sociaux et ses consé-
quences sur le droit à la vie privée et 
à l’image des enfants ».

Elle a été financée par le Commis-
sariat à la protection de la vie privée 
du Canada.

DES EXEMPLES DE 
CONSÉQUENCES NÉFASTES

Un des exemples cités dans le rap-
port provient de l’Australie. En 2015, 
une enquête de l’eSafety Commis-
sioner a révélé l’existence de sites 
internet de pornographie juvénile 
contenant des dizaines de millions 
d’images provenant de médias 
sociaux tels que Facebook et Insta-
gram. Il n’y avait pas que des photos 
d’enfants nus, dans leur bain, par 
exemple : il y avait beaucoup de 
photos d’enfants dans des activités 
courantes de la vie, mais qui étaient 
accompagnées de commentaires 
leur donnant un caractère sexuel.

Cette dernière situation a énor-
mément surpris les parents des 
groupes de discussions organisés 

par Option consommateurs pour 
rédiger son rapport, a rapporté en 
entrevue Me Fréchette. « Plusieurs 
ne se doutaient pas de ça. »

Un autre cas ? Une mère amé-
ricaine a eu la mauvaise surprise 
d’apprendre que des inconnus 
avaient repris des photos de ses 
deux filles jumelles, sur le petit pot, 
afin de les publier sur un site inter-
net consulté par des pédophiles.

Si mettre en ligne une photo de 
votre enfant lors de son anniver-
saire ou lors de sa première journée 
d’école peut vous sembler anodin, 
pensez-y à deux fois, avertit l’orga-
nisme de protection des droits des 
consommateurs. Car ces clichés 
peuvent être source de précieuses 

informations.
« À partir des publications en ligne 

d’un parent, il est possible d’obtenir 
le nom, la date de naissance ainsi 
que l’adresse d’un enfant. Selon 
l’institution financière Barclays, 
ces trois renseignements sont la 
clé lors d’un vol d’identité : un frau-
deur qui les détient pourrait ouvrir 
un compte bancaire ou faire des 
demandes de crédit au nom de 
l’enfant », peut-on lire dans l’analyse.

Il ne faut pas oublier l’intimi-
dation. L’un des participants aux 
groupes de discussion a mention-
né avoir appris que sa mère avait 
publié une photographie de lui 
habillé en fille lorsque des élèves 
de son école ont utilisé cette photo 
pour le ridiculiser, des années plus 
tard.

« Il ne faut pas paniquer mais il 
faut rester prudents », souligne Me 
Fréchette. Beaucoup de parents 
publieront des photographies de 
leurs enfants en ligne, sans jamais 
avoir d’ennuis.

Elle leur suggère toutefois de 
retourner voir leurs publications, de 
vérifier quels renseignements per-
sonnels de leurs enfants peuvent 
avoir été dévoilés, et de peut-être 
retirer certaines publications.

Option consommateurs est une 
association sans but lucratif ayant 
pour mission de défendre les droits 
et les intérêts des consommateurs, 
notamment liés aux finances per-
sonnelles, aux pratiques commer-
ciales, aux services financiers et à 
la protection des renseignements 
personnels.

PHOTOS DE FAMILLE SUR LES RÉSEAUX SOCIAUX

II y a des risques, 
selon Option 
consommateurs

Aux parents, Option consommateurs recommande notamment d’éviter toute 

publication contenant des photographies de l’enfant avec de la nudité partielle 

ou complète, ainsi que toute publication dévoilant le nom de l’enfant, sa date 

de naissance ou son adresse. — 123RF

Une nouvelle étude indique que 
les revenus du 1 % le plus for-
tuné du Canada ont augmenté à 
un rythme plus rapide que ceux 
des autres pays en 2017 — et que, 
dans l’ensemble, ces personnes 
ont vu leurs impôts diminuer 
légèrement.

Selon Statistique Canada, en 
2017, le revenu total moyen de 
tous ceux ayant rempli leur décla-
ration de revenus a augmenté de 
2,5 % par rapport à l’année pré-
cédente, tandis que celui du 1 % 

le plus fortuné a connu une crois-
sance moyenne de 8,5 %.

Le rapport indique que les per-
sonnes se situant dans le 0,1 % le 
plus fortuné ont vu leurs revenus 
augmenter de 17,2 %, tandis que 
ceux s’inscrivant parmi le 0,01 % le 
plus riche, qui ont gagné au moins 
2,7 millions $, ont vu leurs revenus 
croître de 27,2 %.

L’agence a déclaré que bien que 
le 1 % le plus fortuné ait gagné plus 
d’argent, son taux d’imposition est 
tombé à 30,9 % en 2017. — PC

Les revenus du 1 % grimpent, 
mais leurs impôts diminuent

↙

↙
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Agence France-Presse

WASHINGTON — Il aura suffi de 
moins d’une dizaine de morts pour 
totalement chambouler l’indus-
trie de la cigarette électronique 
aux États-Unis. Juul, le leader in-
contesté du marché, a changé de 
patron mercredi et décidé de faire 
profil bas pour tenter d’assurer 
son avenir.

Exit également la tentative de 
mégafusion entre les deux premiers 
cigarettiers du monde — Altria et 
Philip Morris International — en 
raison de l’incertitude qui entoure 
désormais le futur du vapotage.

Juul, qui a conquis les trois quarts 
du marché de la cigarette électro-
nique aux États-Unis en une poi-
gnée d’années, a remplacé son pdg 
par un vétéran d’Altria et a annon-
cé suspendre toute publicité ainsi 
que le lobbying du gouvernement.

Kevin Burns, qui a présidé au 
succès fulgurant de l’entreprise 
de San Francisco grâce à ses ciga-
rettes très « design » ressemblant à 
une clé USB et des « jus » de nico-
tine parfumés, a été remplacé par 
K.C Crosthwaite.

Il était jusque-là responsable de la 
diversification vers la cigarette élec-
tronique chez Altria, qui a fait un 
pari énorme sur l’avenir de Juul en y 
investissant 13 milliards $ fin 2018.

L’épidémie de vapotage qui 

frappe les jeunes Américains avait 
déjà inquiété les parents et poussé 
les autorités à se pencher sur la 
question l’année dernière.

Mais une épidémie de mala-
dies pulmonaires liées au vapo-
tage apparue cet été a précipité 
les choses. Elle touche désormais 
plus de 500 personnes et a fait neuf 
morts, selon le dernier bilan.

Les autorités sont très prudentes 
sur la cause possible des maladies, 
que ce soit une marque, un pro-
duit, ou une source, mais l’émoi 
est généralisé et les mesures prises 
sont foison, dans un pays qui pour-
tant n’arrive pas à légiférer sur les 
armes à feu qui font des dizaines 
de milliers de morts tous les ans.

Mardi, le Massachusetts est allé le 
plus loin parmi les États fédérés en 
annonçant l’interdiction totale de 
vente de produits de vapotage pour 
une durée de quatre mois. La ville de 
San Francisco avait pris la première 
une mesure similaire. Le Michigan et 
New York n’ont, eux, suspendu que 
les produits aromatisés tout comme 
la ville de Los Angeles.

Le 11 septembre, Donald Trump 
s’était saisi du sujet et avait pris une 
mesure similaire sur les cigarettes 
électroniques aromatisées dans les 
prochains mois, au niveau fédéral.

Ces initiatives éparses sont le pire 
scénario pour les industriels du 
vapotage, qui préfèrent avoir à faire à 
un cadre réglementaire s’appliquant 
à tous et qui ne change pas.

« ÉROSION DE LA 
CONFIANCE »

Le nouveau pdg de Juul a bien 
résumé le problème. « Je crois 
depuis longtemps en un avenir où 
les fumeurs adultes choisissent 
massivement des produits alterna-
tifs comme Juul ».

« Malheureusement aujourd’hui, le 
futur est menacé en raison du trop 
grand nombre d’usagers jeunes et à 
l’érosion de la confiance dans notre 
secteur d’activité », a-t-il ajouté.

Il a promis de travailler avec le 
régulateur, les élus et toutes les 
parties prenantes pour « gagner la 
confiance des sociétés dans les-
quelles nous opérons ».

Juul avait déjà mis en place d’im-
portants dispositifs de sécurité pour 
empêcher les jeunes de moins de 
21 ans d’acheter ses produits. Il avait 
aussi complètement changé sa stra-
tégie de communication pour uni-
quement promouvoir son produit 
comme une alternative à la cigarette 
pour les fumeurs adultes.

Mercredi, Juul est allé encore plus 
loin pour tenter de rentrer dans les 
bonnes grâces du public et des auto-
rités fédérales, qui enquêtent sur ses 
pratiques de marketing.

Il a ainsi suspendu toute forme de 
publicité pour ses produits et mis fin 
à tous les efforts de lobbying pour 
tenter d’influer sur la future régle-
mentation.  Il s’est aussi engagé à 
soutenir « pleinement, et à respecter, 
la nouvelle réglementation » quand 

elle sera en place. Altria a investi 13 
milliards $ dans Juul, pour diversifier 
son fonds de commerce, les ventes 

de cigarettes classiques ne cessant 
de baisser aux États-Unis, de 5 à 6 % 
en 2019.

CIGARETTE ÉLECTRONIQUE

Les morts bousculent 
une industrie naissante

Juul, qui a conquis les trois quarts du marché de la cigarette électronique aux 
États-Unis, a remplacé mercredi son pdg et a annoncé suspendre toute publicité 
ainsi que le lobbying du gouvernement. — PHOTOTHÈQUE LE SOLEIL

STÉPHANIE MARIN
La Presse canadienne

MONTRÉAL — L’entreprise québé-
coise Familiprix cessera la vente de 
caisses de bouteilles d’eau de 750 
ml et moins, soulignant que cette 
mesure s’inscrit dans un virage 
écoresponsable.

Elles ne seront plus sur les 
tablettes en janvier.

Familiprix serait la première ban-
nière de pharmacies à poser un tel 
geste visant à réduire la disponibi-
lité des bouteilles à usage unique.

Selon l’entreprise, cette mesure 
permettra de retirer annuellement 

plus de 10 millions de bouteilles 
d’eau en plastique des succursales 
Familiprix.

Les formats de 1 litre et plus 
demeureront disponibles dans les 
succursales, précise-t-on, «afin de 
répondre aux besoins immédiats 
et urgents de la population qui 
peuvent survenir».

Et ce sera aussi le cas des bou-
teilles individuelles de moins de 
750 ml, à la discrétion des phar-
maciens-propriétaires et selon les 
besoins de leur communauté, par 
exemple en milieu touristique, a 
indiqué l’entreprise.

Familiprix dit vouloir encoura-
ger davantage de consommateurs 

à modifier leurs habitudes d’achat 
et ainsi contribuer à réduire le 
nombre de bouteilles de plas-
tique qui se retrouveront dans 
l’environnement.

«Tous les jours, les pharmaciens 
propriétaires affiliés à Famili-
prix aident les consommateurs 
à prendre leur santé en main. 
Lorsqu’il est question de santé, 
celle des gens est indissociable 
de celle de la planète», a souligné 
Albert Falardeau, président de 
Familiprix, dans un communiqué.

Familiprix  compte près de 
400 succursales dans toutes 
les régions du Québec et  au 
Nouveau-Brunswick.

VENTE DE CAISSES DE BOUTEILLES D’EAU DE 750 ML ET MOINS

Familiprix prend un 
virage écoresponsable

Séance d’information publique concernant la création du
bassin de la nouvelle École secondaire 040 (secteur ouest
Aylmer) et la modification du bassin de l’École secondaire
Grande-Rivière à compter de l’année scolaire 2020-2021

À la suite d’une résolution adoptée lors de la séance ajournée du mercredi
12 juin 2019 du Conseil des commissaires, avis est, par la présente, donné
que la Commission scolaire des Portages-de-l’Outaouais (CSPO) tiendra une
séance d’information publique concernant la création du bassin d’effectifs
scolaires de la future École secondaire 040. La création de ce bassin prévoit
des modifications au bassin d’effectifs scolaires de l’École secondaire Grande-
Rivière qui seront effectives à compter de l’année scolaire 2020-2021.

Ainsi, les parents d’élèves de la CSPO sont conviés à cette séance,
particulièrement ceux qui résident dans l’un des bassins de population des
écoles primaires suivantes :
• École Euclide-Lanthier;
• École des Rapides-Deschênes (3 immeubles)
• École du Vieux-Verger;
• École du Marais (parc Champlain);
• École des Cavaliers.
Ainsi que ceux du bassin de population de l’École secondaire Grande-Rivière.

Le président, les commissaires des circonscriptions visées ainsi que le directeur
général accompagné du personnel administratif de la CSPO seront présents afin
de fournir de l’information, de répondre aux interrogations et de recueillir les
suggestions relatives à ce sujet.

Date : le mardi 1er octobre 2019
Heure : 19 h 00
Lieu : Agora de l’École secondaire Grande-Rivière

100, rue Broad, Gatineau (secteur Aylmer)
Entrée principale sur Broad (porte 2)

Donné à Gatineau, ce 24e jour du mois de septembre 2019.

Mme Caroline Sauvé
Secrétaire générale et directrice du Service des communications

AVIS PUBLIC
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Bélier (21 mars au 19 avril)
Vous risquez de devenir le centre d'at-
tention avec maintenant le Soleil, Vénus
et Mercure en Balance, juste en face du
Bélier. Si vous devez prendre une décision
actuellement, faites-vous confiance et
passez promptement à l'action. Rappelez-
vous qu'il est impossible de plaire à tout
le monde et que vous devez surtout
apprendre à écouter votre coeur. Fiez-
vous à vos instincts...

Taureau (20 avril au 20 mai)
Les défoulements sont possibles mainte-
nant que la Lune arrive en Vierge, Signe
de Terre ami du vôtre. Les projets liés
aux communications pourraient prendre
une certaine ampleur. Et par ailleurs, l'ap-
proche de la Nouvelle Lune en Balance
augmentera sans doute la possibilité de
liaisons amoureuses... N'en perdez pas la
tête pour autant. Un vrai Taureau se doit
de rester réaliste...

Gémeaux (21 mai au 21 juin)
L'époque actuelle " Balance ", Signe d'Air
ami du vôtre, devrait favoriser l'impres-
sion que les autres ont de vous. Il vous est
possible de charmer la personne que vous
aimez en posant des gestes simples et sin-
cères. Si vous considérez un achat, prenez
le temps de vous informer, car vous pour-
riez découvrir des aubaines encore plus
intéressantes...

Cancer (22 juin au 22 juillet)
Certains esprits pourraient s'échauffer
à l'approche de la Nouvelle Lune. Si vous
avez une question épineuse à aborder
avec quelqu'un ou un conflit à régler, lais-
sez peut-être passer ce cycle Soli-Lunaire
en attendant la semaine prochaine... Par
contre, avec la Lune en Vierge, les projets
à plus long terme, et même les jeux de
société devraient bien vous réussir.

Lion (23 juillet au 22 août)
Un acte d'humilité pourrait vous rappor-
ter pas mal de satisfaction pendant cette
période annuelle actuelle de la Balance.
Vous pourriez découvrir un nouveau
bonheur en vous libérant de certains
comportements motivés par l'orgueil. Ce
signe de progrès ne passera pas inaperçu
et vous vaudra l'affection d'une personne
à laquelle vous tenez beaucoup.

Vierge (23 août au 22 sept.)
Le cycle Lunaire arrive pour deux jours
en Vierge, et certaines choses secrètes
risquent de vous mettre un peu mal à
l'aise. Si vous apprenez quelque chose de
compromettant au sujet d'un membre de
votre entourage, vous ne devriez pas le
propager. Vous pourriez cependant faire
pression sur cette personne pour qu'elle
rende l'affaire publique.

Balance (23 sept. au 23 oct.)
En cette étape anniversaire, avec le Soleil,
Vénus et Mercure en Balance, il pourrait
régner un climat de surprise, et ce sera
d'autant plus vrai d'ici dans un jour ou
deux, lors de la Nouvelle Lune dans votre
Signe. Les activités qui vous délogeront de
la routine devraient vous plaire. Quelqu'un
pourrait vous lancer une invitation que
vous devriez accepter. Le résultat risque
de vous étonner...

Scorpion (23 oct. au 21 nov.)
Avec l'arrivée de la Lune en Vierge, vous
pourriez avoir tendance à évaluer ou à
juger une situation avant d'avoir obtenu
tous les détails. Une nouvelle information
est susceptible de vous inciter à réfléchir
davantage ou à modifier une opinion pré-
conçue. Ne précipitez rien, notamment
s'il s'agit d'enquêtes personnelles ou d'af-
faires légales. C'est une suggestion...

Sagittaire (22 nov. au 21 déc.)
La mauvaise nouvelle, c'est que vous ris-
quez de vous retrouver dans une situation
embarrassante. La bonne, c'est que vous
serez en mesure de très bien vous en
sortir sans attirer l'attention des autres si
vous ne paniquez pas. En cas de problème,
prenez le temps de respirer et d'évaluer
vos alternatives au lieu de réagir impulsi-
vement. La Lune est en Vierge...

Capricorne (22 déc. au 19 janv.)
La Lune en Vierge est une alliée, mais
c'est l'imminence de la Nouvelle Lune
en Balance qui pourrait vous faire vivre
quelques frustrations. Des imprévus rela-
tifs à certains projets pourraient surve-
nir. Quoiqu'il arrive, ne vous découragez
quand même pas trop. La vie est une
grande roue qui tourne, et le destin a par-
fois aussi de bonnes surprises...

Verseau (20 janv. au 18 fév.)
Une drôle de coïncidence pourrait se
produire à l'approche de la Nouvelle Lune
en Balance. On dit parfois qu'il n'y a pas
de hasard et que toute chose se produit
pour une raison précise. Fiez-vous à vos
capacités intuitives pour solutionner un
problème et choisir la bonne voie. Une
nouvelle rencontre pourrait même vous
stimuler...

Poissons (19 fév. au 20 mars)
Vous souhaitez ménager les sentiments
des autres, mais cela ne devrait pas vous
entraîner dans des situations contra-
riantes ou brimer votre propre besoin
d'indépendance. Pensez davantage à vous-
même et osez exprimer ce que vous res-
sentez sans craindre de blesser autrui. Un
nouvel intérêt d'ordre romantique pourrait
venir cogner à votre porte...

Pour information :marylene@marylene.com
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Du lundi au vendredi de 8 h à 17 h 30  /  Courriel : petitesannonces@gcmedias.ca
Toute annonce reçue avant 17 h 30 du lundi au vendredi sera publiée le lendemain. Toute annonce pour publication le lundi devra être reçue avant 17 h 30 le vendredi. Ces heures s’appliquent
également pour les annulations, les modifications et les prolongations d’annonces. Veuillez lire attentivement votre annonce. En cas d’erreur, veuillez nous aviser le plus tôt possible, car
notre responsabilité se limite à 48 heures, soit à la période comprise entre la première parution erronée et le premier jour ouvrable suivant cette parution. Nous ne sommes responsables
que du montant facturé pour la période précitée. Toutes les petites annonces sont payables à l’avance et aucun remboursement ne sera émis pour tout crédit d’annonce de moins de 5,00 $. NÉCROLOGIE : PAGES SUBSÉQUENTES AUX PETITES ANNONCES

les petites annonces 613 562-0222 1-800-267-9555
ABONNEMENT LIVRAISON À DOMICILE : 288,60 $ pour 52 SEMAINES payable à l’avance, 5,90$/semaine

payable au camelot. 613 562-0555 / 1-800 267-6961.  Tous ces tarifs n’incluent pas les taxes.  Toute transaction pour le 

lendemain pour votre abonnement papier doit être reçue avant 14 h du lundi au vendredi et avant 11 h le vendredi pour le samedi.

AILLEURSCOUPD’ŒILMÉTÉO ALMANACHLESOLEIL
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Appels d’offres

2019 SP 271 – Fourniture de filtres

Documents d’appel d’offres : Disponibles chez SE@O

www.seao.ca # de référence1306990

Dépôt des soumissions : Au plus tard mardi 15 octobre 2019 à 14 h, date et heure de

l’ouverture publique des soumissions

2019 SP 299 – Fourniture de chariots élévateurs

Documents d’appel d’offres : Disponibles chez SE@O

www.seao.ca # de référence1306673

Dépôt des soumissions : Au plus tard mardi 15 octobre 2019 à 14 h, date et heure de

l’ouverture publique des soumissions

2019 SP 342 – Fourniture de courroies

Documents d’appel d’offres : Disponibles chez SE@O

www.seao.ca # de référence1306820

Dépôt des soumissions : Au plus tard mardi 15 octobre 2019 à 14 h, date et heure de

l’ouverture publique des soumissions

Gatineau, ce 26 septembre 2019

L’assistante-greffière,

Me Séléna Beaumont-Demers

Retrait de dossier
Demande de démolition - 50-54, rue Montcalm

AVIS PUBLIC est donné que la demande de démolition visant le 50-54, rue Montcalm

parue dans le journal Le Droit le 18 septembre 2019, est retirée de l’ordre du jour de la

séance du Comité sur les demandes de démolition qui se tiendra le 30 septembre 2019.

Pour plus d’information, composez le 311, ou adressez-vous au Centre de services de

votre secteur.

Veuillez noter que tous les avis publics du Service du greffe

sont publiés sur le site Web de la Ville de Gatineau à l’adresse :

gatineau.ca/avispublics.

GATINEAU, ce 26 septembre 2019

Me Séléna Beaumont-Demers

Assistante-greffière

C A N A D A
PROVINCE DE QUÉBEC
DISTRICT DE GATINEAU

LA CAISSE POPULAIRE TRILLIUM INC.
Créancière

c.

9875247 CANADA INC.
9856200 CANADA INC.

Débitrices
Et

THITIGNON NICÉPHORE DEGILA
GALAB MAHAMOUD HASSAN

Cautions

Avis public de notification
(articles 136 et 137 C.p.c.)

SECTION I – Avis

Notification par avis public de 5 (cinq) préavis d’exercice
d’un droit hypothécaire (vente sous contrôle de justice)
et déclaration d’attestation de la partie créancière.

Avis est donné à 9856200 CANADA INC. que la
créancière a déposé au greffe de la Cour du Québec, du
district de Gatineau, cinq (5) préavis d’exercice d’un droit
hypothécaire (vente sous contrôle de justice) et déclara-
tion d’attestation. Une copie de ces cinq (5) préavis
d’exercice d’un droit hypothécaire (vente sous contrôle
de justice) et déclaration d’attestation a été laissée à
l'intention de la débitrice, au greffe du tribunal, au palais
de justice de Gatineau, situé au 17, rue Laurier, bureau
0.210, Gatineau (Québec) J8X 4C1.

Vous devez répondre à ces préavis d’exercice dans
le délai indiqué dans ceux-ci, sans autres avis, dès
l'expiration de ce délai, vous pourriez devoir payer les
frais de justice.

SECTION II – Informations relatives à la publication

Le présent avis est publié à la demande de Pascal
Montpetit, huissier, qui a tenté sans succès de vous
signifier ledits préavis d’exercice d’un droit hypothécaire
(vente sous contrôle de justice) et déclaration
d’attestation de la créancière.

Il ne sera pas publié à nouveau, à moins que les
circonstances ne l’exigent.

SECTION III - Informations finales

Gatineau, le 23 septembre 2019

Pascal Montpetit, Huissier de justice
Paradis Montpetit Beauchamp

IMMOBILIER
VENTE

2685 Condos à vendre

BEAU CONDO 4 1/2 (2 CH), 1ER ÉTAGE, 
30 MIN DU PARLEMENT, 

PARC MOUSSETTE, UQO, 
462 ALEXANDRE-TACHÉ, LIBRE 

IMMÉDIATEMENT, 130000$ 819-635-8593

2686 Commerces et bâtisses
commerciales à vendre

Édifice à louer pour bureau-commerce,
1,800 pi2 incluant garage-entrepôt,

13 rue Dumas, Gatineau (secteur Hull)
819-777-3877 poste 220

2687 Terrains, terres et
fermes à vendre

TERRAINS à vendre, bord de l’eau à St-
Sixte, lac privé, bateau sans moteur, idéal
pour préretraité, possibilité de financement,
819-665-7361, 819-210-0162, 819-664-0351.

IMMOBILIER
LOCATION

2737 Logements à louer
Aylmer

1-2-3-4 CHAMBRES, Aylmer/Hull avec
balcon, 750$ et +, sans tapis, prises
lav./séch., stat., près arrêt autobus et centre
d’achats, André : 819-639-7757.

2738 Logements à louer
Gatineau

1 ET 2 chambres, près Promenades,
chauffés, éclairés, 2 appareils, buanderie,
pas d’animaux, asc. 680$ et +. 819-561-3324

2 CHAMBRES, spacieux, triplex, style
condo, pl. bois, balcon, tranquille, pas de
chien, non-fum. 613 324-5828.

3 CHAMBRES non ch. non écl.
semi s/sol, libre, 750$/mois, 819 986-5352

2741 Logements à louer Hull

1, 2 ET 3 chambres, Cité-des-Jeunes,
2 appareils, remise, stat., pas d’animaux,
675$ +. Tél. :819-328-4845, 819-328-4704.

2761 Chambres à louer

1 belle chambre, idéal pour femmes, 
287 Ave. Gatineau, très central, maison

neuve, meublé, literie, buanderie/salle de
bain/ cuisinette/2 appareils d’exercice/ 

cabanon partager à deux, entrée et 
stat privé déneigé, près autobus, WiFi, 
tranquille, système d’alarme, ch/écl.

575$ mois, enquête crédit, pas d’animaux,
non fumeuse, Marc Tassé 819-328-0844

1 CHAMBRE, tout incl. 425$/mois, ch./écl.,
libre, 819 246-1706

2761 Chambres à louer

1 CHAMBRE, tout inclus, propre, à partir de
380$, 819-598-1007.

St-Jospeh Hull, ch./écl., buand., internet, tra-
vailleur permanent, 485$, libre. 819 209-4227.

2762 Maisons à louer

MAISON à louer, Hull, 700$, option d’achat,
prix réduit de 38,000$, 819 776-1561.

2766 Résidences et
centres d'accueil

MANOIR Ste-Marie, résidence pour aînés,
ch. , avec s/bain à partir de 1,100$, incl.
tous les services et crédit. 819-663-5736.

2767 Bureaux et locaux
à louer

À LOUER
Locaux et bureaux à Gatineau. 

Communiquez avec Adrien LeBlanc aux
Immeubles E.Tassé : 819-568-5151, poste 6.

www.etasse.com

GATINEAU, face Promenades, 46 Savane,
500-1,000 à 3,000 pi2, 819-568-8815

LOCAL COMMERCIAL, 481p2, 550$/mois,
enquête de crédit ou cosignataire.

(819) 968-5711  /  420-0104

2767 Bureaux et locaux
à louer

Local commercial de 1850 p.c. à louer, au
1903 St-Louis à Gatineau, plafond de 10 pi.
avec porte de garage de 10 pi. x 8 pi., ch./écl.,
1800$ + taxes, sem. 7h à16h 819 568-1122

WOW! À LOUER Salon de coiffure 
complètement aménagé “clé en main”
10 places, massothérapeute (5 places), soins
des ongles (2 places). 510 boul. Maloney
Est. 3363 p.c. conditions à discuter.

Demander Pascal du lundi au vendredi 
de 9h à 17h au 819-669-3366.

2768 Entrepôts, garages et
stationnements à louer

ENTREPOSAGE ext., remorque d’entreposage
à louer, situé sur Maloney entre Boul. De
L’Aéroport et Des Laurentides, 613-606-5050

SERVICES ET
EXPERTS

2787 Argent à prêter

ATTENTION
PRÊTS 2e hypothèque, aucune
évaluation requise, service rapide.

819-773-1440

PRÊTS DE 500$
sans enquête de crédit.
www.creditcourtage.ca 

1-866-482-0454

www.devp.org
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2791 Entretien et
travaux domestiques

FEMME de ménage 20 ans d’exp., rés./
comm., Outaouais, réf. 819 592-7006

NETTOYEUR YVON Lavage de tapis,
vitres, sofa, etc. Service complet d’entre-
tien d’édifices. 30 ans d’exp., 819-568-5777

2793 Chauffage, électricité,
climatisation et plomberie

A LES ENTREPRISES ÉLECTRIQUES
PIERRE CHARLEBOIS INC.

Électricité, chauffage, climatisation
À votre service depuis 30 ans

Évaluation gratuite. 819-568-4034

2796 Toitures

COUVREURS Ray Matte & Fils
30 ans d’exp., estimation gratuite.

Toiture : bardeaux d’asphalte, tôle, etc.
819-663-3718

INSTALLATION de toitures garanties 
à vie, bardeaux ou métal,
financement disponible

R.B.Q.,819 351-7647

2797 Paysagement et
services extérieurs

TAILLE DE HAIES DE CÈDRES 
819 743-5768

2798 Déneigement

DÉNEIGEMENT secteur Hull, stat., mar-
ches et trottoirs, Sylvie 819-921-2542

SERVICES
PERSONNELS

2818 Ésotérisme et
cartomancie

45 ans d’expérience, MADAME BÉ
Clairvoyante,  514 928-9355, 613 759-0502

https://madamebe.ca

2819 Messages personnels

100% belle peau satinée, massage
optimal, 40 ans et + .Talya 873 880-1909

100% CANDY. Corps de dentelle, 
yeux de velours et mains de satin.

Privé, discret, propre, accès douche.
9 h à 21h, ❤ 819 931-4226 ❤

100% Je suis la nuit, le matin 
et le miel du midi, Molly.

Mer. et jeu. de 9 h à 16 h, 819 576-7841

++ 1 HEURE de détente, masseur 
pour homme, 819-773-3619, Jean

❤ À COUPER LE SOUFFLE ❤

Femme de 40 ans avec un corps de rêve
Véronique (Thurso) 819 968-1204.

Adorable et sensuelle pour de véritables
plaisirs, Gatineau 604 262-6251

BELLE CHATTE
9 h à 21 h, 819 271-4309

DÉLICIEUSE BEAUTÉ 
Bonne à croquer, Mélodie : 819 635-8474

JENNA 36 ANS, BELLE ET NATURELLE
819 576-6719

MASSAGE  24h Amanda 819-639-9612

★★★ OCÉANA SPA★★★

SUPER MASSAGE
179 PROM. DU PORTAGE 

J8X 2K5        819 775-4726 

EMPLOIS

2834 Offres d'emploi

Aide préposé en santé mentale, exp. non
requise, soir et nuit, poste temps plein et
partiel, formation sur place, 819 595-1708
ou info@residencesmontbleu.com

AUTO VALUE (Pièces d’autos M et Jean-
Guy André) recherche livreur (h./f.). Se pré-
senter avec C.V. au 692 boul. Gréber, Gati-
neau, demander Mélissa.

CHAUFFEUR(EUSE) de camion à benne
demande classe 3, exp. pour déneigement
de ch. municipaux et provinciaux, salaire

22-25$/h Ronald 819 664-9770 
819-568-2068 

CHERCHE livreur(euse) temps partiel, pour
un dépanneur, 2 jours/sem., mardi et samedi,
pour infos supplémentaires : 819-827-4350

2834 Offres d'emploi

CONCIERGE, résident, avec exp., entretien,
2 chambres fournies + salaire, 819-328-4845.

DÉMÉNAGEMENT : chauffeur et aide-
déménageur, salaire compétitif selon exp.
temps plein ou partiel Demander André :

au  819 282-0707.

EMPLOYÉS DEMANDÉS
Entretien ménager commercial et résidentiel

613 913-4733

FIX AUTO AYLMER 
Recherche DÉBOSSELEUR

AUTOMOBILE (h.f.)
temps plein, de jour, 

Demander Stephane ou Jean-Marc 
819-684-4251

ou envoyer cv  à : aylmer@fixauto.com 

GATINEAU PIZZA
CUISINIER(ÈRE)

Temps plein et temps partiel, avec exp.
Vous présenter avec C.V. entre 16 h et 20 h
au 344 rue Main, Gatineau. 819 663-6771.

INSTALLATEUR d’enseigne, 5 ans d’exp.
classe 3 un atout, 25$ et plus. Yves : 819-
663-3735. ou service@multigraphique.ca 

JE suis à la recherche d’un(e) apprenti(e)
ou mécanicien(ne) d’expérience salaire
compétitif + certains avantages. Contactez le
819 643-1784, potvinetsils17@gmail.com 

JOURNAL DE MONTRÉAL recherche 
camelot motorisé pour secteur Gatineau, 

revenu entre 300-900$/semaine, 
Mathieu, 819 208-0895.

LOISELLE SPORTS GATINEAU INC.
recherche

1 Commis aux pièces et 
1 Mécanicien pour la marine  

PONCTUEL, FIABLE, ENTREGENT,
SOURIANT, qui aime travailler avec 

le public. Connaissance des véhicules 
récréatifs/marines un atout.

Apportez votre C.V 
au 776 boul. Maloney Est 

Par courriel :
rosie@loisellesports.com 

ou par télécopieur : 819 669-9812

2834 Offres d'emploi

MÉCANICIEN(ENNE) de poid lourd, avec 
2 ans d’exp. min., salaire 25-35$ /h 

Ronald 819 664-9770  819 568-2068

PELLETEUR(EUSE) sur rapibus, doit être
ponctuelle et sociable pour travailler en

équipe, salaire 22$/ h. Ronald 
819 664-9770   819 568-2068

PLOMBERIE LALONDE
3 POSTES À COMBLER.

- Plombier licencié, petits services
- Main d’oeuvre pour travaux d’excavation

légers.
- Main d’oeuvre pour aide: technicien en 
déblocage d’égout. .

Contactez Daniel ou Sylvain Lalonde, 
819-663-6330.

RECHERCHE dame autonome pour soins à
domicile/ménage, 19h/sem., 819-663-7218.

RECHERCHE employé fiable pour sabler/vis-
ser des planchers + poser du plywood dans
des constructions neuves à Ottawa. Poste
permanent, temps plein et stable. Personne
sérieuse seulement. Communiquez avec
Clermont Dionne 613-899-4368 ou 819-246-
4368.

RECHERCHE main-d’oeuvre pour toitures,
Ontario, 819-568-7195.

RECHERCHE,  poseur de système intérieur,
spécialisé en charpente de mur extérieur/
mur interieur/ Gypse/ Plafond/ Plâtrage pour
Gratte-ciel (High-rise)dans le secteur
d’Ottawa. Travail à la pièce (Piece work).
Contacter  613 769-3094

recherche préposé(e) à la stérilisation
de jour dans une clinique dentaire,
32h/sem. Envoyer CV :

odetteletourneau@hotmail.com

RECHERCHE  Tireur de joints pour tour à 
logement/Highrise (Secteur Ottawa).Travail à
la piece/pièce work 

Contacter Steve: 613-769-3094.

RÉSIDENCE POUR AINÉS recherche cuisi-
nière/aide cuisinière; femme de ménage,
temps partiel. CV au 156, boul. Lorrain.

Restaurant L’ORÉE du BOIS recherche
plongeur (euse). Temps plein/ temps partiel.
Tel. Alain 819-827-0332

Ronald O’Connor Construction Inc., 
RECHERCHE opérateur de pelle mécani-
que avec expérience, un chauffeur avec ex-
périence pour conduire 10-roues dompeur.
Doit être bilingue. 819-459-3355  ou par
courriel à : soconnor@295.ca 

YAME recherche serveuse(eur), hôte(sse),
caissier(ère) et cuisinier(ère), à temps plein.

Se présenter en personne au 
130 boul. Greber, 819 561-8787.

VÉHICULES

2851 Automobiles

2009 Camry, 174,000km, très bonne état.,
4,300$ nég. 819-561-4995

À VOIR! AUTO-CAMION-4X4. Financement
maison, aucun cas refusé! 1 866 566-7081

www.financementbrisson.info

2856 Véhicules demandés

0.000 - 100,000.00$
Achetons véhicules de tous genres.
Fleury Autogroupe, 819-663-5888.

ACHETONS automobiles de 1920 à 2012, 
$$$ maximum. 819-684-1561.

MARCHANDISES

2873 Divers à vendre

Arbalète a vendre, bien équipée, inclus étui
de transport, 425$, Claude 819-246-7682

ISOLANT 2pi X 4pi styromousse bleu ou
rose  2, 3, 4 po,  4$ à 7$,   819 775-8048.

SPÉCIAL - Tôle neuve galvanisée et
prépeinte, différentes longueurs et modèles,
fin de ligne, 819-775-8048.

2874 Ventes garage

GRANDE vente de déménagement sam. le
28 sept. (9h am-16h pm), 8 rue Augustin-Thi-
bault, Gatineau (Val-Tétreault): vaisselle, ac-
cessoires cuisine, nappes, décorations, meu-
bles, oeuvres d'art, qualité+ à voir!

2882 Meubles et
électroménagers

ENSEMBLE de chambre : 2 lits double, 2 ta-
bles de chevet, 1 gros bureau. 819-246-0485

2886 Animaux

PENSION pour chevaux, 5 min. du centre-
ville (555 ch. St-Thomas). Très grand pâtu-
rage. “Box” int. avec tapis de caoutchouc,
tout fourni. 819 663-6683, cell.: 819 665-8252

TROUPEAU de René Cloutier,
St-Honoré de Beauce, Québec.

16 vaches à lait Holstein, servi artificiellement 
C.C.S. 135,000, bonne pour traite à l’année ,
vont au patûrage tous les jours, 6 taures

servi pour Nov et Dec, 6 taures prête à servir
et 2 veaux ET AUSSI  Troupeau de Robert
Gagnon, Valcourt, Québec. 30 vaches à lait
Holstein, bonne pour traite à l’année, toutes
vaccinnées, servi artificiellement seront ven-
dues Jeudi le 3 Octobre 2019 à MIDI chez 

Ottawa Livestock Exchange,
Greely Ont   613-821-2634

2890 Articles de sport et
de loisir

ARMES A FEU , MUNITIONS,
LUNETTES DE VISÉE 

à prix compétitif des grandes surfaces
Un service d’armurerie, salle de tir

Ouvert 7 jours sur 7
www.sportmotothurso.com

819 985-2400

PRIÈRES
FAVEURS OBTENUES

FRÈRE ANDRÉ
Remerciements au Frère André

pour faveur obtenue.
T.L.

D

I

A

B

È

T

E

Cela vous concerne

Renseignements | Dons

819 770-0442

LE COMPTOIR D’INFORMATION A 

BESOIN DE BÉNÉVOLES!
Pour en savoir plus sur le bénévolat à l’Hôpital d’Ottawa,

téléphonez-nous au Services bénévoles

613 737-8094
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FED CUP JUNIOR

Collard sous pression en Floride
JEAN-FRANÇOIS PLANTE
jfplante@ledroit.com

Le poids qui accompagne le statut 
de joueuse numéro un d’une nation 
s’est fait ressentir au deuxième 
jour de la Fed Cup junior à Orlando 
en Floride mercredi.

Après avoir gagné son premier 
match en simple contre la Serbe 
Fatma Idrizovic 3-6, 6-1 et 6-0 mar-
di, Mélodie Collard s’est inclinée en 
deux manches de 6-4 et 6-2 contre 
l’Allemande Mara Guth mercredi.

La Gatinoise de 16 ans s’est res-
saisie avec sa partenaire Anna-
belle Xu en venant à bout de leurs 
adversaires 7-5 et 6-2 dans le der-
nier match de la journée, mais 
les Allemandes ont quand même 
gagné leur série 2-1 contre les 
Canadiennes mercredi.

« L’Allemande a très bien joué. 
Beaucoup mieux que la veille 
quand son pays a été surpris par le 
Maroc. Guth fait partie du top-100 
chez les juniors. Elle jouait contre 
une 37e (Collard). Mélodie est la 
quatrième joueuse la mieux clas-
sée ici. Guth devait gagner pour 
éviter l’élimination de l’Allemagne. 
Elle a été plus agressive que la 
veille », a expliqué Mathieu Tou-
pin, entraîneur de Collard depuis 
Orlando.

Après un début de match difficile 
en double, Collard et la Montréa-
laise Xu ont rebondi pour éviter 

un balayage allemand, ce qui va 
aider la cause du Canada lors de 
la dernière journée du tournoi à la 
ronde jeudi.

LE MAROC JEUDI
En ce moment, le Maroc a sur-

pris tout le monde avec une fiche 

combinée de 4-2. Ses joueuses 
ont eu raison de l’Allemagne et 
de la Serbie. Le Canada et l’Alle-
magne ont des fiches identiques 
de 3-3. La Serbie ferme la marche 
avec une fiche de 2-4. Les deux 
premières nations de chacun des 
quatre groupes vont accéder aux 

quarts de finale vendredi.
« La victoire en double était cru-

ciale dans le cas d’une triple éga-
lité entre le Canada, l’Allemagne et 
le Maroc. Une défaite aurait forcé 
notre équipe à gagner ses deux 
matches en simple et son match 
en double alors que là, nous allons 

peut-être pouvoir passer avec 
deux victoires au bris d’égalité », a 
ajouté Toupin.

Mercredi, sa protégée a connu 
un match en deux temps contre 
Mara Guth, 87e raquette mondiale 
junior.

TROIS SÉQUENCES
« Mélo a eu des séquences. Elle 

perdait 5-0 dans la première 
manche, puis elle a gagné les 
quatre jeux suivants avant de 
perdre 6-4. Dans la deuxième 
manche, Mélo a pris l’avance 2-0 
avant de perdre six jeux de suite. 
C’est aussi simple qu’une question 
de momentum et de confiance. 
Mélo était tendue. Parce qu’elle est 
la joueuse numéro un du Canada, 
elle sent une pression dans cette 
compétition d’équipe. Au service, 
en deuxième manche, sa première 
balle est rentrée à seulement 43 % 
et sa deuxième balle était morte, 
ce qui a permis à son adversaire 
de l’attaquer. »

Le premier service de Collard 
a connu un taux de succès de 
50 % pour l’ensemble du match 
et elle n’a gagné que 45 % de ses 
points sur ce premier service. La 
Gatinoise a commis huit doubles 
fautes et réussi deux as.

L’équipe canadienne ne contrô-
lera pas entièrement son destin 
jeudi. En plus d’avoir à infliger un 
premier revers au Maroc, il pour-
rait avoir besoin d’un peu d’aide 
de la Serbie contre l’Allemagne. 

Mélodie Collard a gagné deux de ses trois matches à la Fed Cup junior en Floride, mais elle devra en gagner un troisième 

et peut-être même un quatrième jeudi contre le Maroc pour aider le Canada à se qualifier pour les quarts de finale de 

cette compétition internationale. — PATRICK WOODBURY, ARCHIVES LE DROIT

WUHAN — L’Australienne Ash-
leigh Barty s’est qualifiée pour les 
quarts de finale de l’Omnium de 
tennis de Wuhan pour une troi-
sième année consécutive après 
avoir vaincu l’Américaine Sofia 
Kenin 6-3, 7-5 mercredi.

Barty, première tête de série 
du tournoi, s’est retrouvée face 
à un déficit de 5-3 au deuxième 
set avant de sauver deux balles 
de manche. Elle a gagné les quatre 
derniers jeux de l’affrontement 
pour éviter la tenue d’un troisième 
et décisif set.

Barty a maintenant rendez-vous 
avec la Croate Petra Martic, qui a 
battu la Russe Veronika Kuder-
metova 6-3, 6-1.

Dans le premier match de la 
journée, la Roumaine Simona Ha-
lep s’est retirée de son duel contre 
Elena Rybakina en raison de maux 
de dos. Halep accusait un recul de 

5-4 au premier set lorsqu’elle a 
signalé à sa rivale qu’elle ne pou-
vait continuer.

Rybakina, du Kazakhstan, re-
trouvera la Bélarusse Aryna Sa-
balenka, championne en titre, qui 
a pris la mesure de Kiki Bertens, 
sixième tête de série, 6-1, 7-6 (9).

L’Ukrainienne Elina Svitolina (3e) 
a aussi mérité son billet pour les 
quarts de finale grâce à une vic-
toire en deux manches de 6-4, 6-2 
contre la Russe Svetlana Kuznet-
sova. Svitolina affrontera l’Amé-
ricaine Alison Riske, qui a dominé 
la Chinoise Qiang Wang, 6-2, 6-1.

L’autre match de quarts de finale 
réunira la Tchèque Petra Kvitova 
et l’Ukrainienne Dayana Yastems-
ka, qui ont respectivement vaincu 
en deux sets l’Américaine Sloane 
Stephens et la Tchèque Karolina 
Pliskova.

ASSOCIATED PRESS

Ashleigh Barty atteint les quarts 
de finale à l’Omnium de Wuhan

Associated Press

CHENGDU — Le Canadien Denis 
Shapovalov a accédé aux hui-
tièmes de finale de l’Omnium de 
tennis de Chengdu, mercredi, 
après avoir défait Ricardas Beran-
kas, de la Lituanie, 6-4, 6-3.

Huitième tête de série de la com-
pétition, Shapovalov a sauvé les 
neuf balles de bris auxquelles il a 
fait face, dont cinq au premier set, 
et a su convertir les deux seules 
qu’il s’est créées pendant le match.

Lors du prochain tour, il croise-
ra le fer avec l’Américain Bradley 
Klahn, issu des qualifications.

La journée a cependant été 
moins favorable pour Vasek Pos-
psil,  qui s’est incliné en trois 
manches de 3-6, 6-3, 5-7 contre 
l’Australien Jordan Thompson.

Dans un autre match disputé 
mercredi, le Portugais Joao Sou-
sa a vaincu le Sud-Coréen Chung 
Hyeon 1-6, 6-3, 6-4 et affrontera le 
Québécois Félix Auger-Aliassime, 

deuxième tête de série.
Le Kazakh Alexander Bublik a 

causé une certaine surprise en 
défaisant l’Américain Taylor Fritz, 
sixième tête de série, 4-6, 7-5, 7-5.

OMNIUM DE CHENGDU

Shapovalov défait Berankas

Denis Shapovalov — ARCHIVES, ASSOCIATED PRESS
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La Presse canadienne

TORONTO — L’Impact de Mon-
tréal a mis la main sur la coupe des 
Voyageurs, mercredi, en causant la 
surprise après une séance de tirs 
au but lors du match retour de la 
finale du Championnat canadien.

Malgré le but de Tsubasa Endoh 
encaissé à la 70e minute, Bojan 
Krkic, Daniel Lovitz et Rudy Cama-
cho ont réussi à déjouer Alex Bono 
à trois reprises pour permettre à 
l’Impact de s’imposer 3-1 aux tirs 
au but.

Le onze montréalais a tenté de 
fermer les livres à la 90e minute, 
alors que le Toronto FC évoluait à 
10 joueurs en raison d’un carton 
rouge décerné à Chris Mavinga. 
La frappe de Piatti a toutefois per-
cuté la barre horizontale, forçant 
la tenue d’une séance de tir de 
barrage.

Jozy Altidore, qui a obtenu une 
quantité phénoménale de chances 
de marquer en temps réglemen-
taire, a frappé de plein fouet la 
barre horizontale lors du deuxième 
tir au but des Torontois. Clément 
Diop a par la suite joué les héros 
en s’étirant de tout son long pour 
bloquer le tir de Patrick Mullins au 
coin inférieur droit.

Alejandro Pozuelo avait donné 
les devants au Toronto FC en fai-
sant bouger les cordages lors du 
premier tir de la séance.

Lors du match aller, l’Impact 
s’était forgé une avance de 1-0 au 
cumulatif des buts, grâce à une 
superbe frappe d’Ignacio Piatti.

Grâce à cette victoire, le Bleu-
blanc-noir participera à la 12e 
représentation de la Ligue des 
Champions de la CONCACAF, qui 
s’amorcera en février 2020.

L’Impact tentait de mettre la 
main sur la coupe des Voyageurs 
pour une première fois depuis 
2014, tandis que le Toronto FC 
visait quant à lui un quatrième titre 
canadien consécutif.

LE FESTIVAL DES OCCASIONS 
RATÉES

Les hommes de Wilmer Cabre-
ra ont connu quelques bonnes 
séquences lors des 10 premières 
minutes  de  j eu,  même si  le 
contrôle du ballon était de mise 
vu l’avance du club au cumulatif 
des buts.

Piatti et Krkic ont rapidement 
établi une chimie à la pointe et 
l’Argentin s’est notamment signalé 
dans les premiers instants de la 
rencontre, malgré le hors-jeu causé 
par Shamit Shome.

Krkic a quant à lui récupéré le 
ballon à la 7e minute, s’amenant 
seul vers la cage torontoise. Il a 
toutefois été stoppé par Michael 
Bradley, qui a écopé d’un carton 
jaune après avoir retenu le maillot 
de son adversaire montréalais.

Altidore, qui a disputé le dernier 
match des siens samedi, a mordu 

la poussière à quelques reprises en 
première demie du côté de Toron-
to. L’attaquant vedette des locaux a 
fait bondir les partisans sur le bout 
de leur siège à la 22e minute, mais 
son tir est finalement passé par-
dessus la lucarne.

Les Torontois ont profité du 
momentum pour amorcer la deu-
xième demie en force.

Après quelques tirs ratés de part 
et d’autre, l’Impact a été victime 
d’une faute impardonnable de 
la part du juge de ligne à la 64e 
minute, alors qu’Auro a étiré le 
bras tel un gardien de but pour 
arrêter le ballon, alors que Clé-
ment Bayiha se serait retrouvé seul 
à quelques pas de la cage toron-
toise, en position de marquer. Mal-
gré les nombreuses contestations 
de la part du onze montréalais, la 
décision est demeurée la même vu 
l’absence de reprise vidéo.

Cette bourde s’est avérée payante 
pour le Toronto FC, qui a finale-
ment fait bouger les cordages six 
minutes plus tard.

Après plusieurs tentatives ratées 
des Torontois, Endoh a réussi à 
récupérer le ballon dans la sur-
face de réparation à la suite du 
huitième corner des siens et l’a 
fait dévier derrière Diop, à la 70e 
minute.

Le vent a tourné en faveur du 
Bleu-blanc-noir à la 84e minute, 
lorsque Mavinga a écopé d’un car-
ton rouge pour avoir fauché Lassi 
Lappalainen devant la demi-lune 
de la surface de réparation.

Piatti a tenté le tout pour le tout 
avec une frappe de la gauche avant 

la fin du temps réglementaire, mais 
en vain.

La formation montréalaise était 
privée des services du milieu de 
terrain Saphir Taïder, qui purgeait 
une suspension d’un match en rai-
son d’une accumulation de cartons 
jaunes.

CHAMPIONNAT CANADIEN

L’Impact remporte la 
coupe des Voyageurs

ZURICH — La FIFA a approu-
vé mercredi un ensemble de 
règles encadrant les transferts 
de joueurs et qui prévoient de 
plafonner à partir de la saison 
2020/2021 les commissions des 
agents et de limiter les prêts de 
joueurs à des clubs étrangers.

Face à l’inflation des commis-
sions touchées par certains 
agents, la commission des « par-
tenaires » de la FIFA a décidé de 
plafonner à 6 % la commission 
d’un agent sur le montant total 
du salaire contracté par le joueur.

Cette commission pourra aller 
au maximum jusqu’à 10 % versés 
par le club vendeur pour un agent 
qui a négocié l’accord de transfert 
avec le club qui engage.

La FIFA va également rétablir 
une licence d’agents, délivrée par 
chaque fédération.

Pour la FIFA, le cadre réglemen-
taire actuellement en vigueur pour 
les agents « produit des résultats 

indésirables », le marché étant 
« dicté par la spéculation et non 
par la solidarité », selon un docu-
ment confidentiel consulté par 
l’AFP.

Ainsi, en 2016, l’agent italien Mi-
no Raiola a touché 27 millions € 
de la Juventus pour le transfert 
supérieur à 100 millions € de Paul 
Pogba à Manchester United, soit 
plus de 25 % de commissions.

Pour mieux les encadrer, ces 
commissions seront versées à une 
chambre de compensation créée 
par la FIFA avant d’être reversées 
aux agents. Cette chambre sera 
aussi chargée de reverser aux 
clubs les indemnités de formation 
des joueurs transférés.

Autre décision, la limitation à huit 
du nombre de joueurs prêtés par 
un club à des clubs étrangers à 
partir de la saison 2020/2021. La 
règle s’applique aux joueurs âgés 
de plus de 21 ans. Jusqu’à 21 ans, le 
nombre de prêts est illimité.

Ce chiffre devra descendre à 
sept à partir de 2021/22 et à six à 
partir de 2022/23.

De nombreux clubs, « notam-
ment ceux issus des championnats 
du Big 5, accumulent les joueurs » 
sous la forme de prêts, afin notam-
ment d’affaiblir la concurrence, 
déplore la FIFA.

Sur la période 2011-2017, « le 
record du nombre de joueurs 
prêtés par un seul et même club 
s’est ainsi élevé à 146 », souligne 
le document consulté par l’AFP.

La FIFA va également augmenter 
l’indemnité versée aux clubs for-
mateurs par les clubs qui recrutent 
un joueur.

Les principes de cette réforme 
seront soumis pour approbation à 
la prochaine réunion du Conseil de 
la FIFA, le 24 octobre à Shanghai 
(Chine) avant d’être intégrés dans 
les règlements de la FIFA pour la 
saison 2020/2021.

AGENCE FRANCE-PRESSE

La FIFA va limiter les commissions des 
agents et les prêts de joueurs

L’Impact de Montréal a mis la main sur la coupe des Voyageurs pour une pre-

mière fois depuis 2014, mercredi soir, en défaisant le Toronto FC, qui lui, visait 

un quatrième titre canadien consécutif. — LA PRESSE CANADIENNE
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COLLÉGIAL
Division 1
 Mj V D Pp Pc Pts
André-Grasset 5 5 0 195 74 10
Garneau 5 4 1 99 95 8
Vieux Montréal 5 4 1 189 87 8
St-Jean 5 3 2 112 138 6
Limoilou 5 3 2 101 142 6
Vanier 5 2 3 138 111 4
N-Dame-de-Foy 5 2 3 127 133 4
Lennoxville 5 1 4 73 123 2
Lévis-Lauzon 5 1 4 167 212 2
Lionel-Groulx 5 0 5 77 163 0
Samedi 28 septembre
N-Dame-Foy à A.-Grasset, 13h
Limoilou à Garneau, 13h
Lévis-Lau. à Vieux-Montréal, 13h
Vanier à Lionel-Groulx, 19h30
Lennoxville à St-Jean, 19h30

Division 2
 Mj V D Pp Pc Pts
Valleyfield 4 4 0 139 52 8
John Abbott 4 4 0 140 63 8
Thetford 4 2 2 76 95 4
É.-Montpetit 3 2 1 82 27 4
Trois-Rivières 3 2 1 77 70 4
Montmorency 4 1 3 101 91 2
Sherbrooke 3 1 2 20 91 2
B.-Appalaches 4 0 4 40 113 0
Outaouais 3 0 3 49 122 0
Samedi 28 septembre
É.-Montpetit à John Abbott, 13h
Sherbrooke à Valleyfield, 19h
Montmorency en Outaouais, 19h
Thetford à Trois-Rivières, 19h30

Division 3 - Sud-Ouest
 Mj V D Pp Pc Pts
St-Hyacinthe 4 4 0 177 64 8
Ahuntsic 3 3 0 83 39 6
Lanaudière 4 3 1 149 83 6
St-Jérôme 4 1 3 58 134 2
Drummondville 4 1 3 72 170 2
St-Lambert 4 1 3 92 67 2
Shawinigan 3 0 3 40 114 0
Samedi 28 septembre
Ahuntsic à Lanaudière, 19h
Shawinigan à St-Hyacinthe, 19h
Dimanche 29 septembre
Drummond. à St-Lambert, 12h

Division 3 - Nord-Est
 Mj V D Pp Pc Pts
Jonquière 4 3 1 140 49 6
Victoriaville 4 3 1 122 78 6
Chicoutimi 4 2 2 106 122 4
La Pocatière 4 2 2 63 76 4
Rimouski 4 0 4 53 159 0
Samedi 28 septembre
La Pocatière à Jonquière, 13h
Victoriaville à Chicoutimi, 19h

MENEURS

BASEBALL

LIGUE AMÉRICAINE
SECTION EST
 G P Moy. Diff. QAS Diff. 10 Dern. Série Dom. Ext.
New York 102 57 ,642 — — 5-5 P-2 57-24 45-33
Tampa Bay 95 64 ,597 7 — 7-3 G-3 48-33 47-31
Boston 82 75 ,522 19 12 5-5 G-1 37-41 45-34
Toronto 65 94 ,409 37 30 7-3 G-1 33-45 32-49
Baltimore 52 107 ,327 50 43 3-7 P-1 25-56 27-51
SECTION CENTRALE
 G P Moy. Diff. QAS Diff. 10 Dern. Série Dom. Ext.
Minnesota 98 60 ,620 — — 7-3 G-3 46-35 52-25
Cleveland 93 64 ,592 41/2 1 7-3 G-2 49-32 44-32
Chicago 68 88 ,436 29 251/2 4-6 P-2 35-40 33-48
Kansas City 58 100 ,367 40 361/2 3-7 G-1 30-47 28-53
Detroit 46 111 ,293 511/2 48 2-8 P-2 22-58 24-53
SECTION OUEST
 G P Moy. Diff. QAS Diff. 10 Dern. Série Dom. Ext.
Houston 103 54 ,656 — — 8-2 G-2 60-21 43-33
Oakland 94 63 ,599 9 — 7-3 P-2 52-29 42-34
Texas 75 82 ,478 28 19 2-8 P-1 42-34 33-48
Los Angeles 71 86 ,452 32 23 4-6 G-1 37-39 34-47
Seattle 66 91 ,420 37 28 6-4 P-2 33-43 33-48

BASEBALL MAJEUR FOOTBALLSOCCERHOCKEY

Dimanche 22 septembre
Seattle 1 Baltimore 2
Toronto 3 N.Y. Yankees 8
Chi. White Sox 3 Detroit 6
Boston 7 Tampa Bay 4
Kansas City 8 Minnesota 12
L.A. Angels 5 Houston 13
Texas 8 Oakland 3
Philadelphie 1 Cleveland 10
Lundi 23 septembre
Baltimore 10 Toronto 11 (15)
Boston 4 Tampa Bay 7
Mardi 24 septembre
Minnesota 4 Detroit 2
Baltimore 11 Toronto 4
N.Y. Yankees 1 Tampa Bay 2 (12)
Boston 12 Texas 10

Cleveland 11 Chi. White Sox 0
Oakland 2 L.A. Angels 3
Houston 3 Seattle 0
Interligue
Atlanta 6 Kansas City 9
Mercredi 25 septembre
Minnesota 5 Detroit 1
Baltimore 2 Toronto 3
N.Y. Yankees 0 Tampa Bay 4
Boston à Texas, 20h05.
Cleveland à Chi. White Sox, 
20h10.
Oakland à L.A. Angels, 22h07.
Houston à Seattle, 22h10.
Interligue
Atlanta à Kansas City, 20h15.

LIGUE NATIONALE
SECTION EST
 G P Moy. Diff. QAS Diff. 10 Dern. Série Dom. Ext.
Atlanta 96 62 ,608 — — 5-5 P-2 50-31 46-31
Washington 89 69 ,563 7 — 7-3 G-4 46-31 43-38
x-New York 83 75 ,525 13 5 6-4 G-2 45-32 38-43
x-Philadelphie 79 79 ,500 17 9 3-7 P-5 43-35 36-44
Miami 55 103 ,348 41 33 3-7 P-2 30-51 25-52
SECTION CENTRALE
 G P Moy. Diff. QAS Diff. 10 Dern. Série Dom. Ext.
St. Louis 90 69 ,566 — — 7-3 P-2 49-29 41-40
Milwaukee 88 70 ,557 11/2 — 9-1 G-6 49-32 39-38
d-Chicago 82 76 ,519 71/2 6 2-8 P-8 51-30 31-46
Cincinnati 73 85 ,462 161/2 15 4-6 P-3 41-39 32-46
Pittsburgh 67 91 ,424 221/2 21 2-8 G-2 33-44 34-47
SECTION OUEST
 G P Moy. Diff. QAS Diff. 10 Dern. Série Dom. Ext.
Los Angeles 101 56 ,643 — — 7-3 G-2 59-22 42-34
d-Arizona 82 77 ,516 20 61/2 6-4 G-2 41-37 41-40
San Francisco 75 82 ,478 26 121/2 5-5 P-1 33-43 42-39
San Diego 70 87 ,446 31 171/2 2-8 P-1 36-43 34-44
Colorado 68 89 ,433 33 191/2 6-4 G-1 40-38 28-51
Lundi 23 septembre
Philadelphie 2 Washington 7
Miami 8 N.Y. Mets 4
St. Louis 9 Arizona 7
Mardi 24 septembre
Philadelphie 1 Washington 4
Milwaukee 4 Cincinnati 2
Chi. Cubs 2 Pittsburgh 9
Philadelphie 5 Washington 6
Miami 4 N.Y. Mets 5 (11)
St. Louis 2 Arizona 3 (19)
Colorado 8 San Francisco 5 (16)
L.A. Dodgers 6 San Diego 3
Mercredi 25 septembre
St. Louis 7 Arizona 9
Milwaukee 9 Cincinnati 2
Chi. Cubs 2 Pittsburgh 4

Philadelphie 2 Washington 5
Miami 3 N.Y. Mets 10
Colorado à San Francisco, 
21h45.
L.A. Dodgers à San Diego, 
22h10.
Jeudi 26 septembre
Milwaukee à Cincinnati, 12h35.
L.A. Dodgers à San Diego, 
15h40.
Colorado à San Francisco, 
15h45.
Philadelphie à Washington, 
16h05.
Chi. Cubs à Pittsburgh, 19h05.
Miami à N.Y. Mets, 19h10.

LIGUE NATIONALE
NOTE: matchs d’hier en soirée 
non compris.
 Mj Ab P Cs Moy.
Marte Ari. 144 569 97 187 ,329
Yelich Mil. 130 489 100 161 ,329
Rendón Wash. 143 537 115 173 ,322
McNeil N.Y.M. 132 510 83 162 ,318
Arenado Col. 152 578 100 183 ,317
Blackmon Col. 136 566 111 179 ,316
Reynolds Pit. 133 491 83 154 ,314
Newman Pit. 125 475 58 146 ,307
Bellinger L.A.D. 152 547 118 164 ,300
Albies Atl. 156 624 100 186 ,298
Points produits — Rendón, 
Wash., 124; Freeman, Atl., 121; 
Arenado, Col., 118; Escobar, Ari., 
118; Alonso, N.Y.M., 118; Bell, 
Pit., 116; Bellinger, L.A.D., 114; 

JUNIOR ÉLITE
FINALE (4 de 7) 
Mercredi 25 septembre
Montréal à Québec, 20h
Jeudi 26 septembre
Québec à Montréal, 20h
Samedi 28 septembre
Montréal à Québec, 19h
Dimanche 29 septembre
Québec à Montréal, 19h
Jeudi 3 octobre
Montréal à Québec, 20h

MLS
EST
 MJ V D N BP BC Pts
New York City 32 17 5 10 61 39 61
Atlanta 32 17 12 3 54 41 54
Philadelphie 31 15 9 7 55 45 52
D.C. United 32 13 10 9 42 38 48
New York 32 14 13 5 53 48 47
Toronto 32 12 10 10 54 50 46
N.-Angleterre 31 10 10 11 45 52 41
Chicago 32 9 12 11 48 43 38
Montréal 32 11 17 4 43 59 37
Orlando 32 9 14 9 41 46 36
Columbus 32 9 15 8 37 46 35
Cincinnati 32 6 22 4 30 74 22

OUEST
 MJ V D N BP BC Pts
Los Angeles FC 31 19 4 8 78 34 65
Minnesota 32 15 10 7 51 41 52
Seattle 32 14 10 8 50 49 50
Los Angeles Gal. 31 15 13 3 51 50 48
Salt Lake 31 14 12 5 42 38 47
Dallas 32 12 11 9 48 43 45
San Jose 31 13 13 5 50 49 44
Portland 31 13 13 5 45 44 44
Colorado 32 11 15 6 54 60 39
Houston 31 11 16 4 43 52 37
Kansas City 32 10 15 7 47 59 37
Vancouver 32 7 15 10 33 55 31
Mercredi 25 septembre
Atlanta 1 New York City 4
Kansas City 1 Minnesota 2
Los Angeles Gal. à Salt Lake, 
21h30.
N.-Angleterre à Portland, 22h30.
Houston à Los Angeles FC, 
22h30.
Philadelphie à San Jose, 23h.

UNIVERSITAIRE
 MJ V D PP PC Moy Pts
Montréal  4 4 0 85 34 1,000 8
Laval 4 3 1 137 56 ,750 6
McGill 4 1 3 75 101 ,250 2
Sherbrooke 4 1 3 70 110 ,250 2
Concordia 3 1 3 60 126 ,250 2
Vendredi 27 septembre
Concordia à Montréal, 19h
Samedi 28 septembre
Sherbrooke à McGill, 13h

SENIOR QUÉBEC
DEMI-FINALES (4 DE 7)

Dimanche 22 septembre

St-Jean 18 Thetford 7
Shawinigan 3 Montréal 4
Mardi 24 septembre

Thetford 5 St-Jean 3
(Thetford gagne la série 4-3)
Mercredi 25 septembre

Montréal 4 Shawinigan 13
(Shawinigan gagne la série 4-3)

HOCKEY

LCF
ASSOCIATION DE L’EST
 MJ V D N BP BC Pts
Hamilton 13 10 3 0 384 263 20
Montréal 12 7 5 0 316 314 14
Ottawa 13 3 10 0 222 401 6
Toronto 12 2 10 0 240 388 4
ASSOCIATION DE L’OUEST
 MJ V D N BP BC Pts
Winnipeg 13 9 4 0 392 266 18
Calgary 13 9 4 0 349 280 18
Saskatchewan 12 8 4 0 320 278 16
Edmonton 13 6 7 0 317 286 12
C.-B. 13 3 10 0 290 354 6
Vendredi 27 septembre
Hamilton à Winnipeg, 20h30.
Samedi 28 septembre
Edmonton à Ottawa, 16h.
Saskatchewan à Toronto, 19h.
Montréal en C.-B., 22h.

FOOTBALL

BASEBALL

NFL
ASSOCIATION AMÉRICAINE
SECTION EST
 G P N Moy. PP PC
N.-Angleterre 3 0 0 1,000 106 17
Buffalo 3 0 0 1,000 66 47
Miami 0 3 0 ,000 16 133
N.Y. Jets 0 3 0 ,000 33 70
SECTION NORD
 G P N Moy. PP PC
Baltimore 2 1 0 ,667 110 60
Cleveland 1 2 0 ,333 49 66
Pittsburgh 0 3 0 ,000 49 85
Cincinnati 0 3 0 ,000 54 83
SECTION SUD
 G P N Moy. PP PC
Houston 2 1 0 ,667 68 62
Indianapolis 2 1 0 ,667 70 71
Jacksonville 1 2 0 ,333 58 60
Tennessee 1 2 0 ,333 67 52
SECTION OUEST
 G P N Moy. PP PC
Kansas City 3 0 0 1,000 101 64
Oakland 1 2 0 ,333 48 78
L.A. Chargers 1 2 0 ,333 60 64
Denver 0 3 0 ,000 46 67

ASSOCIATION NATIONALE
SECTION EST
 G P N Moy. PP PC
Dallas 3 0 0 1,000 97 44
Philadelphie 1 2 0 ,333 76 78
N.Y. Giants 1 2 0 ,333 63 94
Washington 0 3 0 ,000 63 94
SECTION NORD
 G P N Moy. PP PC
Green Bay 3 0 0 1,000 58 35
Detroit 2 0 1 ,833 67 61
Minnesota 2 1 0 ,667 78 47
Chicago 2 1 0 ,667 50 39
SECTION SUD
 G P N Moy. PP PC
La N.-Orléans 2 1 0 ,667 72 82
Tampa Bay 1 2 0 ,333 68 77
Atlanta 1 2 0 ,333 60 75
Caroline 1 2 0 ,333 79 70
SECTION OUEST
 G P N Moy. PP PC
L.A. Rams 3 0 0 1,000 77 49
San Francisco 3 0 0 1,000 96 54
Seattle 2 1 0 ,667 76 79
Arizona 0 2 1 ,167 64 88
Lundi 23 septembre
Chicago 31 Washington 15
Jeudi 26 septembre
Philadelphie à Green Bay, 20h20.
Dimanche 29 septembre
Kansas City à Detroit, 13h.
Caroline à Houston, 13h.
Tennessee à Atlanta, 13h.
L.A. Chargers à Miami, 13h.
Oakland à Indianapolis, 13h.
Nouvelle-Angleterre à Buffalo, 
13h.
Cleveland à Baltimore, 13h.
Washington à N.Y. Giants, 13h.
Tampa Bay à L.A. Rams, 16h05.
Seattle en Arizona, 16h05.
Jacksonville à Denver, 16h25.
Minnesota à Chicago, 16h25.
Dallas à La N.-Orléans, 20h20.

MIDGET AAA
SECTION LA COOP
 MJ V D DP DF BP BC Pts
Trois-Rivières 6 4 2 0 0 16 9 12
St-François 6 3 3 0 0 26 18 9
Jonquière 6 3 2 1 0 16 17 9
Lévis 6 1 4 1 0 14 19 4
Notre-Dame 6 0 5 1 0 13 31 1
SECTION TACKS
 MJ V D DP DF BP BC Pts
Magog 6 6 0 0 0 30 11 18
C.C.-LeMoy. 6 4 2 0 0 20 27 11
St-Hyacinthe 7 3 4 0 0 25 30 9
Lac-St-Louis 5 3 2 0 0 20 17 8
Châteauguay 6 0 5 1 0 14 27 1
SECTION C.C.M.
 MJ V D DP DF BP BC Pts
Gatineau 6 5 1 0 0 27 15 15
St-Eustache 7 5 1 1 0 28 19 14
Amos 6 3 3 0 0 23 19 9
L.-Montréal 6 3 3 0 0 16 21 9
C.E.-Blondin 5 2 3 0 0 10 18 6
Dimanche 22 septembre
Lévis 1 C.E.-Blondin 2
Châteauguay 1 Saint-Eustache 7
Mercredi 25 septembre
C.C.-LeMoy. à L.-St-Louis, 19h.
Vendredi 27 septembre
Trois-Rivières à L.-Montréal, 19h.
Saint-Hyacinthe à Magog, 19h.
L.-St-Louis à Gatineau, 19h30.
Samedi 28 septembre
Châteauguay à Jonquière, 14h.
Notre-Dame à L.-St-Louis, 15h.
Amos à Lévis, 19h30.

LNH
MATCHS HORS-CONCOURS
Mardi 24 septembre
Tampa Bay 3 Floride 6
Islanders 1 Rangers 3
Dallas 2 St. Louis 1
Winnipeg à Calgary, 21h.
Arizona à Edmonton, 21h.
San Jose à Anaheim, 22h.
Mercredi 25 septembre
New Jersey 0 Boston 2
Columbus 3 Buffalo 4 (P)
Detroit 2 Pittsburgh 4
Montréal 0 Toronto 3
Caroline à Nashville, 20h.
Washington à Chicago, 20h30.
Ottawa à Vancouver, 22h.
Colorado Vegas, 22h.
Los Angeles à Anaheim, 22h.
Jeudi 26 septembre
St. Louis à Detroit, 19h.
Tampa Bay en Floride, 19h.
Philadelphie à N.Y. Rangers, 19h.
Edmonton à Winnipeg, 20h.
Minnesota à Dallas, 20h30.
Arizona à Vancouver, 22h.
Calgary à San Jose, 22h30.
Vendredi 27 septembre
New Jersey à Columbus, 19h.
Nashville en Caroline, 19h30.
Toronto à Detroit, 19h30.
Washington à St. Louis, 20h.
Los Angeles Vegas, 22h.

LHJMQ
SECTION EST
 MJ V D DP DF BP BC Pts
Québec 2 2 0 0 0 11 8 4
Rimouski 2 1 0 0 1 6 5 3
Chicoutimi 2 1 0 1 0 7 7 3
B.-Comeau 2 1 1 0 0 5 6 2
SECTION OUEST
 MJ V D DP DF BP BC Pts
R.-Noranda 3 2 1 0 0 14 10 4
Val-d’Or 2 1 1 0 0 7 4 2
B.-Boisbriand 2 1 1 0 0 7 11 2
Gatineau 2 1 1 0 0 11 10 2
SECTION MARITIMES
 MJ V D DP DF BP BC Pts
Cap-Breton 2 2 0 0 0 9 4 4
St-Jean 2 2 0 0 0 8 6 4
Charlottetown 2 1 0 1 0 7 5 3
Moncton 2 1 1 0 0 6 6 2
Halifax 2 0 2 0 0 5 9 0
A.-Bathurst 2 0 2 0 0 4 9 0
SECTION CENTRE
 MJ V D DP DF BP BC Pts
Sherbrooke 2 2 0 0 0 9 6 4
Shawinigan 2 1 1 0 0 5 6 2
Victoriaville 3 0 1 0 2 10 14 2
Drummondville 2 0 2 0 0 8 13 0
Mercredi 25 septembre
R.-Noranda 4 Victoriaville 2
Vendredi 27 septembre
Charlottetown à Halifax, 18h.
A.-Bathurst à Moncton, 18h.
R.-Noranda à Québec, 19h.
Sherbrooke à Rimouski, 19h30.
Chicoutimi à Boisbriand, 19h30.
B.-Comeau à Gatineau, 19h30.
Val-d’Or à Drummondville,19h30.
Victoriaville à Shawinigan,19h30.
Samedi 28 septembre
R.-Noranda à Québec, 16h.
Val-d’Or à Shawinigan, 16h.
Saint-Jean au Cap-Breton, 18h.
A.-Bathurst à Halifax, 18h.
Chicoutimi à Gatineau, 19h.
Dimanche 29 septembre
Drummondville à Rimouski, 15h.
Victoriaville à B.-Boisbriand, 15h.
B.-Comeau à Sherbrooke, 15h.
Saint-Jean au Cap-Breton, 15h.
Charlottetown à Moncton, 15h.

LHJAAAQ
Division 91.9 Sports
 MJ V D DP DF BP BC Pts
Princeville 6 5 0 0 1 29 20 11
Longueuil 4 4 0 0 0 21 10 8
Granby 6 3 2 1 0 28 24 7
St-Gabriel 6 2 3 1 0 28 31 5
Chambly 6 2 3 1 0 20 27 5
La Côte du Sud 5 1 4 0 0 17 24 2
Division Trevi
 MJ V D DP DF BP BC Pts
Valleyfield 4 4 0 0 0 20 7 8
St-Jérôme 6 4 2 0 0 23 18 8
Terrebonne 6 3 3 0 0 22 20 6
Montréal-Est 5 2 3 0 0 19 25 4
Lac St-Louis 6 2 4 0 0 20 25 4
Gatineau 6 1 5 0 0 20 36 2
Mercredi 25 septembre
Lac St-Louis 8 St-Gabriel 1
Jeudi 26 septembre
Montréal-Est à Valleyfield, 
19h30.
Vendredi 27 septembre
Princeville à Côtedu Sud, 19h30.
St-Gabriel à Longueuil, 19h30.
St-Jérôme à Granby, 19h45.
Terrebonne à Gatineau, 20h.
Samedi 28 septembre
Valleyfield à Gatineau, 14h30.
Terrebonne à Lac St-Louis, 15h.
Chambly à Montréal-Est, 16h.
Dimanche 29 septembre
C du Sud à Lac St-Louis, 13h30.
Chambly à Princeville, 14h.
St-Gabriel à St-Jérôme, 14h30.
Gatineau à Valleyfield, 16h.

LIGUE AMÉRICAINE
NOTE: matchs d’hier en soirée 
non compris.
 Mj Ab P Cs Moy.
Anderson W. Sox 119 485 78 162 ,334
LeMahieu N.Y.Y. 141 589 108 193 ,328
Moncada W. Sox 127 494 79 155 ,314
Brantley Hou. 145 563 87 176 ,313
Devers Bos. 152 628 125 194 ,309
Alberto Bal. 136 513 60 158 ,308
Bogaerts Bos. 151 599 107 183 ,306
Martinez Bos. 142 559 96 169 ,302
Gurriel Hou. 140 549 84 166 ,302
Cruz Minn. 117 443 79 134 ,302
Points produits — Abreu, W. 
Sox, 121; Devers, Bos., 114; 
Bogaerts, Bos., 112; Soler, 
K.C., 112; Bregman, Hou., 109; 

Anze Kopitar aborde son métier sérieusement. 
Très sérieusement. Et lorsque vient le temps de 
prendre part à une mise en jeu, il se pourrait que 
le joueur de centre des Kings de Los Angeles soit 
encore plus méticuleux.

Kopitar travaille inlassablement pour amé-
liorer sa technique, étudie rigoureusement les 
tendances des joueurs rivaux et s’attarde même 
sur la façon dont les juges de lignes déposent la 
rondelle sur la patinoire.

Le moindre détail lors d’une mise en jeu peut 
faire toute la différence entre gagner et perdre, 
dans un sport où la possession de la rondelle n’a 
jamais eu autant d’importance.

Ainsi, lorsque la LNH a annoncé un change-
ment aux règlements en vue de la saison 2019-
2020, en vertu duquel l’équipe à l’attaque peut 
choisir le côté où s’effectuera la mise en jeu lors 
de quatre situations bien spécifiques, Kopitar a 
tout de suite su que cette nouveauté aurait un 
impact significatif.

« Oui, bien sûr », a-t-il dit lors d’une activi-
té conjointe de la LNH et de l’Association des 
joueurs plus tôt en septembre.

« Au départ, les mises en jeu sont très impor-
tantes (...) chaque équipe dans la ligue aura une 
liste de jeux préétablis selon l’endroit que vous 
allez choisir. Ce sera très important. »

À compter de la saison qui approche, les 
équipes offensives pourront choisir le cercle 
de mise en jeu de leur choix après un dégage-
ment refusé, au début d’un avantage numérique, 
après qu’un gardien aura décidé d’immobiliser 
la rondelle sur un tir venant de l’extérieur de la 
ligne rouge et lorsqu’un joueur défensif aura 
volontairement déplacé le filet.

Par le passé, ce sont les officiels qui décidaient 
de l’endroit de la mise en jeu.

En général, lorsque vient le temps de gagner 
une mise en jeu, les joueurs de centre ont un 
côté où ils excellent davantage. La plupart pour-
raient être portés à utiliser leur revers pour diri-
ger la rondelle vers la rampe, ce qui signifie 
qu’un centre droitier préférera une mise en jeu 
dans le cercle droit, et vice versa.

Ryan O’Reilly, des Blues de Saint-Louis, affiche 
un taux de réussite en carrière de 55,3%, incluant 
une proportion de 60% en 2017-2018, un som-
met dans la ligue. Le vainqueur des trophées 
Conn Smythe et Selke s’attend à voir une grande 
différence à cause du nouveau règlement.

« Ça va influencer le joueur que vous allez 
affronter. Il pourrait y avoir un joueur que vous 
voulez éviter, mais si vous pouvez faire en sorte 
de gagner la mise en jeu vers ceux que vous vou-
lez voir avec la rondelle, c’est certainement un 
avantage », estime-t-il.

Kopitar n’est pas certain s’il est meilleur d’un 
côté ou de l’autre — gauche ou droite —, préci-
sant que tout dépend de la sensation qu’il peut 
ressentir un soir donné.

« Ce qui importe beaucoup, c’est l’identité de 
votre adversaire. Il y a beaucoup d’éléments qui 
entrent en ligne de compte. »

Kopitar occupe le deuxième rang, derrière Sid-
ney Crosby des Penguins de Pittsburgh, pour le 
plus grand nombre de mises en jeu depuis son 
arrivée dans la ligue en 2006-2007.

LA PRESSE CANADIENNE

LNH

Le nouveau 
règlement sur les 
mises en jeu en 
intrigue plusieurs
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Hendrix Lapierre pourrait-il deve-
nir le premier Gatinois à être repê-
ché dans le top-10 de la LNH depuis 
Derick Brassard en 2006 ?

En se fiant à deux analystes de 
hockey du réseau TSN ainsi qu’aux 
commentaires du directeur du 
Bureau central de dépistage de la 
LNH, c’est bel et bien possible.

Craig Button a même placé 
l’attaquant des Saguenéens de 
Chicoutimi au deuxième rang de 
la cuvée 2020 derrière Alexis Lafre-
nière. Bob McKenzie place le pre-
mier choix du repêchage 2018 de 
la LHJMQ au septième rang. Quant 
à Dan Marr, directeur de la « Cen-
trale », il a été sans équivoque dans 
ses commentaires au camp de 
sélection de l’équipe canadienne 
des moins de 18 ans durant l’été.

« Il y a Hendrix Lapierre, puis il y 
a les autres joueurs au camp ! »

Chose certaine, sa cote était en 
forte hausse avant même que 
débute la saison de la LHJMQ. 
Comme Lapierre fera la première 
de ses deux visites avec les Sague-
néens au centre Robert-Guer-
tin samedi, Le Droit a cru bon lui 
demander comment il avait vécu 
son ascension parmi l’élite du hoc-
key mondial cet été.

« Pendant le camp d’Équipe 
Canada, nous n’avions pas accès 
à nos téléphones cellulaires. C’est 
après le camp que j’ai pris connais-
sance des commentaires du direc-
teur de la centrale de recrutement. 
Ce n’est pas rien ! C’était vraiment 
flatteur, surtout parce qu’il y avait 
tellement d’autres bons joueurs », 
a-t-il dit mercredi soir.

Comme il dévore toute littérature 
portant sur le hockey, Lapierre a 
également eu vent de son classe-
ment des deux réputés analystes 
de TSN. Il n’en croyait pas ses yeux 
quand il a vu son nom au deu-
xième rang de la liste de Button.

« C’est vraiment spécial et c’est 
une belle récompense pour les 

efforts que j’ai mis. Je n’ai jamais 
imaginé être deuxième alors 
même si je ne suis pas repêché à 
ce rang l’été prochain, je ne serai 
pas déçu. C’est plaisant de savoir 
que je suis tenu en haute estime, 
mais il me reste beaucoup de tra-
vail à faire avant le repêchage et je 
suis prêt à continuer de travailler. »

EN BONNE COMPAGNIE
À la Coupe Hlinka/Gretzky, 

Lapierre a été le deuxième meilleur 
marqueur du tournoi derrière son 
compagnon de trio Cole Perfetti. 
Le Gatinois a inscrit trois buts et 
ajouté huit passes en cinq matches 
pour aider le Canada à gagner la 
médaille d’argent.

Ses 11 points le placent en bonne 
compagnie puisque c’est la même 
récolte que Nathan MacKinnon en 
2012 et... Alexis Lafrenière en 2018.

Est-ce que l’amateur de statis-
tiques en lui était au courant qu’il 
avait égalé les marques de Lafre-
nière et MacKinnon à ce presti-
gieux tournoi ?

« Je mentirais si je disais non ! 
J’ai vraiment vécu une expérience 
incroyable en République tchèque. 
Je savais que j’avais connu un bon 
été d’entraînement, mais mon ren-
dement au camp d’Équipe Cana-
da est venu confirmer que ça allait 
bien et que j’avais ma place parmi 
les meilleurs joueurs de mon âge. 
J’ai aussi confiance de pouvoir 
remettre ce chandail un jour. Ma 
mission, c’était de me faire un nom 
cet été. J’avais des choses à prouver. 
J’en ai encore. »

Chez les Saguenéens, son entraî-
neur Yanick Jean a accueilli un 
jeune homme transformé à son 
deuxième camp de la LHJMQ.

« Il est beaucoup plus fort phy-
siquement, surtout au niveau de 
sa puissance au bas du corps. Il 
est plus rapide, plus explosif et il 
gagne beaucoup plus de batailles 
à un contre un. »

C’est une nouvelle saison. Les 
Saguenéens forment une équipe 
nettement améliorée et Lapierre 
avait déjà hâte de venir jouer 
devant parents et amis samedi soir.

« C’est toujours plaisant de venir 
jouer à Guertin. Nous avons une 
bonne équipe. Je n’avais pas trouvé 
que j’avais connu de bons matches 
chez nous l’an dernier. Je sais à 
quoi m’attendre maintenant. J’ai 
aussi plus de confiance. »

L’avertissement est donc servi 
au gardien attitré pour protéger la 
cage des Olympiques samedi soir !

La cote d’Hendrix Lapierre en hausse

Le Gatinois Hendrix Lapierre sera de passage au centre Robert-Guertin samedi avec ses Saguenéens de Chicoutimi, 

équipe classée numéro deux au Canada. L’attaquant de 17 ans est considéré comme un des meilleurs espoirs du prochain 

repêchage de la LNH. — MARTIN ROY, ARCHIVES LE DROIT

JEAN-FRANÇOIS PLANTE
jfplante@ledroit.com

Les amateurs de hockey junior de 
la région d’Ottawa/Gatineau seront 
bien servis ce week-end.

Ils pourront assister au match 
d’ouverture des Olympiques ven-
dredi et voir Hendrix Lapierre en 
action samedi. En prime, ils auront 
le loisir de couronner leur week-
end avec le premier match des 67’s 
d’Ottawa à la Place TD dimanche.

Ce sont donc deux espoirs haute-
ment convoités du repêchage 2020 
de la LNH qui animeront le spec-
tacle dans la région en fin de 
semaine puisque Marco Rossi 
obtient aussi la faveur populaire 

des recruteurs.
L’Autrichien des 67’s arrive au 12e 

rang sur la liste printanière dres-
sée par l’analyste Bob McKenzie de 
TSN. Lundi de cette semaine, Rossi 
a fêté ses 18 ans. À sa première sai-
son dans la Ligue de l’Ontario, il a 
pivoté un premier trio et sa vision 
du jeu a permis à Tye Felhaber de 
marquer 59 buts. Blessé durant la 
saison, il a quand même marqué 
29 buts et totalisé 65 points en 53 
matches pour terminer au deu-
xième rang du classement des 
recrues derrière Cole Perfetti de 
Saginaw (74 points en 63 matches).

Réservé de nature, Rossi sait que 
les projecteurs seront braqués sur 
lui cette saison, mais il n’a pas l’in-
tention de se laisser déconcentrer 

par cette surveillance accrue.
« J’ai vu que j’avais été classé 

comme un espoir de première 
ronde, mais ce que les recruteurs 
pensent n’a pas d’importance pour 
moi. Je ne veux pas me préoccuper 
du repêchage. Tout ce que je veux, 
c’est devenir meilleur chaque jour », 
avait-il dit au Droit avant d’amorcer 
sa deuxième saison avec les 67’s.

Après deux matches, Rossi a déjà 
récolté des points sur trois des cinq 
buts des 67’s. Son trio complété par 
Austen Keating et Graeme Clarke a 
d’ailleurs été responsable des cinq 
buts marqués en temps réglemen-
taire par les Ottaviens dans leur 
week-end d’ouverture sur la route.

« Tye Felhaber était une bonne 
cible pour moi l’an dernier, mais on 

m’a jumelé à Keating et Clarke cette 
année. Keating est un bon fabricant 
de jeu et Clarke est un tireur d’élite. 
La chimie est déjà très présente 
entre nous. Je pense que Clarke a 
le potentiel de marquer beaucoup 
de buts cette saison. »

Âgé de 18 ans, Clarke a été repê-
ché en troisième ronde par les 
Devils du New Jersey l’été dernier 
après avoir marqué 23 buts en 55 
matches. Chez les 67’s, on pense 
qu’il pourrait doubler cette pro-
duction cette saison.

Fan de Rossi dès son premier 
entraînement sur la patinoire la 
saison dernière, l’entraîneur-chef 
André Tourigny ne voit pas com-
ment son premier centre de 5’9’’ 
pourrait rater son coup.

« C’est un compétiteur né. Chaque 
jour, il travaille pour être le meilleur 
sur la glace. C’est un jeune homme 
très sérieux qui ne prend jamais 
une journée de congé. C’est sûr 
qu’il va inscrire des points cette 
saison, mais ce qui est vraiment 
spécial avec lui, c’est qu’il parvient 
à aider l’équipe même quand il 
ne produit pas de points. C’est un 
joueur extrêmement efficace avec 
et sans la rondelle. »

Les 67’s (2-0-0) vont disputer un 
troisième match de suite à l’étran-
ger à Kingston vendredi, mais 
ils feront leurs débuts à la Place 
TD dimanche contre les Petes de 
Peterborough (1-1-0), un club qui 
pourrait se battre pour le premier 
rang de la conférence cette saison.

L’année du spectacle Rossi chez les 67’s
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La Presse canadienne

TORONTO — Auston Matthews dit 
regretter si des gestes qu’il aurait 
posés ont pu créer de la distraction 
dans l’entourage des Maple Leafs 
de Toronto.

Le joueur de centre vedette a fait 
une déclaration lors de la séance 
d’entraînement de son équipe mer-
credi matin, moins de 24 heures 
après qu’il eut été révélé qu’il fai-
sait l’objet d’une plainte pour avoir 
troublé la paix.

L’incident aurait eu lieu en mai, 
à Scottsdale, en Arizona, ville où 
Matthews a grandi.

« C’est un sujet, je pense, que per-
sonne n’a vraiment envie d’abor-
der. Malheureusement, c’est la 
situation dans laquelle nous 
sommes. Je regrette tout geste qui 

engendrerait de la distraction au 
sein de l’équipe ou qui bouleverse-
rait quelque personne que ce soit », 
a déclaré Matthews, à quelques 
heures du match contre le Cana-
dien de Montréal, mercredi soir, à 
l’Aréna Scotiabank.

« Je me fais une fierté de me pré-
parer pour la saison et de repré-
senter les Maple Leafs de Toronto 
aussi bien que possible. Malheu-
reusement, à cause de la situation, 
je crains que je ne puisse faire 
d’autres commentaires », a ajouté 
Matthews, qui n’a pas répondu aux 
questions des journalistes.

L’entraîneur-chef Mike Babcock 
dit avoir été mis au courant de la 
plainte mardi.

« Vous êtes toujours déçus, a 
déclaré Babcock. Les Maple Leafs 
de Toronto se font toujours une 
fierté de faire les choses de la 

bonne façon — sur la glace, à l’ex-
térieur de la glace — quand vient le 
temps de traiter les gens. Et donc, 
c’est une situation malheureuse. »

Le commissaire adjoint Bill 
Daly a refusé de commenter 
lorsque questionné au sujet des 
allégations.

Un rapport de police, issu du 
service de police de Scottsdale, 
mentionne que la plainte a été 
déposée par une agente de sécu-
rité employée par un immeuble à 
condos où, dit-elle, Matthews est 
l’un des résidents. Elle dit qu’elle 
était assise dans son véhicule, les 
portes fermées à clef, quand un 
groupe d’hommes, dont Matthews, 
auraient tenté d’entrer dans la voi-
ture, le 26 mai.

Elle a dit avoir confronté le 
groupe, estimant les individus 
intoxiqués. Matthews serait allé à 

l’écart et aurait baissé son panta-
lon, en s’agrippant les fesses. Elle 
a dit que Matthews a gardé ses 
sous-vêtements.

Aucune des allégations n’a 
été prouvée devant un tribunal. 
Matthews n’a pas été arrêté.

Une conférence préparatoire 

devait avoir lieu mercredi matin.
Matthews est perçu comme 

l’un de candidats pour devenir le 
capitaine de l’équipe. Après deux 
saisons sans capitaine, les Maple 
Leafs avaient fait part de leur inten-
tion d’en nommer un en vue de 
2019-2020.

PLAINTE POUR AVOIR TROUBLÉ LA PAIX

Auston Matthews réagit 
devant les médias SEATTLE — Les dirigeants de la 

future équipe de Seattle dans la 
Ligue nationale de hockey ont 
annoncé l’embauche de Cammi 
Granato à titre de dépisteure 
professionnelle.

Granato, ancienne capitaine de 
l’équipe olympique des États-
Unis, est l’une des quelques 
femmes travaillant au sein des 
opérations hockey de formations 
de la LNH. Elle est la seule femme 
en ce moment dans la ligue à oc-
cuper la fonction de dépisteure 
professionnelle.

L’an dernier, les Maple Leafs de 
Toronto avaient nommé Hayley 
Wickenheiser à titre d’adjointe 
au directeur du développement 
des joueurs, et Noelle Needham 
au poste de dépisteure amateure.

Granato, qui a été intronisée 
au Temple de la renommée du 
hockey en 2010, fait partie d’un 
groupe de cinq recruteurs profes-
sionnels embauchés mercredi par 
Seattle. La future équipe a aussi 
annoncé les nominations de Stu 
Barnes, Ulf Samuelsson, John 
Goodwin et Dave Hunter. AP

Une première femme 
nommée dépisteure 
professionnelle dans la LNH

La Presse canadienne

TORONTO — Auston Matthews 
a mis la touche finale au troi-
sième tiers et les Maple Leafs de 
Toronto ont battu le Canadien de 
Montréal 3-0, mercredi.

Le Tricolore échappait un deu-
xième match de suite après des 
gains à ses quatre premières sor-
ties, en matches hors-concours. 
Pour l’organisation, c’était une 
deuxième performance peu inspi-
rante en trois jours : lundi, Toron-
to a prévalu 3-0 au Centre Bell.

L’entraîneur Claude Julien a dit 
que la rencontre a aidé à voir qui 
peut livrer la marchandise contre 
des clubs de la LNH, et non seu-
lement contre le type de forma-
tions moins aguerries qu’on voit 
parfois au début des matches 
hors-concours.

John Tavares et Trevor Moore 
ont été les autres buteurs des 
Leafs, tandis que Frederik Ander-
sen a stoppé 26 rondelles.

Keith Kinkaid a eu une lourde 
soirée : le CH a été surclassé 49-24 
pour les tirs, ainsi que 31-20 au 
chapitre des mises au jeu.

Le Canadien va conclure son 
calendrier préparatoire samedi 
soir à la maison, contre Ottawa.

On ne sait pas encore si Claude 
Julien pourra compter sur le 

gardien numéro un Carey Price, à 
l’écart en raison d’une contusion 
à la main gauche.

La saison régulière va débu-
ter avec des matches à Raleigh, 
Toronto et Buffalo, à compter du 
3 octobre. Le Tricolore ne va pas 
jouer au Centre Bell avant le 10 
octobre, face à Detroit.

Matthews a fait mouche à 8:55 
d’un tir sur réception du cercle 
gauche, à la suite d’une passe 
précise de Mitch Marner. Un but 
inscrit avec Matthew Peca au banc 
des punitions, pour avoir retardé 
le match.

Matthews a déjà récolté quatre 
buts lors des matches prépa-
ratoires. Il reste aux Leafs deux 
matches contre Detroit, vendredi 
et samedi.

Les Maple Leafs vont ensuite 
entamer la saison mercredi pro-
chain à domicile,  contre les 
Sénateurs.

Toronto a pris les commandes 
1 - 0  s u r  u n  b u t  p e u  é l é g a n t 
de Moore, à 7:57 au premier 
engagement.

Rasmus Sandin y est allé d’un 
tir des poignets de la ligne bleue, 
stoppé par Kinkaid. Mike Reilly 
et Alexander Kerfoot ont lutté, ce 
dernier chutant et nuisant ainsi 
au portier du Canadien. Durant la 
brève mêlée, Moore a alors poussé 
la rondelle dans le but, inscrivant 
son deuxième filet des matches 

préparatoires.
Tavares a doublé le coussin à 

16:19 en première période — un 
rebond d’un angle difficile après 
du bon travail de Marner, derrière 
le filet.

En milieu de deuxième tiers, 
Morgan Rielly a été envoyé au 
cachot pour obstruction envers 
Charles Hudon. Quelques ins-
tants plus tard, ce dernier a fail-
li convertir une passe de Nick 
Cousins. Le disque s’est retrouvé 

derrière Andersen,  mais  les 
arbitres ont jugé que Hudon a 
dirigé la rondelle avec son patin 
droit.

La Sainte-Flanelle a pu redé-
ployer l’attaque à cinq (Andreas 
Johnsson, avoir fait trébucher), 
mais Shea Weber a été coupable 
de rudesse 37 secondes plus tard.

Les visiteurs ont joué avec le feu 
dès la deuxième minute du match. 
Xavier Ouellet a commis un revi-
rement, mais les Leafs ont bousillé 

un trois contre un.
Deux minutes plus tard, Toronto 

est venu près de marquer quand 
un tir frappé de Jake Muzzin a 
touché le poteau, à la gauche de 
Kinkaid. Le Canadien a aussi joué 
de chance sur le rebond, car Jason 
Spezza a envoyé le disque sur le 
poteau droit.

Brendan Gallagher a raté une 
belle occasion de l’enclave en 
milieu de premier tiers, suite à 
une passe de Phillip Danault.

Le CH s’incline à Toronto

Le vétéran John Tavares a inscrit le deuxième but des Maple Leafs de Toronto, en première période, dans un gain de 
3-0 de la troupe torontoise contre le Tricolore, mercredi soir. — LA PRESSE CANADIENNE
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LIRE LE COMPTE RENDU
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En raison de l’heure tardive du match, 

il est impossible de publier notre reportage.Au moment d’aller sous presse après 20 minutes de jeu, les Sénateurs d’Ottawa tiraient de l’arrière 2-1 face aux Canucks de 
Vancouver lors de leur deuxième match hors-concours de cette semaine en Colombie-Britannique. Le gardien Craig Ander-
son, qui devait disputer un premier match préparatoire complet, a été déjoué par Adam Gaudette et Sven Baertschi tandis que 
Connor Brown a répliqué en fin d’engagement en complétant une passe de Brady Tkachuk pour prendre en défaut le cerbère 
des Canucks Thatcher Demko. Cet avant-dernier match hors-concours était important pour des jeunes joueurs comme Erik 
Brännström, Drake Batherson et Logan Brown alors que les dernières rondes de coupes approchent pour les Sénateurs. PC

MARC BRASSARD

mbrassard@ledroit.com

Alors qu’il se prépare pour ce qui 
pourrait bien être sa dernière 
saison devant le filet des Séna-
teurs d’Ottawa, Craig Anderson 
a apporté un changement majeur 
à son équipement, ce que le com-
mun des amateurs ne remarquera 
probablement pas.

À l’âge de 37 ans et après six 
années avec le même manufactu-
rier d’équipement, Brian’s, le vété-
ran cerbère américain s’est tourné 
vers la compagnie Bauer cet été 
pour remplacer ses jambières et 
mitaines.

Alors qu’il était rémunéré aupa-
ravant pour porter l’équipement de 
la petite compagnie canadienne, 
Anderson a pris la décision de se 
joindre à l’écurie du géant qui a ses 
bureaux de recherche et dévelop-
pement pour l’équipement de gar-
diens à Montréal, sans même avoir 

de contrat avec eux.
«Ce n’est pas ça (un contrat de 

représentation) qui va mettre 
de la nourriture sur la table chez 
nous, donc j’ai décidé de baser ma 
décision strictement au niveau 
du confort», a récemment confié 
Anderson au Droit.

«Ça fait bizarre de voir des pho-
tos de moi dans ce stock. L’été a été 
long et comme je faisais des choses 
en famille, je n’ai pas trop pensé à 
ce que j’allais faire. À la fin, j’ai eu 
une discussion avec Brian’s comme 
quoi j’allais peut-être essayer autre 
chose vu que mon contrat était 
arrivé à échéance. J’ai parlé à Bau-
er pour leur dire que je voulais 
essayer leurs produits. Je connais 
des gars qui ont porté du Vaughn 
toute leur vie et quand ils ont chan-
gé pour Bauer, c’est comme si une 
lumière s’était allumée... Dans mon 
cas, les mitaines offrent une sensa-
tion différente tout comme les jam-
bières et je dois m’y habituer, mais 
en les enfilant, je me sentais bien. 

Dès que j’ai mis l’équipement, la 
sensation était que c’était naturel», 
a-t-il ajouté.

Avant d’affronter les Canucks tard 
mercredi soir à Vancouver, Ander-
son avait connu deux bonnes 
sorties au cours du calendrier pré-
paratoire, ce qui est venu confir-
mer qu’il a fait le bon choix. «Je suis 
encore en période d’essai, Brian’s 
est sur le back burner et je pourrais 
retourner avec eux si j’en sentais le 
besoin. J’étais avec eux avant qu’ils 
deviennent populaires, ils font du 
bon stuff qu’on peut obtenir rapi-
dement parce qu’ils arrêtent la pro-
duction générale quand leurs pros 
ont besoin de nouvel équipement. 
Mais j’avais juste le goût d’essayer 
autre chose», note-t-il.

Alors qu’il avait laissé ses fils des-
siner ses jambières l’an dernier, 
Anderson ne s’est pas trop cassé la 
tête cet été puisque ses jambières 
et mitaines ont un fond blanc avec 
à peine quelques lignes rouges, 
alors que Bauer offre pourtant des 

possibilités infinies pour personna-
liser l’équipement aux couleurs de 
l’équipe.

«Ça s’est dessiné rapidement. 
Ils m’ont offert certaines de leurs 
conceptions graphiques et comme 
je ne les aimais pas, j’ai juste 
demandé des jambières blanches. 
C’était plus ou moins un manque 
d’engagement de ma part, je ne 
voulais pas dépenser d’énergie là-
dessus. Ils m’ont envoyé ça, et so far, 
so good», souligne-t-il.

Anderson ne souscrit donc pas à 
la vieille théorie voulant qu’un gar-
dien ait l’air «plus gros» s’il porte de 
l’équipement blanc, qui commence 
à refaire surface à travers la LNH.

Le gardien qui ne demanderait 
pas mieux que de compter un but 
d’ici la fin de sa carrière n’utilise 
pas les bâtons de son nouveau 
fournisseur, cependant. «J’en ai eu 
un il y a deux ans, puis je suis passé 
à Warrior. Avant j’étais avec Sher-
Wood (son ancien fournisseur de 
jambières avant Brian’s), et le War-
rior m’offre une sensation similaire 
au Sher-Wood avec un noyau en 
mousse (foam core). Le Bauer était 
trop léger, trop en carbone. C’était 
bizarre. La sensation n’était pas 
bonne, disons. Tout le monde est 
différent. Joey (Daccord, qui porte 
du CCM) a essayé mes gants et il 
les trouve affreux», a-t-il indiqué.

Nouveau « look » 
pour Anderson

Boedker dans la 
mêlée

Absent du début du camp en rai-
son d’une élongation musculaire 
à l’aine, l’attaquant Mikkel Boed-
ker a pu participer à un premier 
match hors-concours mercredi 
soir à Vancouver. «C’était ‘plate’, 
mais il n’y a rien à faire vraiment, 
à part travailler fort dans le gym-
nase et guérir, a-t-il dit en matinée 
à SensTV. Le moment était mal 
choisi avec un nouvel entraîneur 
qui arrive. Tu veux prouver que 
tu es toujours capable de faire de 
bonnes choses, et c’est ce que je 
dois prouver maintenant.» Âgé 

LES SÉNATEURS EN BREF

de 29 ans, le Danois acquis dans 
l’échange de Mike Hoffman avec 
San Jose commence la dernière 
année d’un contrat de quatre 
ans pour 16 millions $. Il n’a pro-
duit que 7 buts et 28 passes en 
71 matches la saison dernière à 
Ottawa. «S’il peut nous aider, on 
va l’utiliser. Il est un gars qui est 
dans la ligue depuis longtemps. Il a 
compté des buts et on a besoin de 
ça justement», a souligné l’entraî-
neur-chef D.J. Smith.

Tierney repentant

Le centre Chris Tierney n’a pas 
affronté les Canucks mercredi et 

c’était probablement une bonne 
chose parce qu’il aurait pu devoir 
répondre d’un double-échec 
assené à l’attaquant vedette des 
Canucks Brock Boeser lundi. Ce 
dernier a fini la rencontre, mais il a 
ressenti des symptômes de com-
motion cérébrale au lendemain 
du coup et son entraîneur Travis 
Green a jugé mercredi qu’il s’agis-
sait d’un «coup salaud». Tierney, 
lui, s’est excusé devant les médias 
de Vancouver ainsi qu’auprès de 
Boeser. «J’ai tenté de faire un jeu 
normal au hockey contre un bon 
joueur. Tu ne veux certainement 
pas voir des gars être blessés, 
surtout des joueurs étoiles pen-
dant la pré-saison comme ça. Je 

l’ai contacté et j’ai dit que j’étais 
désolé en plus de m’excuser pour 
le coup. C’est juste une situation 
malheureuse, c’est certain», a dit 
Tierney.

Entre les lignes

Acquis de Tampa Bay cet été 
contre Mike Condon alors qu’il se 
retrouve sur la liste des blessés 
à long terme en raison d’un pro-
blème dégénératif au dos, Ryan 
Callahan sera non seulement 
payé par les Sénateurs (et en 
grande partie par une compagnie 
d’assurance), mais il amorcera 
aussi cette saison une deuxième 

carrière, comme analyste avec 
le NHL Network, a annoncé ce 
dernier mercredi... D.J. Smith a 
défendu le coup de Tierney à l’en-
droit de Boeser : «Il joue en désa-
vantage numérique et il tente de 
faire un jeu. Il n’est pas ce genre de 
joueur. Il cherche à atteindre une 
rondelle libre et ce qui arrive est 
malheureux, mais ce n’est certes 
pas intentionnel pour qu’on se 
retrouve à cinq contre trois», a-t-il 
noté... Les Sénateurs vont rentrer 
de Vancouver jeudi et ils devraient 
effectuer quelques coupes avant 
d’aller jouer leur dernier match du 
calendrier préparatoire, samedi à 
Montréal.
MARC BRASSARD, LE DROIT

Craig Anderon s’est tourné vers la compagnie Bauer cet été pour remplacer 

ses jambières et mitaines. — PATRICK WOODBURY, ARCHIVES LE DROIT
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J
e me suis rendu à l’hôtel 
de ville d’Ottawa, mer-
credi matin, un peu 
comme on se rend à des 
funérailles.

Convaincu qu’on s’apprêtait à 
enterrer une autre équipe spor-
tive des ligues mineures dans la 
capitale.

C’était prématuré, il faut croire. 
Les Champions d’Ottawa ne sont 
pas encore morts.

Ils ne sont pas encore sauvés, 
non plus.

Disons qu’ils sont en sursis.
Leur avenir se joue dans les pro-

chaines semaines et il y a — un 
peu — d’espoir. Deux groupes se-
raient intéressés à faire l’achat de 
l’équipe pour qu’elle puisse pour-
suivre ses opérations en 2020.

Le premier groupe a l’avantage 
de connaître le baseball des ligues 
mineures. Sam et Regan Katz ont 
joué un rôle majeur dans les suc-
cès des Goldeyes de Winnipeg. 
Ce club indépendant qui évolue 
dans l’American Association a en-
core vendu près de 200 000 billets 
l’été dernier.

Les Champions, à titre de 
comparaison, ont attiré 88 119 

spectateurs au parc RCGT.
Ces gens chercheraient à 

conclure des partenariats avec 
des gens qui sont bien implantés 
à Ottawa. Ils ont approché l’Ot-
tawa Sports and Entertainment 
Group (OSEG).

L’autre groupe d’affaires est 
formé de quelques investisseurs 
locaux. L’un d’entre eux, Rob 
Lavoie, est le directeur des opé-
rations régionales auprès de la 
chaîne de magasins d’articles de 
sport usagés Play It Again Sports.

Vous excuserez mon cynisme 
du début de journée.

Ça fait au moins deux ans que 
j’entends le propriétaire actuel 
des Champions, Miles Wolff, par-
ler de ses projets d’avenir. Peut-
être plus.

À l’écouter, il est sur le point de 
trouver un repreneur depuis des 
mois.

J’ai fini par me dire qu’il ne réus-
sirait jamais.

Surtout que les Champions 
ont contracté une importante 
dette, au fil des ans. Les nouveaux 
propriétaires devront trouver 
une façon de s’entendre avec la 
Ville, pour le loyer impayé. Les 

arrérages seraient supérieurs à 
400 000 $.

Ils devront ensuite négocier un 
nouveau bail. Le conseil muni-
cipal souhaiterait une entente à 
long terme, préférablement d’une 
durée de sept à 10 ans.

On aura la chance de se reparler 
de tout cela.

En attendant, l’optimisme règne.
« Je pense vraiment que tout est 

plus positif, maintenant, jure le 
maire, Jim Watson. Nous discu-
tons avec deux groupes sérieux 
qui ont la capacité les factures. Le 
stade est aussi relié au système 
de train léger, grâce à la passe-
relle Max-Keeping. Ça change les 
choses. »

Avant toute chose, il faut 
d’abord se parler de transport en 
commun.

« Si vous le construisez, ils 
viendront. »

Un vétéran journaliste qui traî-
nait dans la tribune de la presse de 
l’hôtel de ville a lâché cette bou-
tade, mercredi matin.

Il s’agit, évidemment, d’une ré-
plique empruntée au film culte de 
baseball, Le Champ des rêves.

Ou, Field of Dreams, dans sa ver-
sion originale anglaise.

Au tour de la table du conseil, 
on peut encore trouver quelques 
optimistes, qui s’imaginent que le 
baseball professionnel des ligues 
mineures peut prospérer à Ottawa.

Ces gens-là semblent convaincus 

que l’arrivée du train léger va com-
plètement changer la donne.

Encore une fois, vous excuserez 
mon scepticisme.

Les Champions ont des tas de 
problèmes. Le manque de visibi-
lité dans les médias traditionnels 
arrive au sommet de la liste. Les 
faméliques budgets alloués au 
marketing et aux promotions n’ont 
pas aidé, non plus.

En cinq ans de couverture, je 
n’ai jamais entendu personne se 
plaindre des problèmes d’accessi-
bilité au stade ou des tarifs dérai-
sonnables de stationnement.

Mais bon. À ce stade-ci de l’his-
toire, pour la survie du baseball, 
les gens ont besoin de s’imaginer 
qu’il y a de l’espoir.

Et si l’espoir doit prendre la 
forme de ce magnifique train tout 
neuf qui circule enfin...

On a entendu d’autres élus parler 
du retour des ligues majeures à 
Montréal, mercredi.

Le baseball a connu ses heures 
les plus glorieuses à Ottawa 
lorsque les Lynx formaient le club-
école AAA des Expos.

Certains s’imaginent que la capi-
tale pourrait redevenir, un jour, 
l’antichambre de la métropole.

Un jour, peut-être.
En attendant, l’important, c’est 

de trouver une vocation au stade. 
Il doit coûter une fortune à entre-
tenir — surtout quand il est vide.

Et la Ligue Can-Am, malgré ses 
défauts, constitue la meilleure 
option dans le court terme.

Prochaine station : 
Champ-des-rêves

Selon notre chroniqueur, deux groupes d’investisseurs seraient intéressés à faire l’acquisition de l’équipe de Baseball de Miles Wolff (photo), les Champions 
d’Ottawa. — ARCHIVES, LE DROIT

@LD_Sports
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Guy Lafleur 
doit subir un 
quadruple 
pontage 
coronarien

MONTRÉAL — Le 
légendaire Guy Lafleur 
doit subir un quadruple 
pontage coronarien, ont 
rapporté divers médias 
jeudi soir. Celui qui a 
marqué profondément 
l’histoire du Canadien 
doit être opéré jeudi. 
Lafleur a eu 68 ans la 
semaine dernière. Au-
teur de 518 buts et 1246 
points, en 14 saisons, 
il a notamment aidé 
Montréal à soulever la 
coupe cinq fois, dans les 
années 1970. Le Démon 
Blond a aussi joué pour 
les Rangers de New 
York et les Nordiques 
de Québec. Lafleur a ré-
colté au moins 50 buts 
lors de six campagnes 
de suite, à compter de 
1974-75. Il a été intro-
nisé au Temple de la 
renommée en 1988.
LA PRESSE CANADIENNE
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